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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'avril :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt (20) avril deux mille quatre

          (2004), dossier R-3519-2003. Demande d'approbation du

          budget 2004 d'Hydro-Québec et suivi du Plan global en

          efficacité énergétique, études des coûts évités de

          l'électricité.

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer aussi, lorsque

          vous quitterez la salle, que vos micros sont

          également bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Jean-Noël Vallière, président de la formation,
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          monsieur Michel Hardy et monsieur François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Jean-Olivier Tremblay.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par monsieur Jean-François Lefebvre;

          Option consommateurs, représentée par maître Isabelle

          Durand;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations sur ce dossier? Je demanderais par
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          ailleurs aux parties de bien s'identifier à chacune

          de leurs interventions pour les fins de

          l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. D'entrée de jeu, la Régie

          souhaite rappeler que ce qu'on étudie dans la

          prochaine journée, les coûts évités, constitue un des

          intrants pour aller à l'étape suivante en Phase 2, le

          potentiel technico-économique. Pour la présente

          audience, nous voyons deux pôles clés; d'une part, la

          problématique reliée à la méthodologie ou la

          structure des coûts évités et, d'autre part, la

          quantification desdits coûts.

          Le plan de match pour la journée, c'est qu'on débute

          ce matin avec la présentation du Distributeur et

          messieurs Bastien et Dubois; va suivre la

          présentation de l'expert commun, RNCREQ/UC/ROEÉ, avec

          monsieur Raphals; dans le même bloc, il y aura une

          présentation spécifique du ROEÉ avec monsieur

          Fortier; bloc suivant, c'est SÉ/AQLPA et la

          présentation de l'expert, monsieur Fontaine; et on va

          terminer avec le GRAME et la présentation de monsieur

          Lefebvre. Dans tous les cas, il y aura évidemment

          contre-interrogatoire. Puis on termine comme

          d'habitude avec les argumentations et une courte

          réplique du Distributeur.
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          Donc, l'estimé du temps, là, nous laisse présager une

          journée et demie en fonction des temps que vous nous

          aviez indiqués. Je répète ma remarque habituelle.

          C'est que la Régie a pris connaissance de l'ensemble

          des présentations, l'ensemble de la preuve, et les

          présentations devraient faire ressortir ou mettre en

          lumière les éléments importants et les conclusions

          recherchées. C'est à vous, Maître Tremblay.

                       __________________

          PREUVE DU DISTRIBUTEUR

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Alors, Jean-Olivier Tremblay pour le Distributeur.

          Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Permettez-moi de

          vous présenter dans un premier temps le panel du

          Distributeur aujourd'hui. Il sera composé de monsieur

          Rémi Dubois, chef Études économiques, ainsi que de

          monsieur Michel Bastien, directeur Affaires

          réglementaires.

          Je dépose immédiatement les c.v. de ces deux

          personnes. Celui de monsieur Dubois qui sera la pièce

          HQD-7 document 2. Celui de monsieur Bastien qui sera

          la pièce HQD-7 document 3. Et également la

          présentation de ce matin, qui sera la pièce HQD-7

          document 1.
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          HQD-7 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur Rémi

                         Dubois.

          HQD-7 doc.3 :  Curriculum vitae de monsieur Michel

                         Bastien.

          HQD-7 doc.1 :  Présentation du Distributeur.

          Madame la greffière, je vais vous demander

          d'assermenter les deux témoins.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'avril, ONT COMPARU :

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, ayant son adresse d'affaires au siège

          social Hydro-Québec, 2e étage, Montréal (Québec);

          RÉMI DUBOIS, chef Études économiques, Direction

          planification et contrôle, ayant son adresse

          d'affaires au Complexe Desjardins, Tour de l'est, 25e

          étage, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :
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   1  Q.  Monsieur Dubois, avant que vous commenciez votre

          présentation, des petites questions introductives

          pour établir la preuve que vous allez faire ce matin.

          Tout d'abord, est-ce que, Monsieur Dubois, les pièces

          HQD-1 document 1, qui est la preuve du Distributeur,

          les réponses aux demandes de renseignements, HQD-2 en

          totalité, y compris les documents 7.1 et 7.2, en ce

          qui concerne les coûts évités, de même que la

          présentation HQD-7 document 1, présentation de ce

          matin, et votre curriculum vitae HQD-7 document 2,

          ces documents ont-ils été préparés par vous ou sous

          votre supervision ou contrôle?

          HQD-1 doc.1 :  Preuve du Distributeur.

          HQD-2 :  Réponses aux demandes de renseignements.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous les adoptez pour valoir votre

          témoignage en la présente instance?

      R.  Oui, je les adopte.

   3  Q.  Monsieur Bastien, avez-vous participé à la rédaction

          des pièces suivantes : la preuve du Distributeur,

          HQD-1 document 1, l'ensemble des réponses aux

          demandes de renseignements HQD-2, y compris les

          réponses 7.1 et 7.2, la présentation de ce matin

          HQD-7 document 1, de même que votre curriculum vitae
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          HQD-7 document 3?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, dans le cadre de mes fonctions, j'ai coordonné

          l'ensemble de la préparation de la preuve.

   4  Q.  Alors, Monsieur Dubois, je vous laisse aller avec

          votre présentation.

          (9 h 45)

          M. RÉMI DUBOIS :

          Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs, heureux d'être parmi vous ce matin pour

          discuter du sujet des coûts évités de l'électricité.

          J'aimerais d'entrée de jeu vous rassurer sur

          l'emphase qu'on va mettre au niveau de la

          présentation, évidemment, ça ne vise pas à reprendre

          la preuve dans sa totalité mais bien au contraire, on

          souhaite vraiment clarifier certains des aspects qui,

          à notre lecture soit des mémoires, soit des questions

          de la Régie, des intervenants n'ont pas fait l'objet

          de compréhension complète à notre égard.

          Comme vous le verrez, l'emphase va être beaucoup mise

          sur la méthodologie donc, il y a quatre sections à

          cet effet et principalement sur le volet fourniture

          pour les raisons qui sont bien connues sur le nouveau

          paradigme de planification dans lequel nous
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          travaillons dorénavant comme distributeur réglementé

          et visiblement à cet égard, on pense justifier, de

          mettre un peu plus d'emphase sur le volet de la

          fourniture. On va quand même traiter également des

          coûts de transport, distribution et de services à la

          clientèle.

          On va rappeler également l'utilisation des coûts

          évités dans la présente cause pour bien camper

          l'importance relative qu'on peut accorder à cet outil

          de travail et enfin, dans la section 4, nous allons

          aborder certaines des questions qui ont été soulevées

          par les intervenants dans les mémoires et un peu

          parler du positionnement du Distributeur à l'égard de

          ces contextes-là.

          Donc, l'objectif visé, évidemment, dans la présente

          phase de la cause 3519 vise à obtenir une décision de

          la Régie sur la méthodologie des coûts évités que le

          Distributeur utilise pour, a utilisé pour

          l'élaboration du plan global et pour les différents

          tests de rentabilité qui en ont découlé.

          Évidemment, c'est en réponse d'ailleurs à une demande

          de la Régie à la fois à l'égard du plan d'approvi-

          sionnement historiquement et du dossier précédent en

          matière d'efficacité énergétique sous le 3473 que

          nous présentons cette preuve-là dans le dossier
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          présent.

          Évidemment, on souhaite aussi recevoir l'aval sur la

          justesse des coûts évités que nous utilisons, que

          nous avons utilisés à l'intérieur du présent

          contexte. On se rappelle que l'étude de potentiel

          technico-économique date déjà de quelques années, que

          le plan global en efficacité énergétique a vu le jour

          autour de deux mille deux (2002) donc, on souhaite

          que la décision de la Régie fasse foi de la justesse

          des coûts utilisés dans le contexte de l'époque.

          Évidemment, les coûts évités, c'est un intrant for

          important, comme vous l'avez mentionné, et ne seront

          assurément pas statiques dans le temps. C'est une

          donnée qui a besoin d'être rafraîchie lorsque les

          paramètres sont modifiés et à cet égard si on se

          réfère à pas plus tard qu'un mois, on a un nouveau

          budget du gouvernement du Québec qui est venu imposer

          une taxe, une taxe sur les actifs du Distributeur

          donc sur les immobilisations nettes et à cet effet-

          là, je vous annonce déjà que ça ne sera pas neutre

          sur le volet coûts évités en contrepartie de la taxe

          sur les revenus brut donc, ça va venir modifier une

          fois une mise à jour appropriée la teneur à la fois

          des coûts et à la fois des différents tests qui vont

          en découler. Ça pourrait être vrai aussi pour

          d'autres phénomènes de contexte, l'évolution soit du
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          prix des combustibles et autres.

          Donc, la seule idée que j'ai derrière ce

          « statement », si vous me permettez l'expression,

          c'est de dire que les coûts évités, il faut les

          réviser. On ne compte pas le faire statutairement, on

          compte le faire en fonction de l'évolution des

          paramètres et, évidemment, rendre compte, on pense

          que via le plan global en efficacité énergétique

          donc, via les budgets d'année en année, ce serait

          probablement la bonne tribune pour présenter les

          révisions.

          Donc, au niveau des concepts, juste rappeler le

          concept de base d'un coût marginal ou d'un coût

          évité, évidemment, dans notre jargon à nous, on

          parler de coûts évités ici parce que c'est de

          l'efficacité énergétique, de l'économie d'énergie

          mais c'est l'équivalent d'un coût marginal donc,

          quand on regarde pour la croissance de la demande

          donc pour un ajout de kilowattheures, le concept

          fondamental et je dirais l'outil important qu'il faut

          rappeler dans la définition qu'on vous donne, c'est

          le mot marginal donc à la marge une situation

          d'équilibre.

          On oublie le passé dans cette dynamique de coût

          évité-là ou de coût marginal et on regarde devant

                               - 16 -

          Dossier R-3519-2003                     PANEL 1 - HQD

          20 avril 2004                          Interrogatoire

          Volume 04                           Me J.-O. Tremblay

          nous sur la base des actions discrétionnaires que le

          Distributeur peut faire, c'est de ça dont on parle,

          on n'est pas en train de parler de la mission de base

          d'alimenter la clientèle du Québec et de faire face

          au coût, au coût moyen mais on parle du coût qui est

          « impacté » à la marge sur les différentes

          interventions que le Distributeur peut décider de

          faire, intervention qui sous-tend de l'aide

          financière, des subventions ou de l'investissement,

          comme c'est le cas du PGEÉ, donc la notion de

          rentabilité intervient et c'est à cet égard-là, je

          pense, qu'il faut vraiment insister sur le côté

          marginal de la chose.

          Le coût évité, il est fonction évidemment de notre

          base d'affaires, de où on part et surtout fonction

          donc avec ce que je viens de vous dire, de

          l'évolution future du contexte offre-demande.

          On construit les coûts évités sur la base de ce qui

          existe déjà et on va voir que dans le cas présent, on

          a construit le court terme sur la base du contrat

          patrimonial, rappelons-nous qu'on était à l'époque en

          deux mille un (2001), deux mille deux (2002) et

          également pour le futur, on regarde le contexte dans

          lequel on évolue pour voir l'indicateur de coûts à

          retenir.
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          La distinction doit également être faite entre le

          court terme donc, dans la présente preuve, on a, le

          Distributeur a choisi de retenir l'électricité

          patrimoniale - excusez-moi - jusqu'à l'atteinte du

          volume patrimonial donc autour de deux mille cinq

          (2005) et à long terme, on a dorénavant axé le signal

          sur les approvisionnements du Distributeur requis

          pour satisfaire les besoins.

          Il est sûr que si on se repositionnait aujourd'hui

          sur cette base-là, c'est clair qu'on est plus proche

          que moins de l'atteinte du volume patrimonial donc,

          on aurait tendance à reconduire une analyse basée sur

          les coûts des appels d'offres de court terme du

          Distributeur.

          Le point fondamental, je pense, qui crée un peu le

          paradigme de planification dans lequel on parle,

          c'est qu'on parle dorénavant d'approvisionnement pour

          le Distributeur. C'est important de le rappeler, on

          n'est pas ici dans une entreprise intégrée où on

          dispose de la totalité des équipements utiles et

          nécessaires pour satisfaire l'ensemble des besoins

          mais on procède par appels d'offres pour aller

          chercher les besoins et les besoins dont on a besoin,

          c'est-à-dire à la fois en niveau, à la fois en

          structure et à la fois en durée. C'est ce contexte-là

          qui vient influencer les coûts évités tels qu'on les

                               - 18 -

          Dossier R-3519-2003                     PANEL 1 - HQD

          20 avril 2004                          Interrogatoire

          Volume 04                           Me J.-O. Tremblay

          a présentés en preuve.

          Juste un petit aparté sur le notion de court terme,

          je pense que c'est important. On a souvent mentionné

          dans les mémoires qu'on est différent comme

          méthodologie par rapport aux années quatre-vingt. A

          cet argument-là, on répond que pas vraiment, à notre

          avis, on travaille toujours de la même façon. Le

          court terme est basé sur une situation d'offre à

          l'équilibre ou pas mais qui est présente et le long

          terme intervient à partir du moment où on doit faire

          de l'ajout dans les systèmes.

          Dans notre cas, le court terme était le patrimonial,

          le long terme était les projets. Dans les années

          quatre-vingt, on avait une situation d'équilibre de

          base avec un coût marginal de fonctionnement des

          installations et à long terme, c'était l'équivalent

          d'un équipement hydraulique ou autre.

          Donc, c'est exactement le même processus, le même

          procédé dans lequel on travaille mais qu'on adapte

          évidemment à la réalité du Distributeur.

          Donc, au niveau des acquis de court terme puisqu'on

          disait qu'on part d'une situation de base, c'est sûr

          que le contrat patrimonial, nous construisons dessus

          comme Distributeur, c'est un bien acquis donc par
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          décret, on a accès à cette énergie-là. Elle vient

          avec un volume important de térawattheures, de cent

          soixante-cinq (165) et un coût bien connu. Donc,

          c'est pour ça qu'on retrouvait dans nos paramètres de

          coûts évités cet indicateur-là jusqu'à son

          épuisement.

          Le contrat patrimonial vient aussi avec une certaine

          part de flexibilité, ce qu'on appelle le jeu des

          bâtonnets à plusieurs égard donc, qui permet au

          Distributeur d'aller optimiser en quelque sorte ses

          approvisionnements, notamment en puissance et

          particulièrement l'hiver.

          Quand on prend ce que le patrimonial nous procure et

          ce à quoi on a accès auprès de notre producteur et

          qu'on le marie à la prévision de la croissance de la

          demande donc à la prévision des besoins, on obtient

          notre fameuse courbe qui a été beaucoup discutée dans

          le cadre des mémoires, entre autres, la fameuse

          courbe du plan d'approvisionnement. Donc, si on se

          réfère à l'état d'avancement du plan d'approvision-

          nement, c'est la courbe de l'évolution des besoins de

          puissance sur un horizon de dix (10) ans, deux mille

          onze (2011) qui présente les besoins en puissance sur

          une base mensuelle pour chacune des années à venir au

          niveau des sept prochaines années.
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      (9 h 50)

          Donc la flexibilité du contrat patrimonial marié à la

          forme des besoins du Distributeur en marge ce cette

          électricité-là patrimoniale donne ce nouveau profil

          des besoins du Distributeur. Nouveau, pourquoi

          nouveau, parce que ce qu'on mentionne et ce qu'on dit

          en preuve c'est que dorénavant la puissance n'est pas

          nécessairement pour le Distributeur un enjeu majeur

          en termes de coût, que les approvisionnements sont là

          pour des blocs importants d'énergie et sur toute

          l'année au point tel que le profil est même inversé

          si on regarde les premières années par rapport à tout

          ce qu'on peut connaître dans l'histoire.

          Ça ne veut pas dire, et ça j'insiste là-dessus, que

          le Distributeur n'est pas confronté à une réalité de

          pointe au Québec. Il est clair que notre parc de

          demande à tout le moins est constitué d'une très

          large part de chauffage, quarante-cinq térawattheures

          (45 TW) ou de l'ordre de, mais quand on regarde en

          avant de nous c'est exactement le profil qu'on a. Et

          j'insiste pour dire que c'est ce sur quoi le

          Distributeur a construit son appel d'offre, a fait

          présenter ses dossiers à la Régie et a signé des

          contrats également qui répondent à ces besoins-là.

          Donc on insiste pour dire que le signal de coûts

          évités doit refléter cette réalité-là, on va acheter

                               - 21 -

          Dossier R-3519-2003

          20 avril 2004

          Volume 04

          ce qu'on a de besoin et dans le contexte dans lequel

          on évolue.

          Les coûts qu'on va obtenir par les appels d'offre on

          se rappellera incluent, on parle beaucoup de

          fournitures mais je pense qu'il ne faut pas le perdre

          de vue, il y a la dimension transport au niveau de

          l'intégration de la fourniture qui vient également se

          joindre à ça, donc les coûts lorsqu'on les obtient

          incluent les deux composantes.

          Tout l'exercice de planification du Distributeur vise

          à rencontrer ces besoins d'approvisionnement, visent

          à rencontrer ces besoins-là. Ce sont des besoins

          fermes d'énergie et de puissance garantie et qui

          respectent les critères de fiabilité que le

          Distributeur s'est donnée. Et encore là je réfère à

          l'étude d'avancement du plan qui a stipulé en long et

          en large sur le profil et sur l'équilibre offre/

          demande long terme, donc la notion de réserve on va y

          revenir tantôt de toute façon comme étant un enjeu,

          je pense, qui a été soulevé par plusieurs

          intervenants. Mais soyez assurés que l'ensemble de la

          stratégie d'approvisionnement du Distributeur couvre

          ces volets-là.

          Donc on a vu l'offre de base, on a vu également les

          profils des besoins. Maintenant si on poursuit sur le
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          volet additionnel, donc les approvisionnements

          additionnels qui sont requis. Je ne vous apprendrai

          rien quand je vais vous dire qu'on a procédé par

          appels d'offre et obtenu des contrats qui ont permis

          d'obtenir un prix de six point une cents (6,1¢) du

          kilowattheure en unité croissante à l'inflation à

          l'horizon à compter de deux mille sept (2007).

          Le contexte dans lequel évolue le Distributeur, et on

          insiste là-dessus beaucoup, fait en sorte que tous

          les soumissionnaires ont le choix de vendre à Hydro-

          Québec Distribution ou de vendre partout ailleurs

          dans le marché. Les promoteurs de l'autre côté de la

          frontière auront dans le prochain appel d'offre

          également cette opportunité-là de nous vendre à nous,

          donc de répondre à ce que nous souhaitons avoir pour

          satisfaire nos besoins additionnels. C'est ce que

          reflète les soumissions que nous avons obtenues et

          c'est ce sur quoi on se base dorénavant. Donc la

          notion de prix de marché elle est là pas au sens

          nécessairement juste de court terme mais en terme de

          tout ce que le marché peut offrir, court, moyen, long

          termes en fonction des besoins propres que le

          Distributeur a besoin, c'est notre nouvelle base de

          planification.

          Dans le premier appel d'offre on se rappellera qu'on

          avait des besoins de base fermes et des besoins
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          cyclables qui ont permis, qui vont permettre au

          Distributeur de rencontrer les besoins à l'horizon

          deux mille six (2006) et suivantes. On nous a souvent

          dit et à raison que ces contrats-là étant déjà signés

          on ne peut les éviter. Ce que nous disons c'est

          qu'évidemment ce ne sont pas de ceux-là dont on

          parle, on parle des prochains et en fonction des

          paramètres de planification avec lesquels on

          travaille, on affirme avec assurance que ce sont le

          même type de projets ou de contrats qui vont venir

          combler les besoins du Distributeur à long terme.

          Un point fondamental également qui est ressorti

          beaucoup lorsqu'on vient, je ne sais pas si on peut

          revenir à la courbe. Oui. On nous a souvent mentionné

          le profil des besoins, donc à l'horizon deux mille

          neuf (2009), deux mille dix (2010), deux mille onze

          (2011), où on a un retournement du sourire d'un

          bonhomme triste à un bonhomme joyeux, c'est clair que

          c'est sûr, les besoins de puissance à plus long terme

          comment ça se manifestait dans les mois d'hiver, donc

          comme on connaît pour le cas de base. Mais on pense

          qu'on a trois outils dans la planification des

          approvisionnements du Distributeur qui nous

          permettent de dire que le coût de la puissance n'est

          pas un enjeu majeur à cet égard-là. D'une part, on a

          ce qu'offrent les machines thermiques donc comme TCE,

          comme le Suroît ou tout autre promoteur qui pourrait
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          le faire, un certain avantage d'avoir un climat

          nordique, donc ces machines peuvent produire

          suffisamment plus l'hiver que l'été de par le facteur

          de refroidissement, donc elles amènent de la

          puissance additionnelle à très bas coût.

          Le marché nord-est américain, quand on y réfère

          souvent, on nous cite souvent des études à cet égard-

          là, présente également peu d'écart entre les coûts de

          puissance l'été, l'hiver, le jour et la nuit et

          présente également, je dirais, l'état probablement du

          parc dans lequel on est pour quelques années. Il y a

          eu beaucoup d'investissements qui ont été faits en

          centrale à cycle combiné qui démontrent une certaine

          notion, sans parler de surplus mais de disponibilité

          de la puissance, et les marchés le reflètent quand on

          va sur les sites Internet du marché UCAP ou autres,

          on voit des prix qui sont très très très faibles.

          Donc la structure des marchés, ce que peuvent offrir

          ces derniers en fonction, et les types de machines

          qui pourraient alimenter ces besoins-là à long terme

          font en sorte que pour nous on garde le signal sur la

          base qu'on vous a indiquée pour la durée de vie des

          mesures qu'on a analysées.

          Maintenant on regarde le côté le PGEÉ comme tel,

          qu'est-ce que c'est que le PGEÉ, on se rappelle qu'on
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          parle d'économie d'énergie. Le PGEÉ n'a pas couvert

          dans cette présente cause d'option de gestion de

          consommation ou de gestion de la fine pointe comme

          telle. Ce sont des mesures d'économie d'énergie chez

          la clientèle avec des effets qu'on dit structurants.

          Il n'y a pas beaucoup de mesures qui ont moins de

          cinq ans de durée de vie, voire aucune, à part

          quelques comportements et certaines autres ont des

          durée de vie très très importantes.

          Donc ce qu'on dit c'est que l'économie d'énergie

          telle qu'elle est là, le PGEÉ tel qu'il est constitué

          répond parfaitement aux besoins à la marge du

          Distributeur. Donc il est, d'ailleurs il est pris

          pour acquis c'est clair qu'on va acheter au-delà du

          sept cent cinquante (750) sur lequel on s'est engagé,

          sept cent cinquante gigawattheures (Gwh). Mais il y a

          des économies d'énergie qui visent tous les types

          d'usage chez la clientèle et tous les types de

          clientèles de sorte qu'il y a un profil qui

          s'apparente parfaitement à celui que le Distributeur

          est en besoin d'aller se procurer à long terme.

          Si on avait designé, c'est-à-dire élaboré des

          programmes qui visaient d'autres usages ou qui

          étaient très concentrés sur certains usages, je ne

          suis pas sûr que le signal de coûts évités qu'on a en

          preuve serait le même parce que ça aurait nécessité
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          probablement une stratégie d'approvisionnement

          différente ou à tout le moins adaptée pour aller

          chercher ces besoins-là. Donc quand on vous dit que

          l'indicateur de coûts, on va y revenir de toute

          façon, est très approprié dans le cas présent de la

          cause du PGEÉ, c'est en partie pour cette raison-là,

          c'est que le PGEÉ s'apparente pour nous à de la

          fourniture mais chez notre clientèle. Plutôt que

          d'avoir une centrale sur le bord du fleuve, on a des

          électrons dans nos maisons et dans les institutions

          et nos commerces.

          (10 h)

          Donc l'indicateur de coût retenu pour le PGEÉ,

          évidemment en lien avec les souhaits de la Régie, on

          se rappellera que la Régie nous avait mentionné, je

          pense que c'est dans une décision du Plan

          d'approvisionnement, d'axer dorénavant notre signal

          sur la réalité des marchés, c'est ce que nous

          faisons. Donc c'est le signal que nous retenons.

          Évidemment, on travaille toujours en zone un peu

          incertaine. On a travaillé avec des sensibilités sur

          les prix des différentes composantes quand est venu

          le temps d'évaluer les appels d'offres, l'idée étant

          de mesurer la robustesse du signal que nous

          utilisons. La variabilité ou la volatilité du prix du

          gaz est une préoccupation pour tout le monde, c'est
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          tout à fait à propos, donc dans les différentes

          évaluations qui ont composé les contrats retenus,

          donc les meilleures solutions qui avaient été

          proposées dans le cadre de l'appel d'offres, on a

          fait des simulations à la hausse et à la baisse sur

          le prix du gaz, c'est de l'ordre de quinze pour cent

          (15 %) dans les cas présents. Et on a même, à

          certains égards, retiré les projets ou les options,

          les propositions qui nous avaient été faites qui

          étaient les moins intéressantes d'un point de vue

          économique.

          De sorte que le six point un cents (6,1 ¢) qu'on

          garde ou qu'on utilise comme indicateur de coût est

          centré au niveau de la fourchette de prix de

          sensibilité et c'est une façon, je pense, prudente et

          rigoureuse de dire qu'on couvre l'ensemble des

          risques autour des différents paramètres, en essayant

          de se convaincre à chaque fois que ça oeuvre à

          l'intérieur de ces paramètres-là. Donc le six point

          un (6,1) est la médiane et reflète, par la même

          occasion, la valeur des contrats qu'on a signés.

          J'ai même peut-être un point intéressant à rajouter,

          c'est que l'appel d'offres a permis aux promoteurs

          d'indexer une partie de leurs soumissions au prix du

          gaz. Sachant que les marchés de long terme n'offrent

          pas nécessairement de, il n'y a pas vraiment de
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          marché de long terme pour le prix du gaz comme tel

          donc une partie de ce risque-là a été refilée aux

          promoteurs.

          L'acétate suivant, le coût évité des différents

          usages, une fois qu'on a parlé du six un (6,1), je

          dirais par continuité avec les années quatre-vingt

          (80), quatre-vingt-dix (90) toujours, on est toujours

          préoccupés d'essayer d'avoir la juste mesure

          économique des différents usages auxquels on réfère

          quand on fait de l'efficacité énergétique et donc de

          refléter la réalité pointe/hors pointe.

          Évidemment, on l'a présenté avec la courbe, on le

          présente aussi avec ce que nous offrent les marchés,

          la notion de pointe à la marge, pour Hydro-Québec

          Distribution aujourd'hui, n'est définitivement pas la

          même que celle des années passées, et non plus celle

          de sa situation de départ, sa situation moyenne. Et

          le Distributeur, vous vous rappelez, au niveau de la

          preuve, je pense que c'est bien explicité, on a

          retenu un écart d'une cent du kilowattheure (1 ¢/Kwh)

          entre le coût de pointe et le coût hors pointe, basé

          sur ce que les marchés peuvent offrir.

          On voit que les prix d'hiver sont moins importants

          que les prix d'été; quand on regarde ce qui se passe

          autour, on voit que les prix de jour sont légèrement
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          plus importants que les prix de nuit. Il y a, à

          certains égards, des écarts d'une cent (1 ¢/kWh) à

          deux cents du kilowattheure (2 ¢/kWh); on a pris une

          cent (1 ¢), ce n'est pas arbitraire, c'est qu'on dit

          qu'en même temps, à la limite, il n'y a pas vraiment

          d'écart dans les besoins pour le Distributeur de

          puissance entre les différents mois de l'année, marié

          à ce que le marché peut offrir sur ce qu'on constate,

          donc on a pris une cent (1 ¢) d'écart entre les

          heures de jour et les heures de nuit.

          Je vous rappelle qu'en sensibilité, dans le 3473, je

          pense c'est suite aux audiences, on avait déjà

          présenté des écarts plus importants. Et on va voir

          pourquoi tout à l'heure mais il n'y a pas, mettre

          deux sous (2 ¢), mettre trois sous (3 ¢) ou mettre

          quatre sous (4 ¢), quand on a une dimension

          pointe/hors pointe qui s'apparente à celle qu'on

          propose, ça ne fait pas de changement significatif

          sur le coût unitaire pour chacun des usages.

          C'est un peu ce qu'on dit à l'acétate suivant. Donc

          avec la structure des coûts qu'on retient en

          fourniture, et quand on colle le profil des usages,

          tant que faire se peut, chacun des usages que le

          Distributeur est à même de pouvoir évaluer, qu'on les

          colle au profil des besoins comme tels et de ce que

          les marchés nous procurent, bien on constate que
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          l'ensemble des usages ont à peu près le même coût

          unitaire.

          Ce que ça veut dire, c'est que par rapport à

          l'ancienne planification, il y a des usages, comme la

          climatisation, qui présentent une valeur économique

          super importante dorénavant par rapport à des

          situations où on était en mode pointe hivernale

          seulement. De la même façon, la clientèle

          résidentielle ou la clientèle industrielle, à tout le

          moins les usages propres à chacune de ces clientèles-

          là ont dorénavant une valeur économique de même

          ampleur.

          Voilà pour le coût de fourniture et le transport

          associé à sa production. On a mis un peu d'emphase,

          mais je pense que c'était important de le faire à ce

          stade-ci pour répondre aux différentes préoccupa-

          tions, les coûts évités, évidemment, doivent prendre

          en compte plus que ça, doivent prendre en compte les

          coûts de transport et de distribution pour alimenter,

          je dirais, le kilowattheure additionnel chez la

          clientèle.

          Et je dirais que cette méthodologie-là aussi, elle

          est aussi révélatrice de l'histoire, c'est-à-dire que

          c'est la même qu'on utilisait historiquement, l'idée

          est de prendre les coûts d'investissements requis
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          pour satisfaire la croissance des besoins, en marge

          d'une situation d'équilibre ou pas mais d'une

          situation de départ.

          Et les coûts de transport, qu'on a déposés en preuve,

          sont de l'ordre de neuf dollars du kilowattannée

          (9 $/kW-an). Et évidemment, on les reconduit ensuite

          en cents par kilowattheure, donc en coût annuel

          d'usage par catégorie de clients, en fonction des

          profils et des taux de perte propres à chacun de

          ceux-là.

          La réalité, je dirais, pointe hivernale pour le

          transport et la distribution, transport au sens de

          l'intégration de la charge locale ici, est toujours

          la même, c'est-à-dire que Hydro-Québec est quand même

          un réseau qui pointe en hiver, pour les raisons que

          vous connaissez, donc on doit, le réseau, je dirais,

          le design ou l'architecture du réseau dans les

          critères de planification font en sorte que tout doit

          être fait pour que le réseau passe cette pointe-là et

          soit très efficace en termes de reprise après panne.

          Donc il y a toujours coïncidence à cet égard-là au

          niveau de la pointe.

          De la même façon, on ajoute le coût de la

          distribution. Un point important ici à mentionner,

          c'est qu'on, évidemment, on ne vise pas à mesurer le
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          coût marginal d'un abonnement d'Hydro-Québec ou d'une

          série de kilowattheures de la base et on cherche à

          mesurer le coût à la marge, encore là tout le temps

          de l'ajout de façon discrétionnaire d'un

          kilowattheure sur le réseau. De sorte qu'on exclut,

          dans l'analyse du coût évité, tout ce qui est

          branchement, connexion, interconnexion réseau du

          client dans la mesure où on cherche à aller chercher

          ce qui vient influencer la planification des

          équipements de distribution.

          C'est typiquement ce qu'on appelle les tronçons

          principaux donc c'est la grosseur, la taille et le

          nombre de fils et d'équipements de secours, de

          protection, pardon, qui sont requis à cet égard-là.

          Et le niveau de coût est de l'ordre de sept virgule

          trois dollars du kilowattannée (7,3 $/kW-an), en

          preuve.

          Maintenant, coût évité des services à la clientèle.

          Pour Hydro-Québec Distribution, le coût de service à

          la clientèle, dans le contexte présent du PGEÉ et

          probablement dans la plupart de toutes autres

          interventions qu'on pourrait développer, est

          considéré comme nul.

          Il faut comprendre que les inducteurs de coûts pour

          Hydro-Québec Distribution, donc pour les services à
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          la clientèle, sont beaucoup plus liés à l'abonnement

          comme tel, ou aux clients, c'est-à-dire que tout ce

          qu'on fait pour les clients, c'est des, je dirais,

          c'est des actions qui sont récurrentes sans égard à

          la consommation comme telle qu'ils tirent, hormis

          peut-être certains postes de coûts qu'on verra un

          petit peu plus tard mais qui ne sont pas

          significatifs à notre avis.

          Donc on va toujours avoir le même nombre

          d'abonnements, même si on fait des économies

          d'énergie chez ces gens-là, on va devoir les relever,

          on va devoir facturer ces gens-là, on va devoir

          s'assurer de faire l'encaissement et compagnie. Donc

          à cet égard-là, nous considérons les coûts nuls,

          d'autant plus que le PGEÉ, comme je vous le disais,

          vise des économies d'énergie donc de la consommation

          énergétique.

          Il est vrai, suite à l'affirmation de monsieur

          Raphals, je pense, dans son mémoire, que certaines

          mesures d'économie d'énergie pourraient avoir un

          impact pour certains postes au niveau du service à la

          clientèle. Mais on pense que ce serait très hasardeux

          à ce stade-ci de les prendre en compte.

          Il n'y a pas de, à mon avis, il n'y a pas de lien

          direct de cause à effet entre une mesure d'économie
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          d'énergie adoptée par une clientèle, qui

          possiblement, si on prend une situation hypothétique,

          serait en recouvrement ou en situation de mauvaises

          créances, qui ferait en sorte que cette situation-là

          s'améliorerait en bout de piste; moi, je pense que la

          démonstration est loin d'être faite et loin d'être

          évidente. Donc à cet égard-là, on utilise la prudence

          et on préfère ne pas rien inclure.

          Je mentionnerais même que nous sommes un peu

          perplexes à la référence qui nous est citée au niveau

          de ICF, je pense, au niveau nord-américain, sur le

          pourcentage de prix, de coûts qu'on propose pour

          traiter du coût de service à la clientèle. Si on fait

          simplement appliquer ce pourcentage-là aux coûts

          réels d'Hydro-Québec Distribution, on se retrouverait

          avec un coût de service à la clientèle, un coût

          évité, là, donc tel que stipulé, plus important que

          notre coût de transport et de distribution combinés.

          Donc je pense qu'à cet égard-là, je pense qu'il faut

          être extrêmement prudent.

          (10 h 15)

          Maintenant, à quoi servent les coûts évités dans le

          cadre de la présente cause. Essentiellement, à trois

          facteurs importants. Évidemment, le potentiel

          technico-économique, on se rappellera que celui-ci a

          été évalué au préalable au 3473, donc en deux mille
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          un (2001), l'été deux mille un (2001), avec les coûts

          évités de l'époque, et sera reconduit éventuellement

          avec une nouvelle version lorsqu'on le jugera à-

          propos de mettre à jour les nouveaux coûts.

          Je le disais tantôt, pour le chauffage, c'est sûr que

          l'ancienne mode de calcul des coûts amenait un coût

          évité légèrement plus important en chauffage que

          maintenant. Mais la contrario de ça, il ne faut pas

          perdre de vue qu'il y a d'autres usages qui sont

          extrêmement bonifiés en termes de valeurs

          économiques, donc de coûts évités, notamment la

          climatisation et la clientèle industrielle. Donc, il

          faut s'attendre vraisemblablement à une augmentation

          importante du potentiel pour cette clientèle-là.

          L'autre facteur important sur lequel on va insister

          aussi, c'est le calibrage de l'aide financière aux

          clients. Le Distributeur, je pense, a mis beaucoup

          d'efforts pour faire comprendre le passage entre un

          potentiel technico-économique à un potentiel dit

          réalisable ou à l'objectif qu'on s'est donné, qu'on

          dit à la fois réaliste et ambitieux.

          Un des paramètres est assurément le coût évité. Donc,

          le coût évité augmente à priori. On aurait tendance à

          dire, plus c'est haut, plus il y aura de l'argent à

          mettre sur la table, et plus on fera des économies
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          d'énergie. La seule chose à ça, c'est qu'il faut

          s'assurer que les coûts dont on parle, ce sont des

          réels coûts qu'on évite du point de vue du

          Distributeur.

          On verra plus tard que, porter des jugements de

          valeur ou des valeurs arbitraires sur certains

          phénomènes quand ce ne sont pas des réels coûts, ça

          se peut, ça pourrait se traduire ultimement par des

          investissements plus importants qui, eux, eux auront

          un impact significatif au niveau de l'impact

          tarifaire.

          Je vous rappelle également qu'on avait fait certaines

          analyses de sensibilité au niveau du 3473 quand on a

          proposé la première version, je dirais, de la

          nouvelle structure de coûts, des sensibilités sur le

          coût évité lui-même. Donc, on avait pris

          arbitrairement des montants de vingt (20 %) ou vingt-

          cinq pour cent (25 %) à la hausse ou à la baisse pour

          démontrer l'impact sur le potentiel technico-

          économique. J'ai de mémoire, vingt-cinq pour cent

          (25 %) représentait une hausse du potentiel du sept

          cents gigawattheures (700 GWh) à toutes fins

          pratiques, passage de huit cinq (8,5 TWh) à neuf

          point deux térawattheures (9,2 TWh). Donc, ce n'est

          pas linéaire.
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          Je reviens donc sur les risques dont je faisais un

          petit peu mention tout à l'heure. Donc les coûts

          évités, à notre avis, doivent refléter la façon la

          plus précise possible la situation dans laquelle

          évolue le Distributeur. C'est le même phénomène que

          toute bonne planification. Donc, on travaille avec le

          scénario le plus probable, le plus réaliste auquel on

          est en droit de s'attendre.

          Et inclure des coûts évités qui ne sont pas de réels

          coûts pour le Distributeur, dans son contexte dans

          lequel il évolue, peut mener à des distorsions

          importantes en termes d'investissements et ultimement

          en termes d'impacts tarifaires. On peut citer un

          exemple, le coût de clientèle, à notre avis, le coût

          de clientèle n'est pas... le coût évité pour le

          service à la clientèle ne doit pas faire partie du

          présent coût évité; on peut bien vouloir en rajouter

          tant qu'on veut, la seule chose, c'est que, dans la

          vraie vie, on n'évitera pas ces coûts-là à notre

          avis, de sorte que l'investissement serait

          probablement injustifié.

          De la même façon, on parle de phénomènes externes ou

          non applicables. On a tendance souvent à vouloir se

          baliser. Certains font ci; d'autres font ça; prenez-

          le, rajoutez-le. Des pratiques plutôt arbitraires. On

          pense que ce n'est pas, ce n'est pas vraiment
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          approprié dans le contexte dans lequel on évolue.

          C'est dangereux. Je pense que le mot d'ordre ici,

          c'est de la prudence.

          Vouloir gonfler indûment les coûts évités peut amener

          un mauvais signal en termes de design, d'aide

          financière, de subvention et autres qui, eux, sont

          des vrais coûts qui vont apparaître au niveau du coût

          de service via le compte de frais reportés qu'on

          demande au niveau des ajustements pour le PGEÉ.

          Voilà pour ce que nous avions à vous raconter sur ce

          que nous avons déposé en preuve et les points de

          précision qu'on trouvait justifiés. Maintenant, on a

          trois autres éléments qui ont été beaucoup abordés

          dans les différents mémoires des intervenants et

          possiblement les questions de tous. C'est la réserve

          en puissance et les aléas.

          Évidemment, il y a deux sortes d'aléas qu'il faut

          prendre en compte. Donc, un qui est sur l'offre, qui

          est lié beaucoup plus aux équipements, donc à la

          technique de la chose qui couvre à la fois les pannes

          et entretiens; et les aléas également sur la demande,

          donc qui sont liés à la fois aux fluctuations

          économiques et aux fluctuations climatiques. On les

          distingue toutefois entre les aléas dits normaux, là,

          quand on parle d'écart type sur différents risques,
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          et exceptionnels comme des conditions climatiques

          extrêmes.

          Le seul point qu'on veut rappeler ici, c'est que la

          réserve en puissance, la réserve puissance requise

          pour faire face aux aléas de l'offre et la demande

          normaux sont pris en compte dans la planification du

          Distributeur en lien avec son état, son plan

          d'approvisionnement.

          Donc, quand on fait un bilan offre demande long

          terme, on s'assure qu'on couvre le fameux critère du

          dix (10 %) ou du onze pour cent (11 %) de réserve qui

          vise à palier aux aléas dits normaux de demande et

          d'offre. Pour les aléas climatiques extrêmes, il y a

          d'autres moyens, d'autres options qui existent qui

          sont à la disposition du Distributeur qu'on ne juge

          pas appropriés d'utiliser évidemment pour le cadre du

          PGEÉ. Donc le PGEÉ, je vous rappelle, c'est les

          économies d'énergie structurant; on ne répond pas à

          des demandes sporadiques ou à des situations

          particulières court terme de conjoncture.

          Donc, le plus connu au niveau des aléas climatiques

          extrêmes, donc l'outil le plus connu, évidemment,

          c'est l'option interruptible que le Distributeur a

          d'ailleurs utilisée cet hiver. Donc, la beauté de la

          chose, c'est que ça existe, c'est là. Évidemment, le
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          prix est fort important. On parle de trente sous du

          kilowattheure (30 ¢/kWh), qui est même un prix

          plancher.

          Toutefois, si on n'en a pas besoin, on n'y recourt

          pas. C'est une chose qui est utilisable à l'acte. Et

          la durée, évidemment, elle, elle est limitée. Donc,

          prendre, je pense que ça serait de se tromper que de

          prendre la valeur de ces options-là et de les

          intégrer aux coûts des différentes mesures qu'on

          regarde dans le cadre du PGEÉ, ce serait de gonfler

          de façon indue les coûts des différents usages. Voilà

          pour réserve en puissance.

          Le deuxième phénomène ou élément de préoccupation des

          intervenants, c'est les gaz à effet de serre et les

          autres externalités. J'ai tendance à dire, encore là,

          on se remet dans le contexte dans lequel le

          Distributeur est appelé à travailler.

          Donc, au niveau des tests de rentabilité, la décision

          qui a découlé du 3473 par la Régie approuvait

          l'ensemble des tests qui avaient été faits au niveau,

          les tests de rentabilité et d'analyses financières,

          donc le coût total en ressources, d'une part; le test

          du participant; et les impacts tarifaires. Donc,

          l'illustration qu'on donnait à l'impact tarifaire de

          l'adoption du programme d'efficacité énergétique dans
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          son ensemble. Évidemment, il n'y avait pas de prise

          en compte comme telle d'externalités à l'intérieur

          même de ces tests-là.

          L'autre volet au niveau des fournisseurs d'énergie.

          On dit que la responsabilité revient à ces

          fournisseurs-là de respecter l'ensemble des

          contraintes ou réglementations auxquelles ils sont

          assujettis, notamment les gaz à effet de serre et

          autres, et que ça devient de leur rôle de prévoir ça.

          Et, évidemment, à terme, ça sera inclus dans le coût

          évité.

          Donc, prenons pour acquis que c'est déjà là dans la

          mesure où quelqu'un qui soumissionne pour les appels

          d'offres d'Hydro-Québec et qui a à l'esprit Kyoto, ou

          qui a à l'esprit possiblement l'implantation de

          permis ou d'échanges de - j'oublie les termes - droit

          d'émission. Donc, il devra le prévoir dans son plan

          d'affaires et il devra probablement, en le prévoyant,

          il va l'inclure au niveau de son prix. Donc, en

          quelque sorte, on peut déjà dire que c'est

          internalisé dans le coût de la fourniture que le

          Distributeur va être appelé à acheter.

          (10 h 15)

          Enfin je mentionnerais que la Régie a déjà rejeter la

          notion d'un critère « monétisable » de développement

          durable au niveau des appels d'offres, donc on ne
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          juge pas à propos évidemment à ce stade-ci de

          l'inclure dans les coûts évités d'aucune façon.

          Le dernier élément les pertes électriques. Vous

          m'excuserez je ne suis pas technicien, je ne suis pas

          ingénieur électrique non plus mais ce que je

          comprends c'est que les pertes marginales ça existe

          bien sûr mais les pertes en énergie ne viennent

          jamais seules, la puissance est là également de sorte

          que quand on augmente la demande sur un réseau à

          l'équilibre, il est clair que les pertes en énergie

          sont beaucoup plus importantes que les pertes

          moyennes. Donc on parle à cet égard-là de pertes

          marginales.

          La réaction qu'on fait c'est évidemment qu'on ajoute

          des équipements, donc soit qu'on rajoute des fils,

          qu'on grossit la taille du fil ou d'autres

          équipements requis de sorte on recrée une situation

          d'équilibre qui permet de se créditer une partie des

          coûts pour le volet puissance de sorte que la perte

          marginale en énergie elle est compensée par un crédit

          qu'on peut accorder à la valeur de la puissance.

          Et à cet égard-là, donc quand on fait la somme des

          deux, nous on travaille en perte moyenne et on trouve

          que c'est d'autant plus approprié avec la structure

          de coûts que nous avons au niveau de la fourniture,
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          donc relativement « flat » au fil de l'année avec une

          pointe beaucoup plus, une pointe jour/nuit plutôt

          qu'hiver/été, de sorte que travailler en perte

          moyenne nous semble très approprié dans les

          circonstances.

          Ce que font plusieurs à cet égard-là également si on

          se compare aux différents marchés américains.

          Voilà l'essentiel de la présentation, donc je me

          rends évidemment disponible pour les questions.

          Merci.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Merci, Monsieur Dubois. Alors c'était la preuve du

          Distributeur.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lefebvre pour le GRAME.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Avec votre permission, Monsieur le Président, au nom

          des trois groupes qui ont requis l'expert, on aurait

          besoin nous après la présentation d'un petit délai

          pour voir si certaines questions sont maintenues et

          l'idée est qu'on vous demanderait de pouvoir avoir ce

          délai-là avant de procéder au contre-interrogatoire,

          si on procède l'un ou l'autre des procureurs

          représentant les groupes respectifs.
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          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je comprends qu'il va y avoir un seul

          contre-interrogatoire pour les trois groupes?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, il y aura un ou trois mais il n'y aura peut-être

          pas contre-interrogatoire, c'est ce qu'on veut

          discuter les trois procureurs représentant les trois

          groupes suite à la présentation. On aurait besoin pas

          plus que cinq six minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          De notre côté, Monsieur le Régisseur, étant donné

          qu'il y a une preuve commune de la part de trois

          intervenants, UC, RNCREQ, ROEÉ, je m'objecte à ce

          qu'il y ait trois contre-interrogatoires différents

          des témoins ou du témoin d'Hydro-Québec sur ce point-

          là. Dans les circonstances, vu la preuve au dossier,

          je pense qu'un procureur faisant un contre-

          interrogatoire c'est ce qui est justifié dans le

          dossier, Messieurs les Régisseurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Question anodine qui a soulevé une objection, ce

          n'était pas prévu au départ. Je pense qu'on va
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          attendre après la pause et s'il y a un seul

          procureur, le problème est réglé et, si nécessaire,

          on discutera à ce moment-là. Votre réserve est

          enregistrée.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre pour le GRAME.

   5  Q.  Donc dans une réponse à nos questions vous avez dit

          les coûts associés à l'énergie post-patrimoniale sont

          représentés, bon, par l'annuité constante, croissance

          à l'inflation de six point un sous (6,1¢) à partir de

          deux mille sept (2007).

          Donc, si je comprends bien dans les calculs qui sont

          présentés encore aujourd'hui, c'est l'énergie

          patrimoniale qui était considérée comme pour le coût

          évité deux point soixante-dix-neuf sous (2,79¢) pour

          deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005) et

          deux mille six (2006).

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Pas tout à fait.  Par souci encore là je dirais de

          prudence on a pris le coût du six point une cents

          (6,1¢), dont vous faites référence et on l'a dégonflé

          de l'inflation jusqu'en deux mille cinq (2005).
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          Donc, c'est comme de dire que notre signal de long

          terme commence à être appliqué en deux mille cinq

          (2005). Donc, vous avez en preuve en deux mille trois

          (2003), en deux mille quatre (2004) c'est vrai le

          patrimonial, ce qui est encore à mon avis factuel et

          tout à fait approprié. Et à partir de deux mille cinq

          (2005), à défaut de précisions sur ce que sera je

          dirais le passage entre deux mille cinq (2005) et

          deux mille sept (2007), on a pris le signal de deux

          mille sept (2007) puis on a simplement dégonflé

          l'inflation de deux pour cent (2 %).

          Ce qu'on a dit dans la présentation c'est que le jour

          où on va reconduire l'exercice de coûts évités, on

          souhaite, c'est sûr, baser ça sur ce que vont nous

          donner les coûts du court terme que le Distributeur

          s'apprête à faire.

   6  Q.  Dans le cadre du dossier 3526, nous avons eu la

          réponse comme quoi qu'il y avait déjà cent soixante-

          quatre virgule quatre-vingt-quatorze térawattheures

          (164,94 Twh) qui ont déjà été utilisés dans le

          courant de l'année deux mille trois (2003). Donc,

          l'énergie patrimoniale était atteinte à zéro virgule

          zéro quatre pour cent (0,04 %) en fait en

          pourcentage; donc, vous ne considérez pas qu'on est

          déjà rendu au seuil que l'énergie patrimoniale est

          passablement atteinte?

      R.  Ce que je vous dis c'est que mes coûts sont en preuve
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          depuis déjà quelques mois. Le jour où je vais devoir

          les reconduire en fonction des différents paramètres,

          il est clair que cette réalité-là on va s'adapter

          comme toute autre planification qu'on fait et ce

          qu'on souhaite c'est de refléter ce que nous

          donneront les appels d'offres de court terme que le

          Distributeur s'apprête à faire dès l'été et de porter

          un jugement sur l'application de ces coûts-là comme

          on l'a fait pour les appels d'offres long terme. Est-

          ce que c'est les coûts que le court terme va nous

          donner pour le passage disons deux mille quatre

          (2004), deux mille six (2006) deux mille sept (2007)

          s'avère être approprié dans le cadre du PGEÉ et

          auquel cas on va les appliquer. Donc oui, dans une

          mise à jour on va prendre en compte la réalité du

          patrimonial s'il est déjà atteint. Mais, bon, on est

          passé proche l'an passé, qu'en sera-t-il cette année?

          Il est permis de croire qu'on le dépassera mais on

          verra, au prorata d'une mise à jour.

   7  Q.  Vous avez dit que vous aviez des scénarios sur une

          augmentation de quinze pour cent (15 %) du prix du

          gaz, est-ce que c'est possible de les avoir, l'impact

          sur le coût évité?

      R.  C'est-à-dire que quand les appels d'offres ont été

          analysés, donc les différentes soumissions qui ont

          été soumises, je dirais par rigueur d'analyse on a

          fait différentes sensibilités, les gens

          d'approvisionnement ont fait différentes sensibilités
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          sur le prix du gaz.

          Donc, vous savez que les appels d'offres ont été

          évalués avec des prévisions de prix du gaz

          indépendantes par trois experts et suite à ça on a

          fait différentes simulations pour s'assurer que le

          coût, la valeur économique des contrats dont on parle

          du six point une cents (6,1¢) était robuste.

          Donc, ça tenait la route en fonction des variations

          des prix du gaz. Ce que vous avez de disponible sur

          le site c'est évidemment a posteriori le Distributeur

          a rendu disponible la moyenne de ses trois prévisions

          de prix du gaz-là, donc vous allez sur le site pour

          le 3470 et il est en preuve je pense d'ailleurs.

          (10 h 25)

   8  Q.  Donc, dans ce cas-là, la logique ne change pas,

          c'est-à-dire que si le prix du gaz devenait plus

          élevé que ce qui avait été anticipé, c'est encore,

          c'est le Distributeur dans les contrats qui doit

          assumer la différence de prix donc, il y a une

          hausse, à ce moment-là, du coût.

      R.  Si hausse, il y a. Donc, le cinq sept (5,7) à six

          cinq (6,5) reflète ça, hein, je veux dire, ce sont

          les bornes supérieures, inférieures tenant compte de

          la volatilité du prix du gaz à la baisse comme à la

          hausse.

   9  Q.  En espérant que les prévisionnistes ne se soient pas
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          trompés, c'est ce qui...

      R.  Bien, comme tout bon prévisionniste, à chaque fois, à

          chaque pas de temps, que ce soit annuel, mensuel,

          bimensuel, on révise donc, on révisera le temps jugé

          opportun.

  10  Q.   O.K. Donc, vous dites que le risque est refilé en

          partie au promoteur parce que le promoteur, pourtant

          le promoteur, en réalité, le prix qu'il soumissionne,

          au fond, ce n'est pas le prix en tenant compte du

          prix du gaz, à ce moment-là, parce que c'est le prix

          du gaz, la fluctuation, c'est le Distributeur, de

          toute façon, qui l'assume, ce n'est pas le promoteur?

      R.  C'est-à-dire qu'une partie, une partie, on est prêt à

          prendre une partie du risque de l'indexation du prix

          du gaz sachant que, le problème, c'est que si on

          avait dit au promoteur, « assure-toi de ton prix du

          gaz puis fais-nous un prix ferme », il n'y a rien sur

          le marché, je pense, qui va lui permettre de se

          trouver un prix du gaz sur un horizon de vingt (20),

          vingt-cinq (25) ans.

          La tangente à ça, donc la réaction probablement du

          promoteur à cet égard-là, ça serait de dire, « bien,

          je vais gonfler mon prix de façon assez importante

          pour que je couvre tous ces aléas-là. » Donc, on a

          accepté, nous, de prendre une partie du risque de

          fluctuation du prix du gaz et en prenant nos

          prévisions sur la base externe de, je dirais,
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          d'experts externes, on a validé via la fourchette là,

          que la robustesse de la solution retenue était tout à

          fait adéquate.

  11  Q.  O.K. Mais quelle partie, quelle proportion, ça veut

          dire s'il y avait une hausse de vingt pour cent

          (20 %) ou trente pour cent (30 %) du prix du gaz,

          prenons trente pour cent (30 %), un chiffre simple,

          si le prix du gaz augmentait de trente pour cent

          (30 %), quelle serait la part qui devrait être payée

          par le Distributeur ou quelle serait la part qui

          devrait être payée par le promoteur?

      R.  Là, on rentre dans les modalités des contrats

          d'appels d'offres là.

  12  Q.  O.K. C'est très différent d'un contrat à l'autre mais

          ça serait quoi? Est-ce que c'est la majorité qui sont

          quand même assumés par le Distributeur?

      R.  Moi, ce que je vous dis, c'est que la constitution

          des offres, le portefeuille qui est analysé avec du

          thermique en tous les cas là, il y avait, dans toutes

          les, dans les analyses qui ont été faites, il y avait

          du thermique et dans tous les cas, on a appliqué la

          hausse de plus ou moins quinze pour cent (± 15 %) qui

          démontrait la robustesse de la solution retenue.

  13  Q.  Oui, mais je pense que c'est une hausse de trente

          pour cent (30 %), est-ce qu'il y a?

      R.  Bien, on a travaillé avec quinze (15 %), on pourrait

          mettre cinquante (50 %).

  14  Q.  Mais s'il y avait, le contrat, il prévoit quoi s'il y
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          avait une hausse plus grande?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Écoutez, Monsieur le Régisseur, je vais formuler une

          objection à ce point-ci là. Ce sont des questions de

          spéculation sur un contrat d'approvisionnement, sur

          une hausse de trente pour cent (30 %) qui vient de je

          ne sais où. Alors là, je pense qu'au niveau, d'une

          part, de la pertinence là, on s'éloigne beaucoup, on

          s'éloigne beaucoup des questions qui sont autorisées

          en cette matière-là.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je me permettrais de répliquer que s'il y a une

          augmentation de trente pour cent (30 %) du prix du

          gaz et qu'on ne sait même pas qui va payer, je ne

          demande pas en pourcentage précis mais juste dire,

          est-ce que c'est la majorité, est-ce que c'est

          cinquante pour cent (50 %) plus un, est-ce que c'est

          minime, est-ce que c'est dix pour cent (10 %), c'est

          juste les ordres de grandeur, pour dire est-ce que le

          Distributeur a une responsabilité dans ces coûts-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Un) la question est permise, par contre, la

          réserve, c'est que, avec égard, je ne pense pas que

          monsieur Dubois est très, très familier avec les

          clauses précises, il répond au meilleur de sa
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          connaissance.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Bien, je peux m'essayer là, je vais vous dire oui. Je

          vais vous dire qu'HQD va payer ce que ça coûtera.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

  15  Q.  Merci. Vous avez dit que le risque, donc le risque,

          c'est quand même le Distributeur en grande partie là,

          donc qui doit l'assumer et, je pense. O.K. le fait

          que la British Columbia Utility Commission ait

          décrété un coût environnemental sur les GES, bon,

          selon vous, va quand même dans un sens qui reconnaît

          qu'il y a un prix sur les GES, vous avez dit que le

          coût des permis devait être assumé par le promoteur,

          le fait que dans ce cas-là, on a eu une Régie de

          l'énergie là, qui a, qui est un précédent dans une

          décision rendue en septembre, qui a donné le fait

          qu'il doit avoir un montant qui devait être prévu

          pour des permis pour les GES à dix dollars la tonne

          (10 $/t), est-ce que ça reflète, à ce moment-là,

          plutôt le fait que justement, il y a une partie du

          prix qui n'est pas prévue par les entreprises

          actuellement? Dans le contexte le système n'est pas

          complètement en place mais qu'on l'anticipe?

      R.  Ce qu'on vous dit, c'est qu'on essaie le plus

          fidèlement possible dans l'évaluation des coûts

          évités de refléter l'évolution, le contexte dans
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          lequel le Distributeur évolue et ça, c'est à tous les

          égards. Maintenant, si on dit qu'à B.C., ils ont eu

          effectivement des « adder » ou des coûts reliés à

          l'environnement pour différentes centrales ou autres,

          soit, ce qu'on vous dit, c'est que nous, d'une part,

          ce n'est pas le cas actuellement au Québec, du moins,

          à ce que je sache, et si jamais ça arrivait, prenez

          pour acquis que ça va être pris en compte dans le

          coût évité dans la mesure où les gens qui vont faire

          les soumissions vont devoir faire ça. Ils le font

          déjà visiblement quand ils rencontrent les exigences

          du BAPE, en quelque part, on traite de ces

          événements-là et que ce soit stipulé par la loi, par

          un organisme ou autre, ça va faire partie, mais dans

          le contexte actuel des coûts que vous avez en mains

          en preuve, ce n'est pas là, si ce n'est que c'est

          déjà pris en compte par les gens. Je ne suis pas,

          moi, dans la peau de TCE qui a signé un contrat avec

          Hydro-Québec mais il est fort à parier qu'en signant

          un contrat long terme, vingt (20) ans, il y a

          sûrement Kyoto à l'esprit. Donc, je ne présume rien

          mais je me dis, le risque lui revient de prévoir ces

          coûts-là éventuellement et de les soumissionner, de

          les inclure dans ses soumissions.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Ça complète mon contre-interrogatoire, je vous

          remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Neuman.

          (10 h 30)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. Bonjour, Messieurs. Dominique Neuman,

          pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA. Je vais

          revenir avec le sourire, page 7.

  16  Q.  Donc comme vous l'avez mentionné en preuve et

          également tout à l'heure dans votre présentation, on

          voit qu'à partir de deux mille dix (2010) à peu près,

          il y a une valeur, pendant les mois d'hiver, qui

          commence à être un peu plus significativement

          importante quant aux approvisionnements

          supplémentaires par rapport aux autres

          approvisionnements supplémentaires des autres mois de

          l'année.

          Est-ce que je comprends bien qu'on utilise les coûts

          évités sur dix ans pour l'établissement du potentiel

          technico-économique quant à toutes les mesures

          quelles qu'elles soient, aussi bien les mesures de

          chauffage que les mesures sur d'autres sujets?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Les coûts sur dix ans auxquels vous faites référence,

          ce sont ce qu'on appelle les annuités constantes.
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  17  Q.  Oui.

      R.  Donc c'est, grosso modo, c'est les coûts annuels

          pendant dix ans, qu'on retraduit en annuités

          constantes, donc pour pouvoir les comparer

          directement avec le coût des mesures. Donc c'est le

          seul endroit, dans toute la preuve et dans tout

          l'exercice du PGEÉ, où ce sont ces indicateurs-là qui

          sont retenus.

          La raison est fort simple, c'est que des mesures à

          l'intérieur du potentiel, vous en avez vu la liste,

          il y en a un nombre infini, quasi infini à tout le

          moins, de sorte que, en prenant dix ans, on couvre,

          on pense, l'ensemble des différentes durées de vie

          des différentes mesures. Et c'est à ce moment-là

          qu'on prend les coûts sur la base d'une annuité

          constante.

  18  Q.  C'est-à-dire, le dix ans, c'est comme une moyenne?

      R.  Ce n'est pas une moyenne, c'est-à-dire qu'on prend le

          flux annuel, complètement de chacun des coûts qui

          croissent à l'inflation, somme toute, pour la

          plupart, on ramène ça en dollars d'aujourd'hui puis

          on traduit ça en termes, un peu plus comme une

          hypothèque, donc on reconduit ça comme un coût fixe

          annuel, qui nous permet de capter à peu près

          l'ensemble des usages en termes de durée de vie, et

          qu'on compare directement pour l'inclusion ou non des

          mesures dans le potentiel technico-économique.
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  19  Q.  C'est ça. Puis cette liste à laquelle vous faites

          référence, elle est sur un fichier Excel, puis

          j'imagine que vous avez un bon fichier Excel qui...

      R.  Bien, vous, je vous ramène au 3473, je pense, où

          monsieur Parent, de...

  20  Q.  De Technosim.

      R.  ... de Technosim, merci, a présenté sa liste de

          potentiels et autres, donc c'est de cela dont je fais

          mention.

  21  Q.  O.K. Ça fait que ma question est simplement de savoir

          si, ne pensez-vous pas que, qu'en prenant de façon

          constante, pour l'ensemble des mesures, une annuité

          constante des coûts évités sur dix ans, est-ce que ça

          n'a pas pour effet, de façon systémique, de rendre,

          d'exclure du potentiel, ou de tendre à exclure du

          potentiel, des mesures de chauffage qui, elles,

          pourraient avoir une durée de vie de plus que dix

          ans?

      R.  A priori, je dirais non. Rappelons-nous qu'un dollar

          (1 $) plus tard vaut moins aujourd'hui, par le jeu de

          l'actualisation.

  22  Q.  O.K.

      R.  Dix ans est une période, je pense, suffisamment

          longue pour capter l'ensemble des coûts des premières

          années. Je vous rappelle que l'idée est encore là, je

          ne pense pas que, l'idée est d'avoir des règles qui

          nous permettent de travailler avec l'ensemble des

          mesures qui se présentent. On pourrait monter un
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          chiffrier si c'était souhaité mais moi, je ne le

          ferais pas. En tout cas, je pense que je passerais un

          contrat à un consultant. Mais je ne pense pas qu'on

          évacue ou qu'on oublie d'emblée, par la méthode qu'on

          utilise pour l'évaluation du potentiel technico-

          économique, des mesures qui a priori pourraient être

          intéressantes.

          L'exercice pourrait être fait, ne serait-ce que de le

          mettre sur quinze ans plutôt que dix, ou vingt à la

          limite, et je ne pense pas que le résultat serait

          significativement différent.

  23  Q.  Ou plus que quinze ans puisqu'une mesure de chauffage

          sur un bâtiment peut avoir une durée de vie qui se

          compare à celle du bâtiment lui-même?

      R.  Oui, mais je vous rappelle qu'il y a des mesures de

          chauffage qui sont liées aux comportements,

          l'abaissement de température et autres, donc si on

          prend pour acquis que les clients vont les adopter

          une fois, bien...

  24  Q.  Moi, je parle de celles qui, justement, ne sont pas

          comportementales mais sont liées au comportement lui-

          même.

      R.  Et c'est là la difficulté, donc on en a qui sont plus

          courtes, il y en a qui sont plus longues, donc on dit

          dix ans, on pense qu'on couvre l'univers. Si on

          voulait être, comment je dirais, on peut toujours

          faire des tests, bien dans l'éventuel, de toute
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          façon, on va reconduire l'analyse du potentiel

          technico-économique donc je ne vois pas tellement

          d'ambiguïté ou d'impossibilité à prolonger la période

          à cet égard-là.

  25  Q.  O.K. J'ai quelques, j'ai finalement juste une

          question technique. Vous avez mentionné tout à

          l'heure le nom d'un marché et on n'a pas très bien

          compris, c'était un acronyme que vous avez utilisé

          quand vous avez parlé des marchés externes dont les

          prix étaient bas, et on n'a pas très bien compris

          l'acronyme que vous avez utilisé?

      R.  C'est les marchés de puissance disponibles, c'est la

          disponibilité des puissances sur les marchés.

  26  Q.  Oui.

      R.  C'est le marché UCAP, U-C-A-P.

  27  Q.  O.K.

      R.  Il y en a d'autres, je pense, qui portent d'autres

          noms, mais celui-là en est un qui est très

          fréquemment référé.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Je pense que le sténographe est content aussi.

          Alors je vous remercie beaucoup. Bonne journée!

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Une pause de dix minutes.

          PAUSE
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          (10 h 50)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif pour Union des consommateurs. Première

          des choses, Union des consommateurs n'aura pas de

          questions en contre-interrogatoire. Pour le RNCREQ,

          maître Tourigny viendrait vous dire qu'il n'a pas de

          questions en contre-interrogatoire. Et pour le ROEÉ,

          maître Fecteau viendrait vous dire qu'elle n'a pas de

          questions.

          C'est une petite introduction pour répondre un tant

          soit peu à une objection qui avait été faite que les

          gens n'avaient droit qu'à un seul contre-

          interrogatoire étant donné qu'il y avait une seule

          preuve. Et on ose croire que lorsqu'on plaidera, ce

          problème-là ne se manifestera pas. Parce que si c'est

          ça, on est aussi bien de le trancher immédiatement,

          parce que, nous, on entend bien faire trois

          argumentations distinctes. Et il y a un regroupement

          pour les fins de commodité au niveau d'un expert,

          mais les trois groupes demeurent indépendants, ils

          vont faire une représentation au nom de leur groupe

          de façon respective.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Messieurs les régisseurs, je peux annoncer tout de

          suite qu'on n'aura en effet pas d'objection au niveau
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          de l'argumentation. Donc, ça ne se posera pas non

          plus.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien qu'il n'y ait pas de problème, la Régie va quand

          même émettre un principe. À partir du moment où il y

          a un regroupement qui a recours à un expert commun,

          d'une part, les questions individuelles ont été

          permises, c'est déjà un premier point, ce n'est pas

          parce qu'il y avait un regroupement que ça devait

          être les questions uniques ou regroupées.

          Le ROEÉ a décidé à partir du, d'en faire une position

          particularisée, disons. Et, là, on arriverait à une

          situation que le ROEÉ aurait droit, lui, parce que,

          et les autres qui n'ont pas fait de particularité par

          rapport à l'expertise de monsieur Raphals, ça ne

          serait pas permis. Donc, en conclusion, ça ne se

          présente pas ce matin, mais pour la Régie, le fait

          d'avoir recours à une expertise commune n'empêche pas

          le contre-interrogatoire individuel.

          Et d'autant plus que la perception de la Régie,

          souvent, le contre-interrogatoire est le... on

          prépare déjà l'argumentation. Puis si l'argumentation

          est individuelle, il faut permette de valider des

          choses.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay, est-ce qu'il y a un réinterrogatoire

          ou ça termine?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, mais il y a peut-être des questions du côté de

          la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          On verra à ce moment-là. À moins qu'il n'y ait pas de

          questions du côté de la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Disons que le fait que le groupe, le groupe

          d'intervenants n'a pas posé de questions, nous a

          déstabilisé un petit peu. Ceci dit, ce n'est pas pour

          l'avenir un message que vous devriez en poser. La

          Régie va reprendre une pause de cinq minutes.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Rondeau.

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

          Pierre Rondeau pour la Régie de l'énergie. Bonjour

          messieurs. Dans un premier temps, Monsieur le

          Président, j'aimerais, je viens de faire distribuer

          une pièce dans le dossier R-3515 de deux mille trois

          (2003) à l'annexe 6 en liasse, intitulée Tableau

          A-6.2 Analyses de sensibilité auquel je vais me

          référer. J'aimerais la coter sous la cote Régie-1.

          RÉGIE-1 :      Tableau A-6.2 Analyses de sensibilité.

  28  Q.  Monsieur Dubois, je vous réfère dans un premier temps

          à la réponse à la question 22.2 où vous donnez une

          explication du calcul de l'intervalle des coûts

          évités. Et aux termes de laquelle réponse, quant aux

          analyses de sensibilité, vous nous référez à la pièce

          HQD-2 document 3 annexe 6 dont je viens de faire

          distribuer copie, et qui a été cotée sous la cote

          Régie-1.

          De votre témoignage de ce matin, je retiens que quant

          à l'analyse de sensibilité, vous avez, et

          relativement au prix du gaz, la sensibilité était de

          quinze pour cent (15 %) en plus ou en moins. Est-ce

          que c'est exact, c'est ce que vous nous avez dit ce
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          matin?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  C'est exact.

  29  Q.  Alors, est-ce que je dois comprendre effectivement

          que, malgré la référence au document 3, annexe 6,

          dont vous avez copie, que ce n'est pas ce que vous

          avez utilisé pour les fins de votre analyse de

          sensibilité pour le présent dossier?

      R.  Je vous dirais simplement que la pièce dont vous avez

          déposée ce matin, en tout cas, pour l'heure, est

          inconnue à mon égard. Donc, il faudrait valider

          effectivement s'il y a lieu de corriger ce que j'ai

          dit par rapport à ce qu'on m'avait annoncé au niveau

          des gens d'Approvisionnement. Donc, je ne connaissais

          pas cette pièce.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay, un engagement. Ce que j'ai compris,

          cette pièce-là, je pense qu'on mentionne un dix pour

          cent (10 %) alors que, là, dans la présentation,

          c'était quinze (15 %) qui a été mentionné. C'est

          réconcilier les deux chiffres?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, tout à fait, on va prendre l'engagement de

          réconcilier le dix (10 %) et le quinze pour cent

          (15 %). Ce sera l'engagement numéro 1.
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          ENGAGEMENT HQD-1 :  Réconcilier le 10 % et le 15 %.

          LE PRÉSIDENT :

  30  Q.  Monsieur Dubois, j'imagine, c'est un engagement où la

          réponse ou l'explication est facile à trouver?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Très très probablement, oui.

  31  Q.  Donc, au retour du lunch possiblement ou d'ici la fin

          de la journée?

      R.  D'ici la fin de la journée assurément, oui.

  32  Q.  D'accord. Merci.

          Me PIERRE RONDEAU :

  33  Q.  Par ailleurs, je comprends que vous n'étiez pas au

          courant du document que je vous opposais lors de

          l'interrogatoire. Par contre, outre les éléments dont

          on fait référence à ce document-là, à votre

          connaissance, est-ce qu'il y a d'autres éléments sur

          lesquels vous vous seriez appuyé pour effectuer

          l'analyse de sensibilité?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Ce que je vais vous, je pense, répéter avec ce que

          j'ai dit ce matin, c'est que le scénario à la baisse

          était sur une prévision du prix du gaz. J'ai dit

          quinze pour cent (15 %). Donc, je répète, à défaut de

          me corriger plus tard. Donc, quinze pour cent (15 %)
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          inférieur par rapport au scénario moyen qui a été

          retenu par les trois prévisionnistes qu'on a

          embauchés. Quant à la fourchette supérieure, elle

          était plus quinze pour cent (15 %), et elle excluait

          une ou des combinaisons les moins intéressantes du

          point de vue économique, qui constituait le

          portefeuille des offres reçues à l'époque.

  34  Q.  Elle excluait certaines?

      R.  Elle excluait certaines de ces combinaisons-là.

  35  Q.  Je vous réfère maintenant à la question 24.2 qui est

          à la page 38 du document HQD-2 document 1, et plus

          particulièrement à la dernière phrase où vous

          indiquez que :

                         Une autre indication de la

                         disponibilité de ce type de service

                         l'hiver à un coût raisonnable est le

                         prix de vente de la puissance d'hiver

                         sur les marchés limitrophes

                         significativement plus faibles que le

                         prix d'été.

          Je crois que vous avez fait référence tout à l'heure

          dans votre témoignage quant au produit, au UCAP, qui

          traitait de ces choses-là. Est-ce qu'il y en aurait

          d'autres, premièrement?

      R.  Pardon?

  36  Q.  À votre connaissance, vous traitiez, je pense, du

                               - 66 -

          Dossier R-3519-2003                     PANEL 1 - HQD

          20 avril 2004                          Interrogatoire

          Volume 04                           Me Pierre Rondeau

          UCAP quant au produit auquel vous faisiez référence?

      R.  Oui, c'est effectivement ce à quoi je référais.

  37  Q.  Est-ce qu'il y en avait d'autres produits également?

      R.  On me réfère souvent au UCAP et au ICAP, mais je vous

          avouerai très honnêtement que je ne suis pas sûr de

          la différence qu'il y a entre les deux. Je ne pense

          pas que ce soit nécessairement les deux mêmes

          marchés.

  38  Q.  D'accord. Est-ce que, par ailleurs, vous pourriez

          nous fournir un ordre de grandeur quant à cette

          différence, sur ce que vous nous dites que c'est

          significativement plus bas, est-ce que vous avez un

          ordre de grandeur?

      R.  Je pourrais vous le sortir via tout ce qui est

          disponible sur les sites, mais j'ai vu des chiffres

          passés allant du simple au double facilement, là, en

          termes de mois d'hiver par rapport aux mois d'été.

          Mais je pourrais amener une pièce qui justifie ce

          qu'on annonce.

  39  Q.  Ce sera un engagement de venir justifier

          l'affirmation à l'effet que les prix sont

          significativement plus bas.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, ce sera l'engagement numéro 2. Je comprends,

          Monsieur Dubois, que ce sera un extrait d'un site Web

          de UCAP?
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          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Oui.

          ENGAGEMENT HQD-2 :  Justifier l'affirmation à l'effet

                              que les prix sont

                              significativement plus bas.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Oui, pour compléter en fin de compte la réponse 24.2.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          24.2.

          (11 h 20)

          Me PIERRE RONDEAU :

  40  Q.  Je vous réfère maintenant, Monsieur Dubois, à la

          réponse à la question 28.1, que l'on retrouve au

          document HQD-2, document 1, page 47 de 63, où lorsque

          vous y indiquiez que le Distributeur partageait la

          même opinion que la Régie à l'effet que l'évaluation

          du potentiel technico-économique constitue une donnée

          théorique importante mais elle n'a toutefois qu'une

          pertinence relative, et vous ajoutez que :

                         En effet, puisque l'évaluation du

                         potentiel est basée généralement sur

                         des cas types, la réalité économique

                         de l'application d'une mesure par un
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                         client peut souvent générer un gain

                         unitaire différent de ce qui a été

                         retenu dans le potentiel et par

                         conséquent un coût unitaire également

                         différent.

          Quant à cette dernière assertion, est-ce que la Régie

          doit comprendre qu'il existe une certaine incertitude

          ou imprécision en raison notamment de l'obligation de

          postuler des hypothèses concernant l'application de

          ces mesures?

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Je ne pense pas. Je dirais qu'on travaille avec les

          hypothèses qu'on juge les plus plausibles en tenant

          compte du contexte dans lequel c'est fait. Donc, non,

          je n'ai rien d'autre à rajouter.

  41  Q.  Alors vous êtes ou pas d'accord avec le fait qu'il y

          a une certaine incertitude ou une certaine

          imprécision lorsque vous appliquez les tests de

          rentabilité économique, sur des choses que vous ne

          pouvez pas contrôler, vous êtes obligés de stipuler

          des hypothèses?

      R.  Ce n'est que des hypothèses, en fait, avec lesquelles

          on travaille. C'est-à-dire qu'il faut comprendre qu'à

          chaque fois qu'on fait une hypothèse sur un gain

          unitaire, sur une durée de vie d'une mesure, sur

          l'adoption des mesures par la clientèle, ce sont là
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          des hypothèses qui sont basées évidemment sur

          l'expertise de l'entreprise en la matière depuis que

          l'efficacité énergétique existe. Et c'est sur cette

          base-là, je pense, qu'il faut prendre la référence

          ici qui est citée.

          Donc dans la vraie vie, effectivement, on verra quand

          on aura fait l'ensemble des déploiements, qu'on aura

          du vécu pour faire le tour du suivi de ce qui sera

          vraiment engagé par le client, des réels gains qu'on

          pourra obtenir des mesures, ce sont tous là des

          paramètres qui sont les plus plausibles lors de

          l'élaboration du plan et de ses programmes. Ils sont

          aussi assujettis à des fluctuations potentielles,

          comme toute autre variable du type du prix du gaz.

          Donc je pense que ça reflète, comme je me suis, je

          l'ai mentionné dans ma présentation ce matin, ça

          reflète les meilleures des connaissances et la

          probabilité la plus grande ou le plus grand réalisme

          qu'on peut donner aux hypothèses quand on travaille.

  42  Q.  Mais, par contre, est-ce que vous seriez d'avis que

          ce réalisme-là, justement, serait peut-être mieux

          représenté s'il y avait une certaine fourchette

          plutôt que d'avoir, vous fonctionnez sur des bases

          d'hypothèses, alors vous tentez d'obtenir un résultat

          très précis, mais est-ce que vous ne croyez pas que,

          justement, le réalisme commanderait qu'on donne une
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          certaine flexibilité, une certaine fourchette quant

          aux coûts?

      R.  On le fait. Je ne pense pas que ça soit un problème

          en soi, c'est une chose qu'on fait. On a campé le

          coût de la fourniture en fonction d'une hypothèse des

          sensibilités qu'on a faites sur différents

          paramètres, en guise de sensibilités aussi au niveau

          du potentiel technico-économique, on l'a fait dans le

          cadre du 3473, je présume qu'on le refera dans

          l'exercice qui viendra, dans les étapes à définir, ou

          à prévoir, ou à planifier. C'est tout à fait sain de

          le faire, de voir jusqu'à quel point il y a une

          robustesse ou pas. Donc c'est des choses qu'on fait

          couramment.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Alors ce sera tout, Messieurs. Je vous remercie.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Rondeau. Maître Tremblay?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Il n'y a pas de réinterrogatoire, c'était la preuve

          du Distributeur.

          LE PRÉSIDENT :

          Messieurs, la Régie vous remercie et vous êtes
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          libérés.

          M. RÉMI DUBOIS :

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          On va passer à la présentation de monsieur Raphals,

          l'expert commun. Peut-être qu'on peut, est-ce qu'il y

          a des documents à distribuer et on pourrait prendre

          un petit peu d'avance...

          PREUVE DU RNCREQ, DU ROEÉ ET DE L'UC

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Parfaitement. Ça aussi. On y est? Alors, Pierre

          Tourigny, pour le RNCREQ. Je rappelle au Banc et aux

          participants que notre témoin représente le ROEÉ, le

          RNCREQ et l'Union, non pas représente, pardon, mais

          témoigne pour les trois groupes du RNCREQ, du ROEÉ et

          de l'Union des consommateurs, regroupés pour les fins

          de son expertise.

          Monsieur le Président, je sais que monsieur Raphals a

          déjà été reconnu comme expert dans ce dossier, aussi

          je saute la qualification, et je n'ai pas non plus

          distribué de c.v. dans cette affaire. Et nous allons

          aller immédiatement à l'assermentation.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay, l'expertise de monsieur Raphals ne

          pose pas de problème?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Non, j'avais compris que la Régie s'était déjà

          prononcée sur la question.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors si vous voulez assermenter le témoin, s'il vous

          plaît?

                       __________________

          (11 h 35)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'avril, A COMPARU :

          PHILIP RAPHALS, directeur du Centre Elios, ayant son

          adresse d'affaires au 326, boulevard Saint-Joseph

          est, bureau 100, Montréal;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :
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          INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY,

          Procureur pour le RNCREQ :

  43  Q.  Monsieur Raphals, il a été déposé à la Régie un

          témoignage à votre nom qui s'intitulait « Les coûts

          évités d'Hydro-Québec Distribution », êtes-vous

          l'auteur de ce témoignage ou a-t-il été préparé sous

          votre contrôle et direction?

          M. PHILIP RAPHALS :

      R.  Oui, je suis son auteur.

  44  Q.  Nous allons classer ce rapport comme étant RO/RN/UC-

          1. J'ai passé par la voix de l'alphabet pour ne pas

          faire de jaloux.

          PIÈCE RO/RN/UC-1 :  Rapport intitulé « Les coûts

                              évités d'Hydro-Québec

                              Distribution »

          Vous adopté ce rapport comme étant votre preuve ici

          aujourd'hui?

      R.  Oui.

  45  Q.  Il y a également les réponses aux différents

          participants et à la Régie que je crois il convient

          de faire adopter par le témoin et le classer en

          liasse comme étant RO/RN, vous me permettrez plutôt

          que de toujours répéter les noms en long, RO/RN/UC-2.

          PIÈCE RO/RN/UC-2 :  Réponses aux participants
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          Il y avait aussi une annexe à la preuve ou aux

          réponses qui était un rapport d'une compagnie qui

          s'appelait ICF Consulting et qui s'intitulait

          « Voided energy supply costs in New England ».

          Évidemment, je ne demande pas au témoin si c'est lui

          qui l'a fait, on sait que ce n'est pas le cas mais ça

          sera déposé comme pièce RO/RN/UC-3.

          PIÈCE RO/RN/UC-3 :  « Voided energy supply costs in

                              New England »

          Nous venons de faire aussi distribuer une copie

          papier, à mon âge on appelle encore ça des acétates,

          mais de la présentation de monsieur Raphals qui

          consistent en vingt (20), vous m'excuserez

          l'anglicisme mais « slides » et ça aussi monsieur

          Raphals a été préparé sous votre direction ou par

          vous-même?

      R.  Par moi-même.

  46  Q.  Parfait. Et on va classer ça comme étant RO/RN/UC-4.

          PIÈCE RO/RN/UC-4 :  Vingt (20) acétates de la

                              présentation de M. Raphals

          Ceci étant fait, Monsieur Raphals, allez-y.

      R.  Il y a aussi la page de errata à distribuer.

  47  Q.  Ah oui, vous avez parfaitement raison, merci de me le

          rappeler. Quel oubli! J'ai fait distribuer également
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          une page qui, je ne pense pas que ça soit nécessaire

          en fait de la coter parce que c'est simplement des

          corrections qui sont apportées ou au témoignage ou

          aux réponses.

          Alors commençons par les erreurs, avez-vous des

          erreurs à corriger dans une partie quelconque de

          votre témoignage, Monsieur Raphals? Et ensuite vous

          procéderez à la présentation.

      R.  Mais vous voyez la liste des errata, elles sont

          surtout cléricales mais il y a une qui a un peu plus

          de fond et je vais le mentionner dans le cours de ma

          présentation.

          Alors comme ça je commence. Bonjour, Messieurs les

          Régisseurs. Ça me fait plaisir d'être ici avec vous.

          J'ai une présentation qui fait le résumé de toute ma

          preuve. Je présume que je n'ai pas besoin d'aller

          dans tous les détails, je vais aller vite. Il y a

          quelques points où je vais approfondir un petit peu

          plus et bien sûr si vous avez des questions vous

          allez les poser après.

          Les sujets que je vais couvrir, on passe tout de

          suite à la question de fond, les coûts évités de

          fournitures. Et premièrement, l'énergie de base ou le

          niveau général qu'on appelle dans la preuve d'Hydro,

          comment c'est, c'est très clair. Les coûts évités
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          présentés par Hydro se basent sur les coûts résultant

          de l'appel d'offre deux mille deux (2002) numéro 1 et

          comme j'expliquais assez longuement dans mon rapport,

          bien le principe est déjà acquis. Les choses engagées

          ne sont pas évitables de la même façon qu'on ne peut

          pas éviter les centrales qui sont construites ou les

          contrats qui sont déjà engagés. Ce qui était dans

          l'appel d'offre deux mille deux (2002) numéro 1 ne

          peut pas être évité.

          Alors moi je présume que l'utilisation de ces prix-

          là, l'idée c'est que ça soit une estimation

          finalement du prochain appel d'offre parce que,

          finalement, ce n'est jamais le dernier appel d'offre

          qui est les coûts évités mais le prochain. Alors il y

          a des raisons nécessairement d'ajuster ce genre

          d'estimation en tenant compte des changements depuis

          la date des dernières acquisitions et il me semble

          assez évident qu'on ne peut pas simplement adopter

          les coûts des contrats déjà signés comme les coûts

          évités.

          Et pour des raisons que je ne vais pas mentionner en

          détail, il y a certains aspects de cet appel d'offre

          qui le rendent moins heureux comme un indicateur

          d'une future, des futurs coûts étant donné que,

          premièrement, le temps a passé et autrement qu'on a

          justement des informations assez détaillées sur un

                               - 77 -

          Dossier R-3519-2003                    PHILIP RAPHALS

          20 avril 2004                          Interrogatoire

          Volume 04                     Int. Me Pierre Tourigny

          projet de turbine à gaz à cycle combiné qui serait

          située au Québec dont les données sont assez chaudes.

          Il me semble clair que dès qu'on accepte le principe

          que le signal de prix pour le coût évité énergie de

          base devrait être en centrale à cycle combiné, que

          l'indicateur le plus intéressant c'est les données

          futures et non les données passées. Et donc j'ai

          suggéré d'utiliser les coûts du projet Suroît qui

          sont déjà à l'étude par la Régie comme la meilleure

          estimation aujourd'hui de ce que ça coûterait

          d'acheter dans le futur l'énergie produite par cette

          filière au Québec.

          Ça tient compte nécessairement des prévisions de prix

          du gaz naturel. On vient d'apprendre ce matin que

          c'est le Distributeur finalement qui prend tous les

          risques par rapport au prix de combustible. Donc

          c'est au coeur de la question, le coût évité varie

          directement avec le coût de combustible.

          Et pour encore résumer rapidement, dans l'étude ICF,

          ICF, l'étude ICF qui était, parenthèse, qui était

          produite par une firme à la demande d'une vingtaine

          de distributeurs d'électricité dans le Nord-Est

          américain, qui ont déterminé qu'ils avaient besoin de

          savoir en détail leurs coûts évités pour les fins de

          leur propre programme d'efficacité énergétique. Alors

          cette étude se base sur une estimation sur une
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          modélisation très détaillée du marché de gaz et de

          l'électricité dans le Nord-Est américain. Et donc

          nécessairement les prix futurs d'électricité qui sont

          prévus dans l'étude se basent sur les prévisions de

          prix de gaz naturel. Mais en plus de ça, les auteurs,

          l'ICF, et je présume avec l'acceptation de leurs

          clients les distributeurs américains, ont fait le

          raisonnement suivant : le prix de gaz c'est très

          volatile, il y a beaucoup d'incertitudes reliées au

          prix futur du gaz même si on fait les meilleures

          prévisions possibles aujourd'hui.

          Et l'incertitude, elle, a un prix, a un coût. Le

          risque, un investissement avec risque comporte un

          coût additionnel par rapport aux investissements, aux

          actions sans risque. Et donc eux ils ont cru bon

          d'ajouter un cinq pour cent (5 %) à leurs coûts

          évités du marché de gros pour représenter justement

          la volatilité des prix de combustible.

          Je ne suis pas entré dans le détail de ça pour

          essayer de contre-expertiser leur cinq pour cent

          (5 %). Je vous l'offre comme une indication

          raisonnable qui pourrait être retenue ou ajustée

          selon votre jugement.

          L'autre ajustement que je suggère à l'égard du coût

          de fournitures d'énergie de base concerne les
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          externalités. Dans la présentation de ce matin il y a

          eu un commentaire à cet égard à l'effet qu'étant

          donné que ce n'était pas un enjeu dans l'appel

          d'offre, il ne devrait pas l'être dans les coûts

          évités non plus. Premièrement, encore pour revenir

          sur le principe que c'est le prochain appel d'offre

          et non le dernier qui est le vrai signal des coûts

          évités, il est fort possible que les externalités

          d'une façon ou autre vont entrer dans cet appel

          d'offre.

          Mais moi je vous soumets l'argument que même s'ils ne

          le font pas, ils devront quand même faire partie de

          vos estimations de coûts évités et pour les raisons

          suivantes. Les externalités sont un coût réel, c'est

          un coût réel qui est par définition externe au

          coût d'approvisionnement mais un coût qui est absorbé

          par la société, la société locale ou nationale ou

          même mondiale, dépendant de quelles externalités on

          parle. Bien sûr si les fournisseurs au prochain appel

          d'offre intègrent dans leurs coûts de soumission le

          coût d'achat, par exemple, de crédit pour les

          émissions de CO2 alors ils ne seraient plus une

          externalité, ils seraient internalisés dans le coût.

          Donc d'une part, on se demande quels coûts externes,

          quels coûts environnementaux qui aujourd'hui sont des

          coûts externes seront internalisés dans les prochains

          approvisionnements.
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          Mais même pour les coûts qui demeurent externes, ils

          sont des coûts qui sont causés à la population. et

          dans la mesure où l'utilisation finale d'un coût

          évité est pour demander jusqu'à quel point on devrait

          éviter la consommation et donc la production d'un

          kilowattheure. Si la production de ces kilowattheures

          cause un coût à la province, à la nation, au monde,

          il serait normal d'en tenir compte dans le choix de

          jusqu'à quel point on va pour éviter la consommation

          de ce kilowattheure-là. Donc encore la question du

          montant de cet ajout-là est très large mais le

          principe pour moi est assez clair.

          (11 h 45)

          Ici, j'ai dans les réponses, j'ai fait l'estimation

          de qu'est-ce que ça pourrait donner, calculer le prix

          de base selon ces principes-là, ça donne six point

          six cents (6,6 ¢) en dollars deux mille huit (2008),

          c'est pour le Suroît, si on ramène en deux mille cinq

          (2005), ça fait six point deux (6,2) avec les ajouts

          de cinq pour cent (5 %) pour la volatilité et le

          quinze dollars la tonne (15 $/t) pour les gaz à effet

          de serre, ça donne un total d'environ sept cents

          (7 ¢) en deux mille cinq (2005).

          Le quinze dollars (15 $), juste pour l'expliquer, on

          parle souvent de dix dollars (10 $) mais j'ai eu

          l'occasion d'échanger avec plusieurs représentants
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          des grands émetteurs qui sont les instances, les

          industries qui sont assujetties à l'implémentation du

          protocole de Kyoto au Canada, étant donné que le

          gouvernement fédéral semble vouloir plafonner le prix

          de ces émissions à quinze dollars (15 $), dans ce

          milieu-là, il semble bien clair que pour eux, ça va

          être le prix, le plafond va devenir le prix de marché

          dans ce cas-là, mais encore, il y a beaucoup de

          marges de discussions sur ces montant-là.

          Pour aller maintenant sur la question de la pointe

          qui est plus difficile. On comprend bien la

          proposition d'Hydro, je n'ai pas besoin de la

          résumer. J'ai plusieurs difficultés avec cette

          approche.

          Premièrement, je dois dire, c'était impossible de

          vérifier les calculs qui ont mené au fameux graphique

          qu'on a vu ce matin, le graphique 4.3.1, finalement,

          c'est parce qu'on a un prix à la dernière minute dans

          une lettre d'Hydro qu'il y a, peut-être citer les

          mots, ça sera plus juste.

          Oui :

                         Que le profil...

          je cite la note 35 de mon rapport, page 24 :

                         Que le profil horaire d'un mois donné
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                         s'établit en fonction du profil

                         horaire relatif des journées type.

          Ça nous donne un petit peu de compréhension de

          comment Hydro a procédé à l'élaboration des

          affectations horaires.

          Si on se rappelle, sur les huit mille sept cent

          soixante (8760) heures de l'année, on a vu dans les

          réponses, je pense, à la question 9.2 que pour

          chacune de ces heures-là, il y a une affectation au

          mois où tombe cette heure-là.

          Et finalement, pour pouvoir vérifier les calculs qui

          ont mené à la construction de ce tableau-là, il y

          aurait dû, il aurait été nécessaire, pardon, de

          savoir comment ces affections de chaque heure à un

          mois ou l'autre a été fait. Alors maintenant, c'est

          un peu plus sur le principe mais pas plus sur le

          détail donc, on reste encore sur la foi de la preuve

          d'Hydro là-dessus mais finalement, ce n'est pas ça

          qui est le coeur du problème. Le coeur du problème,

          d'une part, c'est le long terme. On sait, c'était

          dans le document de travail de la Phase 1 de 3473

          qu'au-delà de deux mille un (2001), on s'attend à

          retrouver un profil de demande en marge semblable à

          celui qui est inclus dans l'énergie patrimonial.
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          C'est un fait très important parce que ça veut dire

          que ce n'est pas le profil de consommation au Québec

          qui est changé. C'est un effet conjoncturel qui est

          dû, qui se présente pendant quelques années, qui fait

          en sorte qu'apparemment, il y a des besoins en

          puissance sur chaque mois qui ressemble l'un à

          l'autre.

          A cela, il faut ajouter le fait que ces besoins-là

          ont déjà été couverts par l'appel d'offres 2002.

          Autrement dit, le graphique 4.3.1 représente un

          besoin qui est déjà, sur lequel des approvisionne-

          ments sont déjà acquis et donc, ce n'est pas les

          besoins du prochain appel d'offres.

          Deuxièmement, ce qu'on voit dans ce graphique-là sont

          les puissances additionnelles par mois mais pas

          l'énergie additionnelle par mois.

          Je n'ai pas fait les calculs, je pourrais les faire

          si vous aimeriez? Mais savoir, par exemple, qu'en

          septembre deux mille sept (2007), on aura besoin de

          mille cent mégawatts (1100 MG) et qu'en janvier on

          aura besoin mille deux cents (1200), ce qui ne veut

          pas dire qu'on aurait besoin de la même quantité

          d'énergie dans ces deux mois-là. Ça se peut que le

          besoin de puissance dans un mois est beaucoup plus

          grand que l'autre.
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          Étant donné que ce qu'on a dû faire, ce qu'on essaie

          de faire, c'est d'estimer les coûts du Distributeur

          alors, le Distributeur, lui, il paie les

          kilowattheures et si les kilowattheures sont nombreux

          à une période où le prix pour chacun est plus cher

          alors, ça fait en sorte que le coût du Distributeur

          pendant la saison de pointe serait quand même plus

          grand.

          Dans la preuve d'Hydro, on fait état, on annonce un

          écart de un cent (1 ¢) pour les approvisionnements

          aux États-Unis entre les périodes de pointe et les

          période hors pointe, bien sûr, définis selon les

          blocs de seize heures par cinq jours (16 h/5 j) qui

          n'est pas du tout le profil de la pointe du réseau

          québécois.

          Alors, j'ai fait l'exercice de regarder, parce que

          j'avais déjà les prix d'importation pour chaque heure

          de deux mille un (2001), deux mille deux (2002)

          alors, je me posais la question, si on avait acheté

          cette énergie-là pendant les trois cents (300) heures

          de pointe pour les hivers deux mille un (2001), deux

          mille deux (2002), est-ce que le prix aurait été

          seulement un cent (1 ¢) de plus que le prix moyen

          pour l'énergie hors pointe.

          Et ce graphique est le résultat de cet exercice-là où
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          on voit que le prix pour, ça, c'est le vrai prix

          d'importation d'énergie du réseau de New York pendant

          les trois cents (300) heures de pointe de deux mille

          deux (2002) incluant le transport et tous les autres

          droits nécessaires, aurait été de sept point quatre

          cents le kilowattheure (7,4 ¢/kWh), ce qui excède par

          trente-cinq pour cent (35 %) le prix visé par Hydro-

          Québec pour l'énergie de pointe.

          Alors, pour résumer, je vois plusieurs faiblesses

          dans cette approche. Premièrement que, la pointe

          définie comme les blocs de seize par cinq (16/5)

          toute l'année longue n'ont aucune portée, pertinence

          pour les vrais besoins additionnels de notre réseau

          et donc, sous-estiment de façon importante les coûts

          additionnels qui sont reliés à la pointe québécoise.

          Ils sous-estiment également les coûts d'importation.

          Alors, la question est intéressante, est-ce que pour,

          si, premièrement, on réalise qu'il y aura dans le

          futur un besoin à la pointe et que combler ce besoin

          comportera des coûts additionnels. Alors, comment

          estimer ces coûts-là?

          Il y a deux façons possible. On peut les estimer sur

          la base d'une production à Québec ou d'une production

          à l'extérieur. Si c'est sur la base d'une production

          à l'extérieur, effectivement, c'est le coût futur du
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          marché dans les réseaux avoisinants qui serait

          déterminant. Pas seulement en deux mille quatre

          (2004) et deux mille cinq (2005) mais à long terme.

          Alors, comme j'ai dit dans une réponse à la Régie, on

          pourrait essayer de faire un exercice de prévision à

          long terme des prix aux États-Unis comme a fait ICF,

          de l'adapter à nos besoins en choisissant les trois

          cents (300) heures les plus froides de chaque années

          et le résultat ressemblerait probablement à ce qu'on

          a vu dans le « slide » antérieur, c'est-à-dire je

          pense qu'on peut faire la généralisation que même si

          à New York ou en Nouvelle-Angleterre, la grande

          pointe, c'est la pointe d'été, il y a quand même des

          pics de prix dans les périodes très froides l'hiver.

          Et donc, si la stratégie était de faire nos

          approvisionnements dans ces marchés-là pour notre

          pointe, on serait exposés à des prix supérieurs aux

          moyennes.

          Un autre commentaire sur la question du UCAP, « the

          Uncommitted Capacity », c'est vrai que les prix sont

          très bas l'hiver mais acheter le UCAP, achète

          seulement le droit d'acheter l'énergie un moment

          donné, ce qui est important, si c'est pour les

          besoins réguliers mais ça ne couvre pas le coût de

          l'énergie. Alors, ça ne contredit aucunement ce que

          je viens de présenter. Si on achète un contrat UCAP,
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          c'est dire que oui, on va pouvoir acheter cette

          énergie-là pendant les trois cents (300) heures mais

          en plus, on va devoir payer le prix en énergie qui

          est le prix de marché qui, comme je viens de

          l'expliquer, sont aussi pas mal élevés.

          Alors, on a le choix, on peut procéder comme ça, ce

          qui nécessite une étude assez grande des coûts de

          marché de nos voisins ou bien, et c'est l'approche

          que je vous propose, de revenir finalement à ce qui

          est l'ancien concept qui a été appliqué par Hydro-

          Québec pendant plusieurs années de se baser sur le

          coût d'usage des équipements de pointe.

          Donc, autrement dit, c'est la même approche qu'Hydro

          utilise pour les actifs de distribution et de

          transport, de dire quels sont les actifs qui seraient

          nécessaires pour répondre à ces besoins-là et y

          calculer les coûts d'usage de ces actifs-là.

          Bien sûr, ce sont les actifs d'HQ Production et non

          d'HQ Distribution mais si on présume que les marchés

          sont là pour donner aux consommateurs, HQ

          Distribution, des prix qui ressemblent le plus

          possible les coûts de production, c'est-à-dire que si

          un jour, on peut présumer qu'un jour, il y aura un

          marché pour cette énergie-là au Québec et on peut

          présumer que les prix de ce marché vont ressembler
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          assez étroitement les vrais coûts de production.

          Donc, ça ne fausse rien d'utiliser l'approche

          traditionnelle de coût d'usage des équipements de

          pointe et en effet, je pense que ça va donner le

          signal le plus juste des coûts à long terme pour les

          besoins de pointe.

          (11 h 55)

          Juste rapidement, la question des réserves est

          traitée dans la preuve. On économise en kilowatts à

          la pointe, on économise aussi les réserves qui s'y

          attachent, qui sont d'environ onze pour cent (11 %)

          dans la situation actuelle. C'est peut-être plus si

          le réseau devient plus thermique.

          La question des pertes. Je ne partage pas l'analyse

          présentée ce matin. Peu importe les ajouts qu'on fait

          au réseau, au moment de la pointe, les pertes sont

          les pertes marginales; elles sont plus grandes que

          les pertes moyennes. Alors, étant donné que, pour les

          mesures qui touchent la pointe, je pense, et je suis

          le raisonnement de l'institut Telus qui est un des

          experts les plus reconnus dans le domaine, que c'est

          les pertes marginales qui sont les plus pertinentes.

          Sur le taux d'actualisation, c'est un domaine

          hautement théorique. Vous avez vu ma réponse à la
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          dernière question à la Régie à cet égard. Je n'ai pas

          l'intention d'y retourner. Mais juste pour vous

          rappeler que l'utilisation d'un taux d'actualisation

          élevé est une façon d'évaluer le futur.

          Lorsqu'il s'agit purement des marchés financiers,

          c'est la façon appropriée, mais lorsqu'on touche

          surtout des périodes plus longues, si on fait un

          horizon plus long de planification, ce qui, je pense,

          est approprié étant donné, comme on a dit ce matin,

          que les mesures qui touchent le bâtiment ont des vies

          utiles très longues.

          Et l'autre fait pervers de ce taux d'actualisation,

          c'est le traitement des années deux mille trois, deux

          mille quatre (2003-2004) qui, dans les coûts évités

          que vous avez devant vous, sont toujours, bien deux

          mille trois (2003) n'est certainement pas évitable,

          et deux mille quatre (2004) non plus étant donné que

          les programmes qui vont être basés sur ces coûts-là

          fait une actualisation qui inclut ces deux années-là

          donne un poids énorme aux valeurs qui n'ont

          finalement aucune pertinence.

          Donc, j'étais content de savoir ce matin qu'il y aura

          une nouvelle version des coûts évités déposée. Et je

          présume que deux mille trois (2003) ne sera pas là,

          deux mille quatre (2004) non plus. Je pense que ce
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          serait approprié de le laisser tomber. Mais

          néanmoins, je pense que, à plus long terme,

          l'utilisation de taux d'actualisation moins aigus

          serait approprié.

          Maintenant, les coûts évités du transport. Encore, je

          ne vais pas résumer, mais je vais noter que dans les

          « slides » de ce matin, les acétates de ce matin, il

          y avait une définition très claire des coûts de

          transport qui sont inclus dans l'approche d'Hydro.

          C'est à la page 13 de ce matin de la présentation

          d'Hydro-Québec.

                         Au-delà des coûts de transport requis

                         pour l'intégration de la fourniture,

                         d'autres investissements de transport

                         doivent être réalisés, près des

                         centres de consommation, pour

                         rencontrer la croissance de la

                         demande.

                         Ces coûts constituent l'indicateur de

                         coût évité de transport associé à

                         l'intégration de la charge locale.

          Je vous soumets que, étant donné la façon que les

          charges du transport pour le Distributeur sont

          calculées, ce n'est pas seulement ce qui tranche des

          actifs futurs du Transporteur qui doivent être pris
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          en compte, mais l'ensemble de ces actifs futurs.

          Vous avez ici, encore on ne va pas rentrer dans les

          calculs, mais dans la première colonne, vous avez des

          calculs précis de la cause 3401 qui donnent lieu en

          dernière ligne de la charge facturée au Distributeur

          en transport de deux milliards trois cent treize

          millions de dollars (2,313 G$).

          La deuxième colonne reprend exactement ce même calcul

          en ne changeant rien sauf en enlevant cent mégawatts

          (100 MW) de charge à la pointe du Distributeur, de la

          charge locale. Les revenus à récupérer demeurent les

          mêmes, deux point six milliards (2,6 G$). Les revenus

          résiduels demeurent les mêmes, deux point cinq neuf

          milliards (2,59 G$). Le service de point à point

          annuel demeure pour les fins de l'argument le même,

          mais le tarif annuel augmente.

          Et, là, avec l'arrondissement, on ne le voit pas,

          mais le soixante-treize dollars par kilowatt

          (73 $/kW) dans 3401 devient un peu plus dans

          l'hypothèse, parce qu'on réduit, la charge du tarif

          annuel est construite en divisant les revenus requis

          par la charge totale entre la charge locale et le

          point à point. Si ce total est réduit par cent

          mégawatts (100 MW), alors le tarif annuel par

          kilowatt augmente légèrement.
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          Ce qui fait en sorte que les revenus, ce tarif-là est

          facturé au revenu de service de point à point annuel;

          ça augmente la facture. Ce qui fait en sorte que le

          revenu résiduel net payé par le Distributeur est

          réduit, est réduit plus précisément par sept cent

          quatre-vingt-dix mille dollars (790 000 $) arrondi,

          moins zéro point huit millions de dollars, qui, en

          coût évité, toujours par rapport à ce mégawatt de

          diminution, devient sept point neuf dollars le

          kilowatt par heure (7,9 $/kWh).

          L'autre question que je soulève, qui est plus

          difficile, c'est par rapport à, encore dans

          l'hypothèse où le Distributeur réduit sa charge par

          cent mégawatts (100 MW), dans la mesure où le service

          de point à point, dans le E.T.C. (the Evaluable

          Transmission Capacity) est limité par les besoins du

          Distributeur. Alors, on peut bien concevoir que ça

          pourrait mener à une augmentation d'utilisation du

          service de point à point, surtout parce que si le

          Distributeur utilise moins d'énergie, il reste plus

          d'énergie pour exporter. C'est les exportations qui

          utilisent le service de point à point.

          Donc, ici, c'est le cas, la troisième colonne, c'est

          le cas extrême où tous les cent mégawatts (100 MW)

          qui ne sont pas utilisés par le Distributeur sont

          utilisés par le service de point à point. Ce qui
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          augmente beaucoup plus le changement de facture du

          Distributeur, et donc le coût évité.

          Je ne pense pas que c'est prudent de présumer que, un

          par un, la charge serait transférée, mais la réalité

          va être probablement entre les deux. Je vous note

          aussi que les coûts évités indiqués ici, de sept

          point neuf dollars le kilowatt (7,9 $/kW), c'est

          avant de tout ajout d'actifs; c'est même avant

          l'ajout d'intégration de la charge locale qu'on a

          vue. C'est purement dans la distribution de la

          facture existante des revenus requis qui sont basés

          sur les « sunk costs » du réseau existant,

          finalement, de tous les coûts de service du

          Transporteur.

          Donc, si on refait ce même exercice pour le futur,

          avec les ajouts des actifs, et on a vu les actifs

          annoncés par TransÉnergie maintenant, je pense, trois

          point quatre milliards de dollars (3,4 G$) dans

          quelques années, d'une façon ou autre, ces actifs

          vont se trouver dans les revenus requis du

          Transporteur. Peu importe si c'est pour l'intégration

          de la charge locale ou non, ça va faire partie des

          revenus requis du Transporteur. Et c'est le

          Distributeur, pour la charge locale, qui prend le

          gros bout du bâton de ces charges-là.
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          Donc, je pense qu'il y a une grande sous-estimation

          des coûts de transport futurs et donc des coûts

          évités futurs que je ne suis pas même capable

          d'estimer. Ça prendrait une estimation de l'évolution

          du coût de service, et donc les revenus requis du

          Transporteur.

          J'ai cité dans la preuve, dans la preuve de

          l'audience, je pense que c'est sur le raccordement de

          Toulnustouc. Hydro nous a fait... TransÉnergie nous a

          fait une évolution de ses revenus requis en fonction

          seulement de l'ajout de cette ligne-là. Je ne vais

          pas prendre du temps, mais la référence est dans mon

          rapport.

          C'est précisément ce genre d'exercice qui est requis

          en tenant compte de l'ensemble des revenus requis du

          Transporteur pour savoir quel va être le facteur du

          Distributeur dans le futur, ce qui est l'intrant

          nécessaire, essentiel pour calculer les coûts évités

          de transport.

          Je tourne maintenant aux coûts évités de

          distribution. Finalement, ce n'est pas juste la

          question de coûts de service. J'aurais dit les coûts

          d'exploitation du Distributeur. Dans les coûts évités

          présentés ici, on a que les coûts des actifs futurs.

          Mais le Distributeur a aussi un coût d'exploitation.
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          Et la question traitée par ICF était jusqu'à quel

          point les coûts d'exploitation d'un distributeur

          seraient évités, pourront être évités par des mesures

          d'efficacité énergétique.

          Et comme Hydro, j'ai été surpris par la réponse,

          qu'ils incluent quatre-vingts pour cent (80 %), en

          excluant tous les coûts reliés à l'abonnement. Donc,

          tous les coûts reliés à la lecture des compteurs et à

          la facturation sont exclus par ICF. Mais pour ce qui

          est des autres catégories, ils considèrent que

          quatre-vingts pour cent (80 %) devront se trouver

          dans les coûts évités.

          Je n'ai pas eu le temps ni l'occasion de parler avec

          les gens d'ICF ni leurs clients pour mieux comprendre

          le raisonnement. Pour cette raison, dans ma

          suggestion, ma suggestion était de couper en deux ce

          pourcentage. Et bien sûr, si on met l'énergie

          nécessaire, on pourrait faire une estimation beaucoup

          plus exacte. Mais il faut dire, une partie de ça est

          aussi les coûts de recouvrement que je vais

          mentionner tantôt dans le contexte des programmes

          ciblés qui fait partie du coût de service à la

          clientèle et de l'administration générale. Et il est

          certain que, en partie, ces coûts sont évitables.

          Finalement, encore un exercice que je n'ai pas fait,
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          mais de la même façon que les coûts du transport sont

          déterminés par le mécanisme établi par la Régie pour

          la facture du transport, il y a aussi les coûts

          corporatifs ou partagés qui se trouvent dans les

          coûts d'exploitation du Distributeur.

          Et donc, c'est le mécanisme de partage des coûts

          relié aux services partagés et au corporatif qui vont

          déterminer jusqu'à quel point ces coûts-là vont se

          trouver dans le coût de service futur du

          Distributeur. Dans la mesure où c'est un mécanisme

          qui serait modifié grâce à une économie d'énergie, il

          y a un élément de ces coûts-là qui doit également se

          trouver dans les coûts évités.

          (12 h 5)

          L'autre point que je voulais mentionner dans le cas

          de la question des coûts évités de distribution,

          c'est les variations locales. On a appris, dans le

          document de travail de la Phase 1 de 3473, que pour

          HQ Distribution, il y a, en réalité, deux types de

          zones, il y a des zones où même si la demande

          augmente, les actifs sont plus qu'adéquats alors le

          coût évité dans ces zones-là est zéro. Il y a

          d'autres zones où la croissance de la demande

          impliquerait la construction ou l'acquisition de

          nouveaux actifs. Et là, Hydro propose ou considère

          que le coût évité est plutôt soixante dollars le
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          kilowatt (60 $/kW).

          Alors leur proposition est de mélanger ça pour un

          coût moyen de douze dollars le kilowatt (12 $/kW),

          qui s'appliquerait à l'ensemble des régions du

          Québec. Mais, et ce choix est fait dans l'optique

          d'un choix du Distributeur de ne pas, jamais

          j'imagine ou en tout cas dans le futur prévisible,

          offrir des programmes qui sont ciblés sur une base

          géographique, même si ça pourrait avoir des effets

          très importants sur les actifs requis.

          Et donc étant donné qu'on a pris le choix de ne pas

          faire de ce genre de programmes, on n'a pas besoin de

          savoir les coûts évités non plus. Ma recommandation

          serait de faire d'abord les coûts évités de façon

          objective, qui permettrait toutes sortes

          d'applications. Et si le Distributeur, avec l'accord

          de la Régie, veut exclure pour maintenant le recours

          aux programmes ciblés géographiquement, il peut

          simplement le faire.

          Mais pour les fins de réflexion, je pense que, étant

          donné la différence, soixante dollars par kilowatt

          (60 $/kW) est quand même important, et si on savait

          que, dans certaines régions, il serait possible

          d'éviter des coûts de cette envergure-là, on aime

          mieux le savoir dans les coûts évités.
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          L'autre question du même genre, c'est la question des

          programmes ciblés aux ménages de faibles revenus. Ce

          matin, monsieur Dubois nous a dit que, à la page 15,

          que :

                         L'impact de l'option de mesures

                         d'économies d'énergie chez certains

                         clients pourrait se traduire par des

                         économies de coûts de service à la

                         clientèle [...] Toutefois ces gains

                         potentiels sont difficiles à évaluer

                         et sont sans doute minimes.

          Je ne suis pas sûr qu'ils sont minimes. Il y a

          quelques années, j'ai fait un rapport pour une table

          conjointe formée par Hydro-Québec Recouvrement avec

          plusieurs groupes de caractère social, où j'ai eu

          l'occasion d'examiner en détail les études aux États-

          Unis justement qui traitent des coûts de recouvrement

          pour la clientèle de très faibles revenus.

          Et il y a toute une littérature très intéressante à

          cet égard. Il y a peu de services publics qui

          permettent l'examen de leurs livres suffisant pour

          vraiment le savoir mais pour ceux qui l'ont fait, on

          a découvert effectivement qu'il y a des coûts pas mal

          importants reliés au recouvrement, qui sont évitables

          dans le contexte, là, c'était plutôt dans les
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          programmes précis, dans la question d'un tarif de

          faibles revenus ou autres options, mais la perception

          de base est néanmoins applicable qu'entre le coût de

          recouvrement, les appels aux gens : « Vous êtes en

          retard... », la négociation de plans de paiements, la

          radiation des mauvaises créances et les coûts reliés

          aux fermetures et rebranchements, sans parler des

          coûts sociaux et des coûts externes reliés à ça,

          qu'il y a des coûts importants reliés à ces aspects-

          là.

          Et la question aussi est sur la table de faire des

          programmes d'efficacité énergétique pour ces

          clientèles-là et pour comprendre la base économique

          de faire ça, il est tout à fait approprié de se

          questionner sur les coûts de service différentiels

          pour ces clientèles.

          Alors, sommaire rapide, pour l'énergie de base,

          j'accepte la logique aujourd'hui de faire cette

          estimation sur la base de la filière thermique, le

          gaz naturel, pour les raisons qui sont détaillées

          dans le rapport mais je pense que c'est la meilleure

          estimation disponible aujourd'hui des coûts complets

          d'une centrale à cycle combiné au Québec qui est

          appropriée et je vous soumets que, aujourd'hui, c'est

          les coûts du Projet Suroît qui sont, qui seraient le

          meilleur indicateur.
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          Je pense qu'il est approprié de faire un ajout pour

          la volatilité; le cinq pour cent (5 %) de l'ICF nous

          semble raisonnable, ainsi que pour les externalités,

          et dix (10 $/t) ou quinze dollars la tonne (15 $/t)

          de CO2 est encore probablement un indicateur

          raisonnable pour ça.

          Pour l'énergie en pointe, ma suggestion est de

          reprendre l'approche traditionnelle basée sur les

          coûts d'équipements requis pour répondre à la pointe

          québécoise, même si ce n'est pas HQ Distribution qui

          vont construire ces équipements ni les opérer, mais

          que c'est le meilleur indicateur de la vraie valeur

          de cette énergie-là à la pointe que, pour les

          prochains dix, quinze, vingt ans, le Distributeur va

          devoir acheter.

          Autre point que j'ai oublié de mentionner, c'est les

          coûts de dépassement, qui sont exclus des coûts

          évités. Le sept (7) janvier, par exemple, il y a eu

          probablement un dépassement de l'énergie patrimoniale

          qui va, je présume que les coûts vont être couverts

          par une convention cadre, qu'on n'a pas encore vue,

          mais cette énergie, c'est un coût qui est engagé au

          moment de la pointe, surtout, et qui est facturé par

          kilowattheures et dont, c'est sûr que le prix ne va

          pas être deux point soixante-dix-neuf cents le

          kilowattheure (2,79 ¢/kWh) mais plutôt six (6 ¢),
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          sept (7 ¢) ou huit cents (8 ¢). Donc déjà, c'est un

          coût évitable du Distributeur dans la mesure où on

          peut éviter cette consommation à la pointe.

          Réserve et pertes, c'est comme j'ai déjà dit, pour le

          transport, le point le plus important, c'est de

          refléter l'évolution des revenus requis du

          Transporteur, ce qui tient compte de l'ensemble des

          nouveaux actifs ainsi possiblement du transfert du

          fardeau du revenu requis de la charge locale vers le

          service de point à point, en évitant la consommation.

          Et, finalement, en distribution, je viens de le dire,

          je n'ai pas besoin de le répéter.

          Je vous offre, j'étais content de voir, dans la

          proposition d'Hydro-Québec ce matin, premièrement, la

          distribution de la première phase, l'objectif étant

          les méthodologies, et deuxièmement, la suggestion

          qu'ils allaient, dès qu'il y a une décision,

          soumettre des coûts évités modifiés.

          Et, effectivement, vous avez noté probablement dans

          mon rapport, j'ai commencé en disant que j'aurais

          voulu vous soumettre une grille alternative des coûts

          évités mais, malheureusement, je n'étais pas capable,

          pour toutes les raisons qui sont expliquées. Mais

          j'avais peur que ça empêcherait l'évolution de ce
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          dossier et les phases futures. Mais après mûre

          réflexion, on réalise, je réalise que ce n'est pas du

          tout le cas.

          Si, dans votre décision, vous tranchez sur toutes ces

          différences par rapport à des méthodologies

          appliquées, ça va permettre, bien sûr, à Hydro-Québec

          de faire la mise à jour de ses coûts évités avec

          toutes les modifications appropriées et, je présume,

          déposer, en même temps que sa preuve en Phase 2, avec

          le potentiel technico-économique aussi révisé.

          J'ai déjà communiqué avec monsieur Tim Wolfe, qui est

          l'expert pour ces trois organismes par rapport au

          potentiel, en lui posant la question : « Est-ce que,

          premièrement, est-ce que ça va ajouter à votre

          fardeau, au travail nécessaire, beaucoup si, au lieu

          de faire un simple potentiel en vertu d'une simple

          grille, vous faites deux scénarios? » Il m'a dit :

          « Pas du tout. Ça va faire... », ça allait être

          finalement un chiffrier, il dit : « Il n'y a pas

          d'inconvénient de vous faire deux scénarios. »

          Deuxième question que j'ai posée : « Si le deuxième

          scénario n'est pas disponible à la première journée,

          mais plus tard, est-ce que ça va vous empêcher de

          travailler de façon efficace? » Et la réponse était

          aussi à la négative, que si ça ne dépasse pas, par
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          exemple, la moitié du temps dédié pour son travail,

          il pourrait très bien intégrer un deuxième scénario.

          Donc, finalement, je vois qu'il n'y a pas de

          problème, dès que Hydro-Québec dépose ses coûts

          évités et son potentiel, monsieur Wolfe va commencer

          à l'analyser pour faire ses commentaires sur le

          potentiel et si nous avons des commentaires

          additionnels par rapport aux coûts évités, ça sera

          notre tâche de faire des modifications spécifiques et

          quantifiées et alors de demander à monsieur Wolfe de

          vous présenter les deux scénarios.

          Et donc, finalement, vous allez pouvoir choisir entre

          les coûts évités d'Hydro et, s'il y a lieu, une

          contre-proposition, et ayant devant vous une étude du

          potentiel qui découle des deux variantes.

          Alors ça complète mes commentaires. Je suis ouvert à

          vos questions.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je n'ai pas de questions personnellement. Alors le

          témoin est disponible pour contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y avait Hydro-Québec et maître Neuman qui avaient

          annoncé des questions pour monsieur Raphals, pouvez-
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          vous évaluer le temps des contre-interrogatoires?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Pour le Distributeur, ça sera environ une quinzaine

          de minutes. Et je vais vous demander également de

          contre-interroger en dernier, juste avant le

          procureur de la Régie. Finalement, je vous propose

          également que ça se fasse au retour du lunch, pour

          des raisons qui m'apparaissent évidentes.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Qu'il me soit permis de vous demander : est-ce que

          vous avez l'impression, avec les temps annoncés pour

          les autres présentations, qu'on plaide demain

          seulement, ce qui, entre parenthèses,

          m'intéresserait? Je suis preneur, si jamais dans

          votre...

          LE PRÉSIDENT :

          J'avais annoncé d'office une journée et demie, la

          demi-journée étant les argumentations et la réplique.

          Compte tenu de la vitesse relative à laquelle on

          procède, pour l'instant, cette option-là n'est pas

          remise en question.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Les grands esprits se rencontrent, quoi. Merci.

                               - 105 -

          Dossier R-3519-2003                    PHILIP RAPHALS

          20 avril 2004                          Interrogatoire

          Volume 04                     Int. Me Pierre Tourigny

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et je n'aurai pas de questions à monsieur Raphals,

          finalement, après en avoir discuté. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Retour, treize heures quarante-cinq (13 h 45).

          (13 h 45)

          LE PRÉSIDENT :

          Vous aviez indiqué que vous vouliez passer en dernier

          et c'est déjà votre tour.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          C'est ça. L'heure du lunch par ailleurs a été

          profitable puisqu'on a réduit le nombre de questions

          que l'on voulait poser, donc ce sera moins long que

          prévu. Par ailleurs, avant de faire le contre-

          interrogatoire j'aimerais revenir, Monsieur le

          Régisseur, sur la question de l'engagement numéro 1

          qu'on a pris tout à l'heure sur la pièce Régie-1 que

          maître Rondeau a déposée. Finalement, le Distributeur

          sera en mesure d'y répondre par écrit demain matin à

          l'ouverture de l'audience lorsque les plaidoiries se

          feront.

          LE PRÉSIDENT :

          Sur l'engagement 2 on n'avait pas parlé de délai,
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          puisqu'on est sur l'intendance.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          C'est ça. C'est vrai. Sur l'extrait du site web juste

          un petit instant. Alors ça sera la même chose, demain

          matin à l'ouverture on aura ça en notre possession.

          Alors c'est bon, je peux y aller avec monsieur.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

  48  Q.  Bonjour, Monsieur Raphals. Je m'appelle Jean-Olivier

          Tremblay, procureur d'Hydro-Québec dans la présente

          cause. Tout à l'heure quand vous avez fait votre

          présentation vous avez parlé des coûts évités de

          distribution. Je vous réfère à la page 12 de votre

          présentation au niveau des coûts du service à la

          clientèle. Je ne suis pas bien sûr d'avoir compris ce

          que vous avez dit. Est-ce que ce que vous affirmez

          c'est qu'Hydro-Québec n'a pas tenu compte des coûts

          de distribution?

      R.  Non, vous avez tenu compte des coûts à ma

          compréhension, des coûts d'actifs futurs de

          distribution mais pas vos coûts d'opération ou

          d'exploitation du Distributeur.

  49  Q.  Donc vous faites une distinction entre les coûts

          d'actifs et les coûts d'opération future.

      R.  Mais dans les coûts de service il y a les deux

          parties, il y a une partie qui est l'actif amorti et

          l'autre qui sont les coûts annuels d'exploitation et
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          à ma connaissance vous n'avez pas intégré ces coûts-

          là dans vos coûts évités.

  50  Q.  Je vais vous référer, Monsieur Raphals, à la

          présentation du Distributeur de ce matin à la page 13

          et 14. Alors par exemple, à la page 14 lorsqu'il est

          mentionné :

                         Le coût évité de distribution prend en

                         compte les investissements nécessaires

                         sur le réseau de distribution pour

                         rencontrer la croissance de la demande

                         au cours des prochaines années.

          On parle d'investissements pour les tronçons

          principaux. Est-ce que ça vous avez tenu compte de

          cette acétate-là lorsque vous affirmez qu'Hydro-

          Québec ne tient pas compte des coûts d'opération que

          vous avez mentionnés?

      R.  Non, parce que je n'avais pas ça quand j'ai fait ma

          preuve, j'ai fait référence plutôt à votre réponse à

          la Régie numéro 27.1 aux pages 43 à 46 de HQD-2

          document 1. À la page 46, « Coûts évités volet

          Distribution méthodologie de calcul des coûts

          marginaux ». Est-ce que vous avez? Donc la première

          partie « Calcul des coûts unitaires » en divisant les

          investissements utilisés par les mégawatts (MW)

          utilisés dans ces investissements de quatre-vingt-

          sept dollars (87 $) par kilowatt, ajout de taxe sur
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          le capital quatre point quatre-vingt-quinze dollars

          (4,95 $) le kilowatt et le troisième point, ajout de

          frais annuels d'exploitation et d'entretien de vingt-

          sept point cinq dollars (27,5 $) le kilowatt avec la

          note bas de page numéro 4 :

                         Les coûts d'entretien annuels

                         représentent environ un point quatre-

                         vingt-douze pour cent (1,92 %) du

                         montant total d'investissements. Ce

                         qui représente un taux de vingt-neuf

                         point neuf pour cent (29,9 %) sur les

                         montants actualisés.

          Ma compréhension de ça, mais vous pouvez me corriger

          si je me trompe, c'est qu'il s'agit d'un frais

          d'entretien de ces équipements-là et non d'une

          portion des frais des coûts d'exploitation du

          Distributeur qui sont déposés chaque année dans la

          cause tarifaire. Donc c'est pour ça que ma

          compréhension était ici parce que c'est quand même en

          unité de dollars par kilowatt, j'ai présumé qu'il

          s'agissait des frais d'exploitation et entretien de

          ces équipements-là qui sont à la marge.

  51  Q.  Est-ce que vous avez toujours la même compréhension

          avec l'acétate de la présentation de ce matin?

      R.  Oui, à moins qu'il y ait des précisions du

          Distributeur. Je vois les trois « bullets »
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          investissements, frais d'exploitation mais je présume

          que c'est les mêmes frais qu'il y a là à la page 46.

          Alors je suis très ouvert qu'on corrige ma

          compréhension si elle est fausse. Mais normalement,

          normalement, s'il s'agit des coûts d'exploitation du

          Distributeur ils ne seraient pas ramassés dans un

          coût annuel d'usage par kilowatt. Donc ça me

          surprendrait que présentés de cette façon-là les

          coûts ordinaires d'opération.

  52  Q.  Je vais vous demander peut-être une question une

          petit peu plus de base. Je ne suis pas certain que je

          saisis ce que vous voulez dire par les coûts

          d'exploitation du Distributeur, pouvez-vous préciser?

      R.  Bien je n'ai pas avec moi mais 3492, la cause

          tarifaire du Distributeur vous présentez votre coût

          de service qui inclut tous les coûts en capital de

          l'actif et qui inclut aussi les salaires de tous vous

          autres et le partage des services partagés et des

          frais corporatifs. C'est le coût de service qui n'est

          pas uniquement l'entretien des fils.

  53  Q.  Quand vous avez parlé tout à l'heure également de

          service à la clientèle, vous référiez à l'étude de

          ICF qui avait, selon vous, inclus quatre-vingts pour

          cent (80 %) d'un certain montant dans un calcul de

          coûts évités. Est-ce que ICF a tenu compte de la

          réduction des coûts de recouvrement eu égard à la

          clientèle à faible revenu qui sont visés par des

          programmes visant la clientèle à faible revenu?

                               - 110 -

          Dossier R-3519-2003                    PHILIP RAPHALS

          20 avril 2004                   Contre-interrogatoire

          Volume 04                    Me Jean-Olivier Tremblay

      R.  Pas spécifiquement.

  54  Q.  Donc vous le savez, elle n'en a pas tenu compte

          spécifiquement?

      R.  Pas spécifiquement mais en attribuant une partie

          assez grande des coûts d'exploitation, il me semble

          que ça couvre entre autres ces catégories-là. C'est-

          à-dire que, par exemple, le service de recouvrement

          fait partie des coûts d'exploitation du Distributeur.

  55  Q.  Hum, hum.

      R.  Donc pour eux en disant que quatre-vingts pour cent

          (80 %) d'une sous-catégorie de ces coûts-là est

          évitable, je présume que ses coûts de recouvrement

          font partie de ce quatre-vingts pour cent-là (80 %).

          Donc je pense que ça se recoupe mais ce n'est pas

          spécifié comme ça.

  56  Q.  Mais vous n'êtes pas capable de chiffrer un

          pourcentage ou un montant qui serait des coûts évités

          par le Distributeur pour le recouvrement?

      R.  Certainement pas pour Hydro-Québec et ICF ne l'a pas

          fait non plus. Mais par contre, il y a monsieur Gil

          Peach que j'ai cité abondamment, de la compagnie Scan

          America que j'ai cité abondamment dans le rapport que

          j'ai fait pour HQ Recouvrement et la table de

          consultation qui a fait ce genre d'étude de façon

          très détaillée avec plusieurs services publics

          américains. Donc il y a des informations génériques

          disponibles mais comme il m'a précisé c'est différent

          aussi de chaque compagnie et la meilleure chose c'est
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          de le faire à l'intérieur. À l'interne.

  57  Q.  Merci, Monsieur Raphals. Je n'ai pas d'autres

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie n'a pas de questions. Est-ce qu'il y a un

          réinterrogatoire?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pardon. Non, je n'ai pas d'autres questions à moins

          qu'il y ait une explication après les questions de la

          Régie.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

  58  Q.  Juste une petite précision. Le quinze (15 $)... dix

          (10 $) ou quinze dollars (15 $) la tonne vous parliez

          du gouvernement fédéral, c'est-tu un prix qui va être

          fixé au départ ou c'est un prix de marché?

      R.  C'est un plafond du prix de marché. À ma

          compréhension, dans les négociations qui sont en

          cours, c'est quoi le terme, pas des conventions, des

          ententes avec les grands secteurs, où ils vont

          s'engager à faire une réduction de leurs émissions.

          Le gouvernement fédéral garantit que le coût ne va

          pas excéder quinze dollars (15 $). Et donc plusieurs

          disent O.K., mais donc le vrai coût va certainement

          l'excéder alors le coût, le prix de marché au Canada

          va être quinze dollars (15 $) parce qu'après ça c'est
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          couvert par le fédéral.

  59  Q.  O.K. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

  60  Q.  Merci bien, Monsieur Raphals. Ça met fin au

          témoignage de l'expert commun.

      (14 h 5)

          LE PRÉSIDENT :

          Le ROEÉ et monsieur Poirier. On m'a indiqué que j'ai

          eu un lapsus vous concernant ce matin.

          PREUVE DU ROEÉ

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors avant d'assermenter le témoin, je vais coter la

          pièce déposée, le mémoire du ROEÉ. Alors ce sera

          ROEÉ-1, document daté du seize (16) mars. Je vais le

          coter 1.1 plutôt pour ne pas faire de confusion avec

          les documents de la première phase.

          ROEÉ 1.1 :     Mémoire du ROEÉ, en date du 16 mars

                         2004

          Alors si vous voulez assermenter le témoin?

          ------------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le vingtième (20e) jour

          d'avril :

          MARTIN POIRIER, analyste externe et coordonnateur,

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, 1259, Berri, Bureau 210, Montréal;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je pense que je ne me suis pas nommée, alors Ève-Lyne

          Fecteau, procureure pour le ROEÉ.

  61  Q.  Monsieur Poirier, est-ce que vous avez préparé ou

          fait préparer et supervisé la rédaction du mémoire

          qu'on a coté ROEÉ-1.1?

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Oui.

  62  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce

          document?

      R.  Non.

  63  Q.  Est-ce que vous l'acceptez comme faisant partie de

          votre témoignage?

      R.  Oui.

  64  Q.  D'accord, alors vous pouvez témoigner.

      R.  Merci. D'entrée de jeu, je vais vous préciser que

          l'objectif premier du ROEÉ, c'était dès le début de
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          faire une analyse sur les tests de rentabilité

          économique et d'intégrer ça à la première partie de

          l'audience. Maintenant, comme les coûts évités ont

          été retranchés et envoyés dans la Phase 1B,

          évidemment toute l'analyse économique qui découlait

          des coûts évités a dû être envoyée en Phase 1B aussi.

          Je vais m'attarder plus sur la deuxième partie, qui

          touche plus précisément l'expertise de monsieur

          Raphals, donc c'est complémentaire à l'expertise de

          monsieur Raphals, donc je vais m'attarder moins à la

          première partie, qui touchait à l'appréciation du

          Plan global d'efficacité énergétique en général.

          Alors tout d'abord, simplement mentionner que pour

          nous, il est très important de bien évaluer les coûts

          évités. C'est ce qui permet d'évaluer la rentabilité

          du Plan global d'efficacité énergétique, c'est ce qui

          permet d'évaluer son impact tarifaire, d'évaluer le

          potentiel technico-économique et, à terme aussi, ça

          va changer le choix des programmes, on va choisir les

          programmes en fonction des coûts évités, premièrement

          parce qu'on évalue la rentabilité des programmes avec

          les coûts évités puis, deuxièmement, parce que si les

          coûts évités sont différents selon qu'il y ait une

          pointe d'hiver ou non, ou si les coûts évités sont

          différents géographiquement, ça peut influencer aussi

          sur le choix des programmes.
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          Dans la première partie du mémoire, on a fait une

          analyse de sensibilité, à toutes fins pratiques, sur

          les tests de rentabilité. À partir des nombreuses

          lacunes méthodologiques qui ont été soulevées par

          notre expert, Philip Raphals, qui conclut que les

          coûts évités sont sous-évalués, on a cherché à savoir

          qu'est-ce que ça a comme impact sur les tests de

          rentabilité.

          Une augmentation de seulement cinq pour cent (5 %)

          des coûts évités nous amène à conclure que le PGEÉ

          respecte le test de neutralité tarifaire. Donc le

          test de neutralité tarifaire, les mesures qui

          rencontrent ce test-là, généralement, c'est ce que le

          Distributeur aurait fait de toute façon, qu'on lui

          demande ou non de présenter son Plan devant la Régie,

          qu'on le force ou non à faire des programmes, les

          mesures auraient été implantées de toute façon par le

          Distributeur.

          Donc de savoir que l'ensemble du Plan respecte le

          test de neutralité tarifaire, on trouve ça très

          inquiétant, c'est un indice qui nous porte à croire

          que ce qui est là présentement, c'est vraiment le

          minimum que le Distributeur aurait fait.

          Maintenant, je vais passer à la deuxième partie, qui

          est l'analyse par marché et par programme. Pour faire
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          notre analyse, on a calculé un ratio investissement

          sur coûts évités. Ça reprend les mêmes éléments

          exactement du test du coût total en ressources sauf

          qu'on les met sous forme de ratio plutôt que

          d'additionner chacun des éléments. L'avantage de ça,

          c'est qu'on a une meilleure idée de l'effort qui est

          fourni dans chacun des programmes.

          Ou on a une meilleure idée aussi des problèmes

          d'évaluation qu'il pourrait y avoir au niveau des

          coûts évités, parce que si vous prenez les tests,

          vous avez un chiffre absolu, vous savez si le

          programme passe le test ou non mais c'est tout ce que

          ça vous dit. Ça ne vous donne pas d'indication est-ce

          qu'on est très loin de l'atteinte du test ou si on

          est très proche de l'atteinte du test, on a seulement

          une valeur oui ou non au passage du test. Donc avec

          le ratio, on est à même d'évaluer chacun des

          programmes puis de voir les différents niveaux

          d'efforts qui sont mis dans ces programmes-là.

          Donc je vous réfère au tableau de la page 7, tableau

          3.1, qui est le calcul de ce ratio-là pour les

          programmes du secteur résidentiel. Les programmes ont

          été classés en trois catégories : hors pointe, c'est

          essentiellement le programme de minuterie pour les

          piscines; diversifiés, donc c'est les programmes qui

          couvrent un ensemble de mesures qui sont liées à la
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          pointe et des mesures qui sont liées à l'énergie de

          base; et puis le profil chauffage, qui couvre

          essentiellement soit l'enveloppe thermique des

          bâtiments ou les équipements de chauffage.

          Puis on remarque que le ratio investissement/coûts

          évités est à son plus faible pour les applications

          hors pointe : vingt-cinq pour cent (25 %); monte de

          trente et un (31 %) à cinquante-sept pour cent (57 %)

          pour les programmes diversifiés; et monte de

          cinquante-neuf (59 %) à quatre-vingt-onze pour cent

          (91 %), donc c'est vraiment le ratio le plus élevé,

          pour tous les programmes de chauffage. Donc il y a

          vraiment un lien direct entre le ratio

          investissement/coûts évités et le fait que le

          programme soit hors pointe, diversifié ou chauffage.

          Donc ce que ça nous dit, ce que ça nous laisse

          croire, c'est que Hydro-Québec prétend qu'il n'y a

          pas de coûts liés à la pointe pour les coûts évités

          mais les programmes sont faits comme s'il y en avait

          un coût lié à la pointe. Donc c'est très curieux

          qu'on puisse remarquer, on s'attendrait à ce que le

          niveau d'efforts soit le même pour chaque type de

          programme étant donné qu'il n'y a pas de pointe.

          Comme on l'a dit ce matin, monsieur Dubois l'a dit :

          « Pour nous, ça devient beaucoup plus intéressant de
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          s'attaquer à la climatisation, ça devient beaucoup

          plus intéressant de s'attaquer aux minuteries de

          piscines parce que c'est de l'énergie puis nous,

          notre coût est lié à l'énergie et pas lié à la

          puissance. » Pourtant, ce qu'on voit ici, c'est que,

          effectivement, il y a plus d'efforts qui sont mis

          dans les programmes liés à la puissance, dans les

          programmes liés au chauffage.

          On a les mêmes résultats à peu près pour les autres

          secteurs. Là, je n'ai pas fait d'analyse par

          programme parce que, pour les autres secteurs

          principalement, c'est des programmes parapluies qui

          recouvrent un ensemble de mesures donc c'est

          diversifié pour la plupart des programmes. J'ai

          simplement regardé par secteur, par marché.

          Puis on remarque que pour le commercial,

          institutionnel, petite et moyenne industrie, ça varie

          entre trente-six et quatre-vingt-dix-sept pour cent

          (36 % - 97 %) par programme. Les moyennes sont de

          soixante-trois à soixante-huit pour cent (63 % -

          68 %). Par contre, quand on tombe dans la grande

          entreprise, le calcul du ratio nous donne trente pour

          cent (30 %), ce qui est très inférieur aux autres

          secteurs puis ce qui se rapproche au vingt-cinq pour

          cent (25 %) des minuteries de piscines.
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          Donc alors que la grande entreprise, c'est monsieur

          Dubois qui nous disait ça ce matin, alors que les

          programmes de la grande entreprise devenaient très

          intéressants parce que maintenant, ce qu'on cherche,

          c'est économiser de l'énergie de base, on se rend

          compte que l'effort n'est pas là du tout. Donc ou

          bien les coûts évités sont mal calculés, ou bien

          Hydro-Québec connaît les vrais coûts évités et nous

          présente autre chose aujourd'hui. On ne peut pas

          conclure autre chose que ça.

          Alors en conclusion, je reviendrais aux

          recommandations du ROEÉ dans le présent dossier. La

          première recommandation, c'était à l'effet qu'il y

          ait une implantation plus agressive de programmes

          d'efficacité énergétique, la décision a été déjà

          rendue en Phase 1 donc je ne reviendrai pas tellement

          là-dessus.

          Deuxième recommandation, c'est à l'appui de notre

          expert, monsieur Philip Raphals, de mieux évaluer les

          coûts évités, de changer la méthodologie et d'avoir

          un nouveau dépôt de coûts évités pour pouvoir

          poursuivre la phase sur le potentiel technico-

          économique. On réitère l'importance de bien faire

          l'exercice et de continuer à peaufiner l'évaluation

          des coûts évités dans le futur.
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          Alors je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Poirier. Maître Neuman, pas de

          questions?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Jean-Olivier Tremblay, pour le Distributeur.

          (14 h 10)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

  65  Q.  Monsieur Poirier, j'ai une question à vous poser. À

          votre tableau 3.1 de la page 7 de votre mémoire, vous

          mentionnez le ratio investissements/coûts évités pour

          le marché résidentiel en ce qui concerne un profil de

          chauffage, vous mentionnez que ces coûts-là varient

          entre cinquante-neuf (59 %) et quatre-vingt-onze pour

          cent (91 %). Est-ce que ces pourcentages élevés-là,

          ça ne pourrait pas être justifié par le fait que ça

          me prend plus d'argent pour atteindre le plein

          potentiel de ces programmes-là?

      R.  Dans quel sens?

  66  Q.  Est-ce que c'est possible que ça prenne simplement

          plus d'argent pour aller chercher, pour aller

          chercher de la clientèle pour qu'elle participe

          pleinement aux programmes de chauffage?

      R.  Ça pourrait être vrai si vous faites de l'enveloppe

          thermique uniquement puis que ça coûte très, très
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          cher. Sauf que dans ces programmes-là, vous avez deux

          programmes de thermostat électronique. C'est des

          mesures assez « soft ». Les mesures « soft » comme

          les thermostats électroniques devraient se retrouver

          à peu près comme le profil diversifié. Il n'y a

          aucune raison que ce soit aussi élevé que les

          pourcentages qu'on observe ici.

  67  Q.  Est-ce que le comportement des consommateurs, ça

          pourrait être un impact ou un enjeu au niveau de ces

          programmes-là qui fait en sorte que ça prend plus

          d'argent pour aller rejoindre le consommateur?

      R.  Pourquoi est-ce que ça serait différent des autres

          secteurs?

  68  Q.  C'est ma question que je vous pose.

      R.  Oui, mais ce que je vous dis, c'est qu'on a plusieurs

          programmes ici, puis c'est constant d'un programme à

          l'autre. Donc, qu'on parle de chauffage, d'enveloppe

          thermique, qu'on parle d'une nouvelle construction ou

          de rénovation, qu'on parle de thermostats ou de

          mesures qui sont plus difficiles à implanter, on

          observe tout le même comportement. C'est que le ratio

          investissements/coûts évités est significativement

          plus élevé que pour tous les autres programmes du

          PGEÉ.

          Donc, qu'il y ait une particularité pour un

          programme, je peux bien le croire, là, mais que ce

          soit observable pour l'ensemble des programmes du
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          PGEÉ, là, il y a quelque chose à voir. Puis en plus

          de ça, on l'observe pour les autres marchés. La

          grande entreprise, c'est significativement inférieur

          que pour les autres marchés. Pourquoi? Parce que

          c'est principalement de l'énergie de base. Il n'y a

          presque pas d'énergie de pointe. Donc, c'est

          observable entre les marchés. C'est observable pour

          l'ensemble des programmes du PGEÉ. Ce n'est sûrement

          pas des particularismes à un programme.

  69  Q.  Pas d'autres questions. Merci.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  70  Q.  Une petite précision. En bas de la page 4 et début 5,

          là, il y a une phrase qui m'intrigue.

                         Nous croyons que la Régie doit obliger

                         Hydro-Québec à adopter des programmes,

                         des mesures qui vont au-delà du test

                         de neutralité.

          Pourriez-vous préciser un peu cette phrase-là?

      R.  Bien, c'est que les programmes qui rencontrent le

          test de neutralité tarifaire, c'est des programmes

          qui sont avantageux pour Hydro-Québec, pour les

          clients participants et pour les clients non

          participants. Donc, pour ces mesures-là, la Régie n'a

          pas à intervenir, Hydro-Québec devrait normalement

          les implanter d'elle-même.
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          Si on veut, par contre, réaliser le plein potentiel

          d'efficacité énergétique, c'est-à-dire implanter des

          mesures qui respectent le test du coût total en

          ressources, en fait, nous, on propose même d'utiliser

          le test du coût social, mais supposons qu'on prend le

          test du coût total en ressources, ces mesures-là ne

          respecteront pas nécessairement le test de neutralité

          tarifaire.

          Puis pour implanter ces mesures-là, bien, ça prend un

          organisme réglementaire ou ça prend un gouvernement

          qui est prêt à pousser l'efficacité énergétique. Le

          Distributeur laissé seul à lui-même va réaliser

          seulement les mesures qui respectent le test de

          neutralité tarifaire. Puis c'est ce qu'on observe ici

          présentement. Donc, notre recommandation, c'est

          d'être beaucoup plus agressif. Puis on demande à la

          Régie d'exiger plus d'économies de la part d'Hydro-

          Québec.

          INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

  71  Q.  Toujours dans la même veine de ce que mon collègue

          vient de dire, c'est que votre affirmation, c'est de

          dire, à partir du moment où ça passe le test de

          neutralité tarifaire, le Distributeur l'aurait fait,

          il me semble que neutralité tarifaire fait en sorte

          que quand on est un vendeur d'énergie et qu'on est

          neutre, s'il n'y a pas de programme d'efficacité
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          énergétique, on va peut-être préférer vendre au lieu

          de faire de l'efficacité énergétique. Vous voyez à

          partir du moment où le test de neutralité tarifaire

          va être passé, c'est un automatisme pour vous que le

          Distributeur va faire de l'efficacité énergétique?

      R.  C'est que l'énergie qui va être dégagée par les

          économies d'énergie, il va pouvoir la revendre. Sauf

          que cette énergie-là va être produite à des coûts

          inférieurs que s'il engage, par exemple, s'il

          construit une centrale thermique ou s'il met en place

          des nouveaux équipements. Donc, ça lui permet de

          produire de l'énergie à un coût moindre que d'autres

          équipements qu'il aurait dû mettre en place.

          C'est que dans cette situation-là, tout le monde est

          gagnant, à la fois le Distributeur, à la fois les

          clients participants et les clients non participants.

          Si on dépasse le test de neutralité tarifaire, à ce

          moment-là, il y a un impact tarifaire à la hausse qui

          peut être parfaitement justifié quant à nous, mais il

          y a quand même un impact tarifaire à la hausse. Puis

          à ce moment-là, on se retrouve avec des clients qui

          ne seront pas nécessairement participants, mais qui

          ont un impact à la hausse sur leur tarif, puis il y a

          un impact aussi sur la situation concurrentielle du

          Distributeur évidemment.

          Donc, à ce moment-là, ça prend plus d'effort, ça
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          prend un organisme de réglementation qui dit, vous

          devez faire ces mesures-là parce que, d'un point de

          vue social, c'est ce qu'il faut faire; ça va baisser

          les coûts de fourniture d'énergie et ça va aussi

          permettre de réduire les impacts environnementaux.

          Par contre, on sait que vous laisser à vous-même, ça

          ne serait pas dans votre intérêt de le faire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Fecteau, ça termine le témoignage?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, ça terminerait le témoignage, effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Poirier.

          M. MARTIN POIRIER :

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman et Monsieur Fontaine.

          (14 h 20)
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          PREUVE DE S.É./AQLPA

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, re-bonjour, Monsieur le Président, bonjour,

          Messieurs les Régisseurs. Alors, je suis Dominique

          Neuman pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA et

          monsieur Fontaine est présent, il a déjà été

          assermenté la dernière fois, je ne sais pas s'il a

          besoin de l'être de nouveau, il dit la vérité depuis

          la dernière fois.

          LE PRÉSIDENT :

          On va quand même le réassermenter.

                      -------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce vingtième (20e)

          jour du mois d'avril, a comparu :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, place

          d'affaire située au 10946, avenue Derome, Montréal-

          Nord :

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de S.É.AQLPA :
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          Et également, monsieur Fontaine a été reconnu comme

          expert dans la décision 2003-231 en page 8 qui a été

          rendue par la Régie de l'énergie au début de ce

          dossier et expert, notamment, sur la question des

          coûts évités qui fait l'objet de la présente

          audience.

  72  Q.  Donc, Monsieur Fontaine, je vais vous demander,

          d'abord, enfin, à moins, d'identifier, est-ce qu'il y

          a quelque chose que vous désirez ajouter quant à

          votre expertise qui aurait trait plus particuliè-

          rement à ce dossier-ci ou est-ce qu'on passe à

          l'identification des pièces? O.K. Donc, je vais vous

          demander d'identifier les deux pièces qui touchent à

          la question des coûts évités, qui sont la pièce

          S.É./AQLPA-4 document 1, qui est votre rapport

          d'expertise du douze (12) mars deux mille quatre

          (2004) et c'est la version qui est indiquée en bas de

          la page, après la date, VRR, version révisée de

          nouveau et la pièce S.É./AQLPA-4 document 2 qui sont

          les réponses à des demandes de renseignements qui

          vous ont été posées sur ce rapport. Donc, est-ce que

          vous reconnaissez ces deux pièces comme ayant été

          écrites par vous ou sous votre supervision et est-ce

          que ça correspond à votre témoignage dans la présente

          cause ?

      R.  Oui et ça correspond à mon témoignage dans la

          présente cause.

                               - 128 -

          Dossier R-3519-2003                  JACQUES FONTAINE

          20 avril 2004                              S.É./AQLPA

          Volume 04                    Int. Me Dominique Neuman

          S.É./AQLPA-4, doc.1 :   Rapport d'expertise, 12 mars

                                  2004, version re-révisée.

          S.É./AQLPA-4, doc. 2 :  Réponses aux demandes de

                                  renseignements.

  73  Q.  D'accord. Donc, je vous demanderais de présenter vos

          réflexions sur la question des coûts évités?

      R.  D'accord. Alors, ce que je veux vous présenter du

          rapport, c'est essentiellement deux éléments. Le

          premier élément, c'est le risque assez élevé que les

          coûts évités du Distributeur soient plus grands que

          ce qui est mis, ce qui est avancé par celui-ci et en

          deuxième temps, des améliorations, d'après moi, à

          apporter aux calculs des coûts évités de l'usage

          chauffage.

          Et je pense que, il y a eu des remarques là-dessus.

          L'usage chauffage pour Hydro-Québec, c'est quand même

          particulier en Amérique du Nord, rares sont les

          réseaux qui ont une charge là, de l'ordre de trente-

          cinq (35), des ventes de trente-cinq (35 TWh),

          trente-neuf (35) à trente-six térawattheures

          (36 TWh), si on met ça sur le patrimonial, c'est de

          l'ordre de vingt pour cent (20 %).

          Alors, je pense qu'il y a lieu de regarder de près

          là, qu'est-ce qui arrive aux coûts évités de l'usage
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          chauffage.

          Alors les coûts évités, en général, les coûts évités

          de fourniture tels que montrés par le Distributeur

          qui se base sur le premier appel d'offres peuvent

          être vus, en tout cas, sont à risque au niveau de la

          hausse.

          Ils sont basés dans un premier temps sur les prix

          d'équipements hydrauliques qui étaient déjà

          existants, les prochains seront certainement plus

          cher. Aussi, dans le premier appel d'offres, il n'y

          avait pas de critères environnementaux donc, des

          choses supplémentaire à tenir compte, des coûts à

          ajouter.

          Il y a aussi toujours la possibilité qu'une centrale,

          qu'un projet retenu dans un appel d'offres ne soit

          pas, ne reçoive pas toutes les approbations

          environnementales et qu'on soit obligés de passer à

          un projet plus coûteux. Puis entre autres, aussi, la

          possibilité que pour des raisons ou pour d'autres,

          tout ce qui est les centrales à gaz à cycles combinés

          ne rencontrent pas les normes.

          Et finalement, dans ce domaine-là, l'incertitude

          entourant les appels d'offres de court terme. Le gaz

          naturel peut bouger. Dans le passé, on a vu aussi
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          cher qu'à dix dollars le gigajoule (10 $/GJ), je sais

          que les prévisions du Distributeur ne sont pas à ce

          niveau-là, sont beaucoup plus basses mais les risques

          existent là aussi.

          Alors, pour tenir compte de tout ça, nous, on propose

          une marge, une étude de sensibilité de ne pas rejeter

          de programmes si les programmes passaient à des coûts

          évités de vingt pour cent (20 %) plus élevés.

          Mais vingt pour cent (20 %) plus élevés, six virgule

          un sous (6,1 ¢), par rapport à vingt pour cent (20 %)

          de plus, ça fait sept virgule trois (7,3), comme par

          hasard, c'est un chiffre qu'on a vu dans la cause du

          BT.

          Pour ce qui est du chauffage. La question du

          chauffage, je le touche de deux façons : la question

          des aléas puis la question des pertes.

          Dans la question de toutes les réserves, tous les

          aléas, il y a toute la partie demande. Présentement,

          les coûts évités sont faits à température constante,

          à température normale, c'est-à-dire pas constante

          mais normale et il y a une possibilité qu'il y ait

          une charge de chauffage supplémentaire durant l'hiver

          dès que les températures sont plus froides que la

          normale.
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          Alors, moi, j'ai évalué ça à trois virgule cinq pour

          cent (3,5 %). Alors, j'ajouterai trois virgule cinq

          pour cent (3,5 %) aux coûts évités de fourniture,

          enfin aux coûts évités totaux de l'usage chauffage

          pour tenir compte de l'aléa.

          Ça correspond à la moitié de la possibilité du point

          de vue probabilité, la moitié de la possibilité qu'il

          y ait un écart qui augmente la demande reliée là, aux

          questions de température.

          Et pour la question des pertes. Présentement, le

          Distributeur emploie pour tous les usagés du secteur

          de la catégorie tarifaire D, il emploie un taux de

          pertes constant.

          Alors, on sait que lorsqu'en été les pertes sont plus

          faibles et à ce moment-là, le chauffage est absent.

          En fait, le taux de pertes est proportionnel à la

          puissance puis quand on fait tout les calculs, les

          pertes sont proportionnels au carré de la puissance.

          Alors, moi, je propose tout simplement de tenir

          compte de la moyenne des pertes du chauffage et ça

          donne un chiffre qui est plus élevé que la moyenne

          des pertes sur seulement l'usage domestique et

          agricole.
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          Alors, ça m'ajoute, d'après mes calculs, deux virgule

          deux pour cent (2,2 %). Ces deux effets-là sont

          cumulatifs et ensemble, ils ajoutent six pour cent

          (6 %). Alors, c'est six pour cent (6 %) spécifique au

          chauffage par rapport aux calculs qui ont été faits

          par le Distributeur.

          Alors, en conclusion, bien, je propose de ne pas

          rejeter de programmes d'efficacité énergétique qui

          passeraient les tests si les coûts évités étaient de

          vingt pour cent (20 %) plus élevés et d'améliorer,

          selon les remarques que j'ai faites, le calcul des

          coûts évités pour l'usage chauffage.

  74  Q.  Je vous remercie, Monsieur Fontaine. Je vais vous

          demander de commenter quelques éléments de la

          présentation qui a été faite ce matin par Hydro-

          Québec.

          (14 h 25)

          En premier lieu, par rapport à la marge de vingt pour

          cent (20 %) que vous mentionnez selon laquelle un

          programme qui passerait les tests en fonction de

          coûts évités de vingt pour cent (20 %) plus élevé,

          qu'un tel programme ne serait pas rejeté. Est-ce que

          vous pourriez indiquer à la Régie comment vous situez

          ce vingt pour cent (20 %) par rapport à un autre

          pourcentage qui a été mentionné par Hydro-Québec un

          peu plus tôt, à savoir le chiffre de quinze pour cent

          (15 %) mais appliqué juste à l'aspect prix du gaz?
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          Comment est-ce que vous situez votre recommandation

          de vingt pour cent (20 %) par rapport à ce

          pourcentage de quinze pour cent (15 %)?

      R.  Le vingt pour cent (20 %) que je propose, c'est un

          vingt pour cent (20 %) qui s'applique à l'ensemble

          des coûts évités de fourniture. Alors que si je

          comprends bien, si on augmente le prix du gaz naturel

          de quinze pour cent (15 %), il va y avoir la partie

          combustible des turbines à gaz qui va augmenter de ce

          pourcentage-là. Mais si on ramène ça à l'ensemble, si

          on tient compte des coûts d'investissements, d'autres

          coûts d'exploitation pas reliés au combustible,

          probablement que le coût, l'augmentation totale va

          être pas mal plus faible.

  75  Q.  Si je comprends bien, votre vingt pour cent (20 %)

          tient compte non seulement de l'incertitude sur le

          gaz, mais aussi des autres facteurs que vous avez

          énumérés quant au fait qu'un projet qui serait

          accepté par l'appel d'offres ne soit pas accepté par

          la suite lorsque vient le temps d'obtenir des

          autorisations environnementales et d'autres facteurs?

      R.  Je tiens compte de toutes sortes d'aléas, y inclus

          celui du prix du gaz naturel mais aussi de d'autres

          éléments.

  76  Q.  Également, à la page 20 de la présentation de ce

          matin d'Hydro-Québec, au bas de la page 20, Hydro-

          Québec indique que :
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                         Pour les aléas climatiques extrêmes,

                         d'autres types de moyens sont prévus,

                         et ne peuvent constituer un indicateur

                         de coût évité pour le PGEÉ.

          Comment est-ce que vous répondez à cette affirmation

          compte tenu de votre présentation à l'effet qu'il y

          aurait un pourcentage à ajouter aux coûts évités

          lorsqu'on l'applique à l'usage chauffage?

      R.  Bien, lorsqu'on parle d'aléas climatiques extrêmes,

          là, on fait appel mettons à une police d'assurances

          très très puissante, là, qui peut exister. Moi, mon

          propos, c'est supposons, par hasard, bien pas par

          hasard, mais si on était capable d'éliminer tout le

          chauffage électrique, on n'aurait plus cet élément-

          là. Alors, à quel moment est-ce qu'on commence à en

          enlever une partie significative? Est-ce à un pour

          cent (1 %), dix pour cent (10 %), vingt pour cent

          (20 %), cinquante pour cent (50 %)?

          Mais c'est sûr qu'à un moment donné, c'est relié.

          Alors, comment on fait le calcul exactement? Quelle

          est la partie de l'écart climatique extrême qui va

          avec dix pour cent (10 %), avec une diminution de dix

          pour cent (10 %) du chauffage, avec une diminution

          faible de un pour cent (1 %)? C'est difficile à

          quantifier. Peut-être qu'il y a un seuil aussi. Peut-

          être qu'il n'y aurait pas grand-chose jusqu'à un

                               - 135 -

          Dossier R-3519-2003                  JACQUES FONTAINE

          20 avril 2004                              S.É./AQLPA

          Volume 04                    Int. Me Dominique Neuman

          niveau, tout à coup ça tomberait très cher. C'est

          comme ça que je répondrais à ça. Mais c'est clair

          pour moi que si on enlève le trente-cinq virgule neuf

          (35,9), cette phrase-là n'existe plus.

  77  Q.  Et le pourcentage que vous proposez d'ajouter répond

          à l'aléa... est la manière d'intégrer l'aléa

          climatique?

      R.  Oui, mais d'une façon...

  78  Q.  Dans le coût évité.

      R.  ... plus pondérée, d'une façon... mettons, c'est une

          assurance, mais ce n'est pas l'assurance totale,

          totale, totale.

  79  Q.  Et, finalement, à la dernière page de la présentation

          de ce matin, la page 22, sur les pertes électriques.

          Hydro-Québec soulève un argument sur la question des

          pertes moyennes versus les pertes marginales. Et vous

          avez parlé tout à l'heure de l'ajout d'un pourcentage

          au coût évité du chauffage pour tenir compte des

          pertes liées au chauffage. Est-ce que vous pouvez

          indiquer comment votre argument se situe par rapport

          à ce qui est écrit à la page 22 de la présentation du

          Distributeur?

      R.  En fait, ce que je propose, c'est un taux de perte

          moyen, mais vu que par l'usage chauffage. Alors,

          lorsqu'on a une charge de chauffage, si on la sauve,

          on ne la sauve pas nécessairement seulement en

          janvier, on la sauve tous les mois. Alors, je prends

          un taux de perte moyen, mais pour l'ensemble de la
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          demande de chauffage. Ce n'est pas nécessairement

          seulement au mois de janvier lorsqu'il fait moins

          vingt-cinq ou moins dix, j'en tiens compte en

          moyenne. Un peu selon le même esprit que le

          Distributeur puis la même logique que dans le 3477,

          mais en tenant compte d'un taux de perte spécifique à

          l'usage chauffage.

  80  Q.  Je vous remercie, Monsieur Fontaine. Et le témoin est

          disponible pour répondre à d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          En fait, c'est la même chose que tout à l'heure,

          j'aimerais contre-interroger en dernier. Je ne sais

          pas si d'autres intervenants ont des questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous étiez le seul...

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          J'étais le seul.

          LE PRÉSIDENT :

          ... qui avait identifié.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Bon.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je vais vous donner deux minutes. J'ai une question.

          Une précision.

  81  Q.  À la page 7, le fameux vingt pour cent (20 %).

          J'essaie de le... Je sais que ça a l'air simple, mais

          ce n'est peut-être pas une de mes bonnes journées.

          Quand vous dites « qu'il soit fait preuve de prudence

          afin de ne pas rejeter », là, c'est une tournure que

          j'aimerais que vous précisiez.

      R.  On ne voudrait pas rejeter, en fait, on ne voudrait

          pas rejeter des programmes qui seraient avec les

          coûts évités actuels et les coûts évités actuels plus

          vingt pour cent (20 %). Donc, ces programmes-là, on

          devrait les examiner ou on devrait peut-être les

          conserver tout de même pour tenir compte du fait

          que... parce qu'on compare avec quelque chose

          d'incertain.

          Puis d'un autre côté, on ne joue peut-être pas, on ne

          donne peut-être pas le même critère. Alors, c'est

          pour garder un équilibre entre les deux types

          d'incertitude. Parce que dans ce domaine-là, on est

          dans l'incertitude partout. On dit, bon, bien, moi,

          mon incertitude, je l'évalue à vingt pour cent

          (20 %). Vingt pour cent (20 %) étant inspiré des
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          chiffres qui avaient été amenés, puis que monsieur

          Dubois a cités ce matin, là, d'analyses de

          sensibilité de vingt (20 %), vingt-cinq pour cent

          (25 %). Puis aussi la différence de vingt pour cent

          (20 %) qui correspond au sept virgule trois (7,3) qui

          a été donné dans le tarif BT sans qu'il y ait de lien

          formel entre les deux.

  82  Q.  Ce que vous ne dites pas, c'est qu'il faut augmenter

          les coûts évités de vingt pour cent (20 %), vous

          dites, si on est vingt pour cent (20 %) au-dessus du

          coût évité, ça vaut la peine de regarder parce qu'il

          y a un niveau d'incertitude qui fait que certains

          programmes passeraient peut-être la barre malgré le

          plus vingt pour cent (20 %) ou dix-huit, ou

          « whatever »?

      R.  C'est ça. C'est exactement le sens de ce qu'il y a

          là, puis ça irait aussi sur le potentiel, ne pas

          rejeter ce qui est proche, là, qui serait à peu près

          à vingt pour cent (20 %) parce qu'on a des coûts

          évités, mais il faut être prudent puis regarder,

          peut-être que ces programmes-là, en pratique, ils

          seraient moins cher que ce qu'on aurait pu

          s'approvisionner en électricité.

  83  Q.  O.K. C'est tout le temps que je peux vous donner,

          Maître Tremblay.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          J'étais déjà prêt. Merci quand même, Monsieur le
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          régisseur.

          (14 h 35)

  84  Q.  Monsieur Fontaine, donc je comprends qu'au niveau du

          chauffage, vous distinguez deux aspects des coûts

          évités sur lesquels, selon vous, il devrait y avoir

          une augmentation, sur l'aléa climatique et sur les

          pertes. C'est bien ça?

      R.  Oui.

  85  Q.  Le trois point cinq pour cent (3,5 %) au niveau de

          l'aléa climatique, est-ce que c'est un pourcentage

          que vous appliquez uniquement sur les coûts évités de

          fourniture ou vous l'appliquez également sur les

          coûts évités de transport et de distribution?

      R.  Je l'applique également sur les coûts évités de

          transport et de distribution, oui, je l'applique sur

          tous les éléments.

  86  Q.  Sur l'ensemble des coûts évités?

      R.  Oui.

  87  Q.  N'est-il pas exact, Monsieur Fontaine, que les coûts

          évités de transport et de distribution sont

          aucunement affectés par le fait que le Distributeur

          doive livrer plus en raison d'un aléa climatique?

      R.  Je ne saisis pas.

  88  Q.  En fait, la question que je vous pose, c'est en quoi,

          si on veut, en quoi est-ce que les coûts évités de

          transport et de distribution sont affectés par l'aléa

          climatique?

                               - 140 -

          Dossier R-3519-2003                  JACQUES FONTAINE

          20 avril 2004                   Contre-interrogatoire

          Volume 04                           Me J.-O. Tremblay

      R.  J'ai supposé que les coûts de transport et de

          distribution se ramenaient à un coût par kilowatt, et

          je sauve des kilowatts. Donc, j'aurais sauvé le coût

          équivalent à ce moment-là, que ce soit en marginal ou

          autrement. Dans le même sens qu'il y a déjà des coûts

          évités de transport et de distribution sur ces

          éléments-là.

  89  Q.  Et, ça, ça se distingue, selon vous, du taux, du

          pourcentage de deux point deux pour cent (2,2 %) au

          niveau du taux de perte?

      R.  Le deux point deux pour cent (2,2 %) au niveau du

          taux de perte, lui aussi, il devrait s'appliquer aux

          trois éléments.

  90  Q.  Au niveau de l'aléa...

      R.  Fourniture...

  91  Q.  Au niveau de l'aléa climatique, Monsieur Fontaine,

          donc si je comprends votre raisonnement, vous dites,

          bon, il fait plus froid, donc le Distributeur doit

          livrer plus, il y a un coût évité s'il n'a pas à

          livrer plus parce qu'il y a plus d'efficacité

          énergétique en chauffage. Est-ce que vous avez tenu

          compte des revenus du Distributeur lorsqu'il doit

          livrer plus en raison de l'aléa climatique dans vos

          calculs?

      R.  J'ai tenu compte de la même logique que ce qu'il y a

          dans vos coûts évités. Je n'ai pas refait d'autres

          calculs que ça. Je dis juste que si on prend les

          coûts évités du chauffage à température constante,
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          d'après moi, on sous-estime ce qu'on sauve si on

          sauve une charge de chauffage.

  92  Q.  Mais ma question c'est : Dans votre calcul, avez-vous

          inclus la partie revenu du Distributeur?

      R.  Revenu. Est-ce que, dans vos coûts évités, il y a la

          partie revenu du Distributeur? Non, je ne l'ai pas

          plus mis.

  93  Q.  Donc la réponse est non?

      R.  La réponse est non dans ce sens-là. J'ai pris la même

          logique que celle que vous présentez.

  94  Q.  Merci, Monsieur Fontaine.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Rondeau.

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

  95  Q.  Pierre Rondeau pour la Régie. Bonjour, Monsieur

          Fontaine. Je vous réfère d'abord à la page 6 de votre

          mémoire concernant les mesures d'efficacité

          énergétique dont la durée de vie prendrait fin en...

      R.  Vous êtes dans le rapport?

  96  Q.  Oui, le rapport. C'est les réponses à la Régie.

      R.  Ah! les réponses. Excusez-moi! Oui.

  97  Q.  Au dernier paragraphe de la page 6, concernant les

          mesures d'efficacité énergétique dont la durée de vie

          prendrait fin en deux mille dix (2010) et au-delà.

          Vous traitez d'un écart pour le chauffage devrait

          être considéré dans les coûts évités
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          d'approvisionnement. Puis la méthode de calcul de cet

          écart pourrait consister en une application aux coûts

          d'approvisionnement marginaux seulement. Est-ce que

          je dois comprendre de cette affirmation que

          l'ajustement proposé s'appliquerait uniquement à la

          portion fourniture et transport dont la valeur est

          établie à six point un cents par kilowattheure

          (6,1 ¢/kW) par le Distributeur?

      R.  En fait, non. Si on a une nouvelle demande en

          puissance, ça devrait toucher... elle devrait avoir

          un impact à la fois en transport comme tel et en

          distribution. Ça fait suite un peu aux questions du

          Distributeur il y a quelques instants. C'est la même

          réponse.

  98  Q.  Sur les aléas. D'accord. Par ailleurs, est-ce que la

          compréhension de la Régie serait correcte, est-ce

          qu'on doit comprendre que vous suggérez de modifier

          la valeur du coût marginal d'approvisionnement en

          fonction du facteur d'utilisation propre à l'usage

          chauffage qui est de trente pour cent (30 %)

          approximativement?

      R.  Après l'horizon deux mille dix (2010), je pense qu'on

          devrait regarder ça sérieusement, oui. C'est ce qu'on

          vous a répondu, là.

  99  Q.  Oui.

      R.  Après mettons, pour de deux mille six (2006) à deux

          mille neuf (2009), il semble, selon les arguments

          avancés par le Distributeur puis l'analyse qu'on a pu
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          en faire, que ça n'a pas trop d'impact. Mais après

          deux mille dix (2010), il faudrait commencer à

          regarder qu'est-ce qui se passe là, puis raffiner les

          méthodes, peut-être faire un calcul de coûts évités

          mensuels ou de le faire autrement, mais faire quelque

          chose de plus fin que ce qui est présenté.

 100  Q.  O.K. Puis pour se faire dans le calcul, la

          modification de la valeur du coût marginal, quel

          serait le facteur d'utilisation que vous associeriez

          aux coûts d'approvisionnement de six point un cents

          par kilowattheure (6,1 ¢/kWh) du Distributeur? Est-ce

          que ce serait un FU de quatre-vingts pour cent (80 %)

          qui correspond au facteur d'utilisation dans les

          trois contrats dont on tenait compte pour

          l'établissement du chiffre précis de six point un

          (6,1) dans la fourchette du cinq point sept (5,7)?

      R.  Présentement le...

 101  Q.  Ou un facteur de soixante-six pour cent (66 %) qui

          est là?

      R.  Présentement le six point un (6,1), il est à quatre-

          vingt quelque pour cent. Mais je suppose qu'après un

          certain temps, les additions requises du Distributeur

          n'auraient probablement plus ce facteur

          d'utilisation-là. Il faudrait tenir compte du nouveau

          facteur d'utilisation avec les additions qui

          viendraient.

 102  Q.  O.K. Parce qu'il y a un facteur d'utilisation moyen

          également pour le réseau du Distributeur...
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      R.  Pour l'ensemble de...

 103  Q.  ... qui est établi à soixante-six pour cent (66 %)?

      R.  Pour l'ensemble de la demande puis pour l'ensemble

          des additions. Un moment donné, ça devrait être

          celui, ça devrait être le facteur d'utilisation de

          l'ensemble des additions requises qui soit celui qui

          nous concerne.

 104  Q.  Alors, je vous remercie, Monsieur Fontaine. Ça va

          être tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est notre preuve. Je vous remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci bien, Monsieur Fontaine.

                      ___________________
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          PREUVE DU GRAME

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingtième (20e) jour du

          mois d'avril, A COMPARU :

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur du Groupe de

          recherche appliquée en macroécologie, ayant son

          adresse d'affaires au 315, boulevard René-Lévesque

          Est, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc, vous avez la présentation. À la première page,

          la deuxième acétate, on a écrit les pièces pour

          pouvoir les coter, pour pouvoir simplifier. Donc,

          pour la présente phase sur les coûts évités, le

          mémoire du GRAME est coté à la pièce GRAME-5 document

          1; l'extrait de la décision de la BCUC (British

          Columbia Utilities Commission) est à la pièce GRAME-5

          document 2; les réponses du GRAME aux demandes de

          renseignements, c'est à la pièce GRAME-5 (sic)

          document 1; et le présent texte de présentation de la

          preuve est GRAME-7 document 1. Ce qui complète nos

          pièces pour la présente phase.

          GRAME-5 doc.1 :     Mémoire du GRAME.
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          GRAME-5 doc.2 :     Extrait de la décision de la

                              BCUC.

          GRAME-6 doc.1 :     Réponses du GRAME aux demandes de

                              renseignements.

          GRAME-7 doc.1 :     Texte de présentation de la

                              preuve.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'imagine, vos questions, c'est un lapsus, ça va être

          GRAME-6 document 1, les questions.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Excusez-moi! GRAME-6 document 1. Je m'excuse. Donc,

          je n'irai pas par présentation Power Point, je pense

          que c'était suffisamment simple de toute façon, puis

          je vais y aller directement avec les documents.

          Donc, le plan de présentation : un bref préambule;

          tenir compte, la question, tenir compte des appels

          d'offres dès maintenant; les coûts évités avec prise

          en compte des gaz à effet de serre selon la décision

          de la BCUC; la question de la comparaison avec la

          monétisation des externalités; et les limites au

          concept de coûts évités.

          Donc, pour le préambule, je rappelle les fondements

          du développement durable; protection de

          l'environnement; équité sociale; développement
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          économique. Et l'enjeu, en fait, des coûts évités,

          c'est que c'est un outil qui va servir à déterminer

          l'ampleur du PGEÉ d'un côté. Puis d'un autre côté,

          certains des éléments décisionnels qui vont être

          reliés aux coûts évités, bien, ils vont jouer aussi

          lors de d'autres étapes, comme, par exemple, les

          prochains appels d'offres, et caetera.

          Donc, il y a toute la question de rechercher le plus

          bas prix social considérant que l'objectif de la

          Régie est de trouver le plus bas prix dans une

          perspective de développement durable. Ce qu'on

          interprète comme étant le plus bas prix social qui

          doit inclure à ce moment-là la prise en compte des

          externalités.

          À ce niveau-là, je rappelle que, dans la décision

          2002-169 de la cause 3470, la Régie avait demandé au

          Distributeur l'ajout d'un critère relié au

          développement durable pour les prochains appels

          d'offres. Donc, les appels d'offres pour lesquels on

          a des résultats présentement résultent, en fait les

          soumissions résultent d'appels d'offres qui ont été

          faits en l'absence de ce critère-là qui n'avait pas

          été fait à ce moment-là.

          Donc, les coûts évités doivent être calculés selon

          nous avec les coûts de la nouvelle production. Ça a
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          été, je ne répéterai pas peut-être le paragraphe, ça

          a été soulevé tout à l'heure dans les questions que

          j'ai posées au Distributeur. Encore cette année, le

          Distributeur utilise le coût de l'énergie

          patrimoniale pour deux mille quatre (2004) dans ses

          calculs. Il le faisait sur plusieurs années au début

          quand les premiers calculs ont commencé à être faits

          pour élaborer le PGEÉ.

          Et ça fait, en fait, un certain temps qu'on considère

          qu'on soulève le fait qu'il y a un problème à

          utiliser deux point soixante-dix-neuf sous (2,79 ¢)

          comme coûts évités dans le court terme. Et on avait

          l'économiste Pierre Lasserre qui avait été reconnu

          comme expert ici dans 3470 qui avait mentionné comme

          quoi qu'il y avait un problème à utiliser le coût de

          l'énergie patrimoniale à court terme, et il avait

          dit :

                         Ce raisonnement serait exact dans un

                         contexte où : 1. On n'envisage aucune

                         augmentation de capacité; 2. Il n'y a

                         aucun usage alternatif à la capacité

                         existante.

          Et il a précisé :

                         Ces deux conditions sont violées dans
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                         le contexte actuel.

          Donc, c'était clair qu'il y a une augmentation de la

          capacité qui était anticipée. Et ce qu'il soulevait,

          c'est le fait d'avoir des mesures, par exemple,

          d'économies d'énergie qui sont valables sur vingt

          (20) ans; le fait de se contenter à regarder sur une

          courte période de quelques mois ou de deux ans ou

          trois ans pour dire qu'on n'a pas besoin de cette

          capacité-là tout de suite, c'était une vision à court

          terme qui ne respectait pas même les critères de bon

          sens économique.

          Et l'autre enjeu, c'est qu'il n'y avait aucun usage

          alternatif à la capacité existante. Et c'est clair

          que, à chaque fois qu'il y a un kilowattheure qui est

          économisé par le Distributeur et qui n'est pas

          utilisé même sur l'énergie patrimoniale, et je dis

          « même sur l'énergie patrimoniale », à ce moment-là,

          le Producteur peut vendre à l'exportation ce

          kilowattheure-là avec un prix qui est beaucoup plus

          élevé que le coût de deux point soixante-dix-neuf

          sous (2,79 ¢). Donc, il y a un coût d'opportunité qui

          est là de façon constante et déjà maintenant qui

          était là l'année dernière.

          En fait, ça reflète un certain problème entre les

          intérêts de HQD versus HQP. Ça va un peu aussi dans
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          le sens d'une question qu'il y a eue tout à l'heure

          dans le fait que, même si un test, une mesure serait

          rentable théoriquement pour Hydro-Québec dans

          l'ensemble, Hydro-Québec Distribution a intérêt à

          vendre au maximum toute l'énergie quelque soit

          l'impact financier sur Hydro-Québec Production. Ces

          deux comptabilités différentes.

          Et il y a quelques mois encore, on nous disait que

          c'était loin la période où on allait atteindre la

          limite d'énergie patrimoniale. Le dix (10) mars,

          quand il y a eu une séance d'informations ici pour

          l'audience 3526, le Distributeur ne pouvait même pas

          dire s'il avait, oui ou non, dépassé l'énergie

          patrimoniale.

          En réponse à notre question, il nous a précisé comme

          quoi qu'il avait cent soixante-quatre virgule quatre-

          vingt-quatorze (164,94 TWh) qui a été confirmé tout à

          l'heure, térawattheures, donc livré en deux mille

          trois (2003). On considère qu'un écart pas de quatre

          pour cent (4 %), de zéro virgule zéro quatre pour

          cent (0,04 %), donc de quatre centièmes d'un pour

          cent, avec la limite de l'énergie patrimoniale,

          semble suffisamment restreint pour qu'on puisse dire,

          dès maintenant, vous devriez calculer en prenant le

          coût des appels d'offres et non pas le coût de

          l'énergie patrimoniale.
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          Comme s'il fallait attendre en novembre deux mille

          quatre (2004) pour qu'il arrive à atteindre, par

          exemple, le quota et qu'on dise, oui, maintenant, les

          calculs doivent être corrigés. Je pense que les

          calculs devraient être corrigés dès maintenant. Et

          d'ailleurs, le tableau qui suit, c'est une réponse à

          nos questions dans le cadre de la présente cause où

          Hydro-Québec nous a donné quels auraient été les

          coûts pour différents tarifs, là, les coûts évités en

          appliquant dès maintenant des coûts utilisant les

          appels d'offres. Dans ce cas-là, on ne fait aucune

          correction autre que de dire, vous utilisez tout de

          suite les chiffres, donc résultant des appels

          d'offres, actualisés à aujourd'hui.

          L'autre enjeu, donc à la page suivante, sur les coûts

          évités avec prise en compte des GES. Dans ce cas-là,

          c'est une correction, c'est-à-dire un ajout qu'on

          propose, et c'est basé sur la décision de la BCUC que

          vous avez d'ailleurs à la pièce GRAME-5 document 2

          comme j'ai mentionné au début, dans une décision

          historique qui a été rendue en septembre deux mille

          trois (2003).

          Donc la British Columbia Utilities Commission a

          attribué une valeur équivalant à zéro virgule trente-

          six sous le kilowattheure (0,36 ¢/kWh), donc dix

          dollars la tonne de CO2 équivalent, pour un nouvel
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          approvisionnement en énergie. C'est une centrale à

          gaz naturel à cycle combiné. Je vous fais grâce de la

          citation en anglais, mais qui souligne, là,

          clairement la décision à ce niveau-là. Donc, c'est en

          dollars de deux mille deux (2002). Voilà!

          Et le tableau qu'on a reproduit à la page suivante,

          c'est en faisant l'ajout, c'est-à-dire en prenant les

          coûts proposés par Hydro mais comme ceux qu'on a

          mentionnés précédemment, c'est-à-dire ceux où on

          prend dès deux mille quatre (2004) le coût des

          nouveaux approvisionnements. Et, là, on a rajouté le

          zéro virgule trente-six sous le kilowattheure

          (0,36 ¢/kWh).

          (14 h 50)

          Donc, le fait de suivre la voie tracée par la BCUC

          aurait un impact direct, juste un exemple, dans les

          réponses, une des réponses d'Hydro-Québec, on passe

          de deux neuf cents gigawattheures (2 900 GWh) avec

          six virgule zéro sous le kilowattheure (6,0 ¢/kWh) à

          trois mille sept cents (3 700) pour un potentiel

          technico-économique strictement pour le marché

          résidentiel.

          Donc, on n'a pas reproduit l'ensemble des tableaux

          mais ça illustre que, il y a quand même un enjeu

          quand même qui est significatif même pour un faible
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          niveau de correction.

          Ensuite, donc à l'acétate suivante, l'enjeu, pourquoi

          le dix dollars la tonne (10 $/t), ça été soulevé tout

          à l'heure dans les débats, quinze dollars (15 $),

          quels devraient être les montants. Quinze dollars

          (15 $), c'est reconnu comme étant un prix plus

          plafond parce que le fédéral s'est engagé à ce que ça

          ne dépasse pas ce niveau-là pour certains secteurs,

          attention, il faut bien parler, pour certains

          secteurs industriels.

          Par contre, les évaluations utilisées par le

          gouvernement fédéral, officiellement, sont toutes

          basées sur des estimés ayant de dix dollars (10 $/t))

          à cinquante dollars la tonne (50 $/t).

          Il y a un consensus pour considérer que dix dollars

          (10 $) est une valeur minimale alors que sur, bon, la

          valeur maximale peut dépendre d'un ensemble de

          facteurs, par exemple, si les Américains ratifiaient

          Kyoto, à ce moment-là, il y aurait une hausse telle

          de la demande de permis qui aurait une augmentation

          du prix. Et à ce niveau-là, c'est ce qui a été, la

          référence qui a été utilisée est faite par la BCUC,

          c'est :

                         [...] the Commission Panel is
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                         concerned that it not assign an unduly

                         high liability figure without solid

                         reasons indicating that such an

                         outcome is likely.

          Et leur conclusion, c'est :

                         The evidence indicates that a

                         greenhouse gas emission offset cost of

                         $10 per tonne CO2 equivalent is

                         broadly supported at this time.

          Donc, ça confirme en fait ce que je vous ai mentionné

          qui est généralement reconnu par l'ensemble des

          analystes au niveau canadien que le niveau de

          référence de dix dollars la tonne (10 $/t) n'est

          peut-être pas le niveau maximum mais c'est un niveau

          plancher raisonnable pour estimer quel serait le coût

          lié au gaz à effet de serre donc, un coût minimal, à

          ce moment-là, on s'entend bien, et ça représente, à

          ce moment-là, donc trois virgule six dollars le

          mégawattheure (3,6 $/(MWh) pour la turbine à gaz,

          zéro (0) pour l'hydroélectricité et le vent et dix

          dollars (10 $) pour un centrale au charbon.

          Dans ce cas-là, on a vraiment une base, je dirais,

          une jurisprudence canadienne pour avoir un montant

          minimal qui serait concrètement ajouté.
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          Par contre, il y a d'autres facteurs qui fait en

          sorte qu'on pourrait tendre à penser qu'il y a une

          certaine sous-estimation des coûts évités.

          Le coût des permis pour les GES ne peut qu'augmenter

          après deux mille huit (2008) mais actuellement, il y

          a un peu plus d'incertitude mais la tendance risque

          d'être à la hausse.

          Les autres impacts environnementaux ne sont pas pris

          en compte dans cet enjeu-là. Donc, comme on a

          mentionné en réponses à nos questions dans l'étude

          européenne Externe E, qui est la plus grosse étude

          sur les externalités, ils évaluaient que l'ensemble

          des externalités environnementales était d'un ordre à

          peu près semblable à celui des GES. Ou dit autrement,

          sur l'ensemble des coûts environnementaux, les gaz à

          effet de serre à eux seuls, c'est la moitié. Donc, ça

          donne un peu des ordres de proportion.

          Il faut voir que ces impacts-là sont plus grands, par

          exemple, sur une centrale au charbon plus polluante

          comme pour l'ensemble des, autant au niveau des NOx,

          SO2, et caetera, que pour une centrale au gaz, par

          exemple où c'est plus le GES qui est le problème

          majeur.

          Ensuite la question du prix du gaz où on, je pense,
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          plusieurs analystes considèrent que, effectivement,

          certains enjeux dans le marché dont notamment, les

          pressions qui vont être faites sur le marché du gaz

          comme combustible de remplacement au charbon puis au

          pétrole dans le cadre justement des stratégies de

          réductions de gaz à effet de serre, devraient

          contribuer dans le futur à accroître

          significativement le prix.

          Bon. Ensuite, l'autre élément, c'est que là, on a

          tout utilisé dans les estimés, on est partis des

          données d'Hydro-Québec qui partaient des résultats

          des appels d'offres. Mais pour nous, un coût évité,

          c'est par définition un coût qu'on évite. Donc, ce

          que l'on n'aura pas à rechercher dans le prochain

          appel d'offres.

          A cet égard-là, le fait d'avoir eu un appel d'offres

          récent est un indicateur là, du prix mais ça ne doit

          pas être considéré comme étant nécessairement le

          prochain appel d'offres au niveau de la source, par

          exemple.

          Et, à ce niveau-là, le fait, par exemple, d'envisager

          le projet du Suroît comme étant une référence très

          plausible peut être un exemple. D'une façon plus

          générale, à la pièce, en réponse à une question de la

          Régie dans la cause 3526 donc, dans HQ-3 document
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          Régie, page 56 de 76, Hydro-Québec Distribution

          répond ainsi à la Régie :

                         Pour un appel d'offres de long terme,

                         si les mêmes règles que celles de

                         l'appel d'offres AO-2002-01 étaient

                         appliquées, c'est-à-dire que la

                         production doit provenir

                         d'installation située au Québec...

          et là, portez attention,

                         ... les sources probables seraient

                         thermiques, gaz naturel pour la

                         majeure partie et renouvelable pour

                         une faible part.

          Donc, ça vient répondre aussi à une des

          interrogations qu'on avait eue par rapport à notre

          mémoire, le fait qu'on considère que le coût, ce que

          BCUC a proposé de mettre pour les gaz à effet de

          serre devrait être utilisé pour les coûts évités

          nonobstant les résultats du dernier appel d'offres en

          considérant donc, une centrale thermique type comme

          étant ce qui est probable d'arriver justement en

          l'absence de stratégie de développement de l'énergie

          renouvelable ou autre.
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          Bon. Ça touche également peut-être l'élément qu'on

          avait mentionné sur le test de neutralité tarifaire,

          le fait que l'intérêt de HQD n'est pas le même que

          HQP aussi, je pense que ça répond aussi à certaines

          questions.

          Donc, à la page suivante, on a fait, considérant

          qu'il y a certains éléments qui tendent à sous-

          évaluer les coûts évités, on a fait une simulation en

          supposant qu'à notre chiffre précédent donc, qui

          incluait le coût des GES, un coût minimal, on

          rajoutait vingt pour cent (20 %).

          Pour nous, ce n'est pas nécessairement un coût évité

          dans ce cas-là qui doit être adopté de la même façon

          que la prise en compte minimale des GES qui a été

          faite par la BCUC, dans ce cas-là, l'ajout de vingt

          pour cent (20 %) serait plus dans le sens au niveau

          analyse de sensibilité ou au-delà d'un coût évité qui

          aurait été adopté que, effectivement, on regarde un

          certain nombre de mesures qui seraient peut-être un

          peu plus cher en termes de coûts évités, quitte à

          avoir un deuxième niveau de sélection pour voir celle

          que l'on garde spécifiquement.

          Et, dans le bas de la page 8, l'acétate 16, on fait

          la comparaison avec la monétisation des externalités,

          un exercice où on arrivait à zéro virgule cinq sous
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          le kilowattheure (0,5 ¢/kWh) pour une turbine à gaz

          et on voit les ratios pour différentes filières donc,

          c'est un exercice là, que le GRAME avait fait, qui

          permet de voir que ce qui est proposé est même en

          deça donc, de l'exercice qu'on avait fait si on

          voulait vraiment aller dans un exercice

          d'internationalisation des externalités mais qui

          devient un peu plus aléatoire aussi.

          Donc ensuite, après avoir regardé sur comment on peut

          améliorer les coûts évités, leurs mesures, on peut

          prendre juste quelques secondes pour parler du fait

          qu'il y a certaines limites au concept.

          Pour nous, les coûts évités, ça doit être un critère

          d'analyse parmi d'autres, et un élément fondamental

          doit être le budget relativement à la base tarifaire

          qui est considérée comme raisonnable par la Régie. On

          doit mentionner, par exemple, que BC Hydro, dans les

          documents fournis par Hydro, mentionne que leur

          programme Power Smart équivaut à deux virgule deux

          pour cent (2,2 %) de leur base tarifaire alors que

          HQD vise zéro virgule quatre pour cent (0,4 %) pour

          son PGEÉ.

          Selon nous, donc c'est pour ça aussi le facteur de

          correction de vingt pour cent (20 %), c'est pour

          élargir, en fait, l'ensemble des mesures qui
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          seraient, qui pourraient être à évaluer. Il faut

          considérer aussi que, dans certains cas, par exemple

          pour les faibles revenus, je donnerais aussi

          l'exemple pour des mesures qui visent les petits

          commerces, il peut y avoir des gains économiques qui

          peuvent aller au-delà de ce qui va être mesuré par le

          Distributeur d'après ses propres coûts évités.

          En conclusion, premier élément essentiel, il faut

          tenir compte dès maintenant du prix des appels

          d'offres. Après les résultats qu'on a eus en deux

          mille trois (2003), on considère que ça serait d'une

          certaine façon absurde d'attendre encore un an en

          disant : est-ce qu'on va atteindre le zéro virgule

          zéro quatre pour cent (0,04 %) du bassin patrimonial

          qu'on n'a pas encore atteint avant d'avoir vraiment

          une vraie perspective de qu'est-ce que, quelle est la

          valeur des mesures d'économies d'énergie.

          Ensuite, la Régie devrait reconnaître une valeur

          minimale pour les émissions de gaz à effet de serre,

          en conformité avec la décision de la BCUC. Donc,

          finalement, donc ça, c'est pour les coûts évités qui

          seraient effectivement adoptés. Donc, et finalement,

          comme on l'a mentionné, il pourrait y avoir un

          facteur de correction qui pourrait être fait lors de

          l'évaluation des programmes.
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          Et, finalement, le GRAME croit que sa participation a

          été utile et demande donc le remboursement de ses

          frais. Ça fait que ça termine ma présentation.

          LE PRÉSIDENT :

          On est rendus à vous, Maître Tremblay?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Merci, Monsieur le Régisseur.

 105  Q.  Monsieur Lefebvre, Jean-Olivier Tremblay, pour le

          Distributeur.

      R.  Enchanté.

 106  Q.  Moi de même. On constate que le mémoire du GRAME a

          été préparé par vous-même et par madame Romanelli.

          Est-ce que vous pouvez nous indiquer quelle partie a

          été préparée par vous et quelle partie par madame

          Romanelli?

      R.  En fait, je préciserais que j'endosse l'entièreté du

          mémoire, peut-être que je ne l'ai pas précisé dès le

          début. Donc même s'il y a plusieurs sections que

          c'est plus elle qui a procédé à la recherche, c'est

          d'ailleurs elle qui a trouvé notamment la référence

          sur la décision de la BCUC, donc toutes les

          références qui viennent de la BCUC, c'est elle qui a

          été les chercher. Mais je peux endosser, de toute

          façon, entièrement les conclusions de notre mémoire,

          puis le défendre.

 107  Q.  Mis à part la recherche, est-ce que madame Romanelli
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          est spécialisée dans certaines sections du mémoire ou

          des réponses aux demandes de renseignements?

      R.  Elle a contribué mais comme j'indique, je peux en

          assumer l'entière responsabilité.

 108  Q.  Monsieur Lefebvre, en ce qui concerne la question des

          prix du gaz, si j'ai bien compris votre position,

          vous dites que Hydro-Québec Distribution sous-estime

          le prix du gaz eu égard à, je crois, la demande du

          côté américain de la frontière pour la construction

          de centrales à gaz, c'est bien ça que vous dites?

      R.  Pour un ensemble, vous mentionnez un facteur; nous,

          on dit, c'est qu'il y a un ensemble de facteurs pour

          lequel il y a une probabilité qui fait en sorte que

          la tendance à surestimer le prix du gaz risque d'être

          beaucoup plus faible que la tendance à le sous-

          estimer.

 109  Q.  J'ai lu votre rapport, le mémoire du GRAME en fait,

          n'est-il pas exact, Monsieur Lefebvre, que dans ce

          mémoire-là, la seule référence qu'on trouve pour

          appuyer votre prétention à l'effet que les prix du

          gaz sont sous-évalués, c'est la citation d'un

          article, du contenu d'un article du journal La

          Presse, je parle du contenu du mémoire, c'est la

          seule que j'ai trouvée, je vous demande de me

          confirmer qu'il n'y en a pas d'autres?

      R.  Comme référence écrite sur ce volet-là

          spécifiquement, effectivement, on n'a pas élaboré

          davantage. On a plus soulevé nos craintes mais pour
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          nous, c'est un ensemble de facteurs qui faisaient

          qu'on considérait que les coûts évités étaient sous-

          estimés, et non pas un qu'on a analysé à fond.

 110  Q.  Le prix du gaz du distributeur auquel vous référez,

          quel est-il, exactement?

      R.  Nous, on parle du prix du gaz sur le marché, on ne

          parle pas nécessairement, le prix du gaz de Gaz Métro

          va fluctuer si l'ensemble du marché du Nord-Est

          américain voit le prix du gaz à la hausse.

 111  Q.  Mais dans le calcul de ces coûts évités, vous

          mentionnez que Hydro-Québec, selon votre prétention,

          a sous-estimé le prix du gaz, alors ce prix du gaz

          estimé par Hydro-Québec, quel est-il? Vous pensez

          qu'il a été sous-estimé, qu'est-ce qui a été sous-

          estimé, là?

      R.  Nous, ce qu'on indique...

 112  Q.  Vous avez sûrement consulté le prix du gaz fourni par

          Hydro-Québec?

      R.  Non, nous, ce qu'on indique, c'est que le coût évité

          sert à mesurer une mesure, par exemple, d'efficacité

          énergétique qui va être valable sur vingt (20) ans ou

          trente (30) ans, dans certains cas, et ce qu'on

          indique, c'est le fait d'utiliser les prix actuels ou

          anticipés à court terme, étant donné la durée de vie

          de certaines mesures d'efficacité énergétique, ne

          reflète pas l'ampleur des efforts qui devraient être

          faits en considérant le lien entre le fait que c'est

          pour éviter un coût donc qu'on fait cette mesure-là.
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 113  Q.  Qu'est-ce qui vous permet de dire que Hydro-Québec

          utilise un coût, un prix du gaz actuel à court terme?

      R.  Dans des réponses aux questions mêmes qu'on avait

          eues, on a, ça avait été soulevé, par exemple, que la

          mise en oeuvre de Kyoto allait faire une pression à

          la hausse également sur les prix du gaz mais qui

          n'était pas nécessairement anticipée. Et il y avait

          une certaine, les scénarios qui étaient utilisés par

          Hydro, Hydro soulevait que c'était un scénario moyen

          mais à d'autres moments soulevait aussi qu'il y

          avait, que c'étaient des hypothèses qui n'étaient

          pas, qui pouvaient être considérées comme faibles

          dans certains cas, donc...

 114  Q.  Mais, si je comprends bien, Monsieur Lefebvre, vous

          n'êtes pas capable de nous dire à quel prix du gaz

          estimé par Hydro-Québec vous faites référence?

      R.  C'est-à-dire que, on a, je n'ai pas le, je ne veux

          pas dire que ça va être huit (8 $) ou ça va être dix

          dollars (10 $), si c'est le sens de la question, non.

 115  Q.  Mais le coût d'Hydro, est-ce que c'est huit dollars

          (8 $), dix dollars (10 $) ou autre chose, parce que

          vous mentionnez que c'est sous-estimé, j'aimerais

          savoir de quoi vous parlez, qu'est-ce qui est sous-

          estimé, vous avez sûrement dû le consulter pour

          affirmer que c'est sous-estimé?

      R.  Oui, oui, mais, je veux dire, on n'a pas inclus, ce

          qu'on a vu, c'est la façon dont les hypothèses

          étaient mises, O.K., et la façon dont l'analyse était
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          faite, bon. Là-dessus, on n'a pas indiqué quel était

          le chiffre mis par Hydro et quel était le chiffre que

          nous, on suggérait. Ce qu'on dit, c'est que les

          facteurs font en sorte, O.K., les tendances,

          l'analyse qui est faite fait en sorte qu'il y a une

          pression à la hausse qui ne semble pas prise en

          compte actuellement.

 116  Q.  Vous dites : « On n'a pas mis le chiffre d'Hydro, on

          n'a pas mis notre chiffre », donc, finalement,

          Monsieur Lefebvre, on doit comprendre que vous n'avez

          pas consulté le chiffre d'Hydro-Québec?

      R.  Non, non. Non, non, ce n'est pas ça que je dis.

 117  Q.  Donc vous l'avez consulté?

      R.  Oui.

 118  Q.  Où?

      R.  Ce n'est pas parce que je ne l'ai pas mis dans le

          mémoire puis ce n'est pas parce que je n'ai pas

          retenu...

 119  Q.  Parfait, mais...

      R.  ... j'ai lu six pouces d'épais de documents sur le

          Suroît dans les deux dernières semaines, dans le

          dernier mois, donc les chiffres, oui, mais la

          question qu'on posait, nous, ce qu'on a regardé,

          c'était uniquement sur le fait quelles étaient les

          hypothèses qui étaient prises et est-ce qu'elles

          semblaient tenir en compte, O.K., certains enjeux

          géopolitiques qu'on considérait au niveau surtout

          environnemental, qui risquent de faire pousser à la
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          hausse, et ces enjeux-là n'ont pas été pris en

          compte.

 120  Q.  Monsieur Raphals, tout à l'heure, a fait référence à

          une étude de ICF Consulting, qui a été distribuée à

          l'ensemble des intervenants au présent dossier. Est-

          ce que vous en avez pris connaissance?

      R.  De son étude?

 121  Q.  De l'étude de ICF Consulting, qui a été fournie par

          monsieur Raphals.

      R.  Non.

 122  Q.  À la page 59 de cette étude-là, ce que ICF Consulting

          mentionne, c'est que les prix du gaz sont sujets non

          pas à une augmentation mais à une baisse, et je vais

          vous citer l'extrait de l'étude, page 59, deuxième

          paragraphe :

                         Near term fuel market prices already

                         incorporate the high prices in the

                         natural gas markets. Expectations are

                         for forward gas prices to decrease

                         rather than increase. Indeed,

                         increases in the already high prices

                         are less likely given the already high

                         price levels.

          Alors vous considérez donc que ICF se trompe

          lorsqu'elle fait cette affirmation-là?

      R.  Je considère que la spéculation pour ces enjeux-là
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          demeure controversée et que, on considère que

          l'enjeu, nous, ce qu'on dit, c'est qu'il y a des

          facteurs qui font en sorte qu'il va y avoir une

          pression à la hausse à cause de certains de ces

          facteurs-là. Il y a d'autres facteurs qui peuvent

          avoir aussi des pressions à la baisse; nous, ce qu'on

          considère, c'est que l'analyse au niveau

          environnemental va faire des pressions à la hausse,

          qui peut être contrebalancé par d'autres enjeux.

          (15 h 12)

 123  Q.  Je vais vous référer, Monsieur Lefebvre, à la page 5

          de votre présentation, en fait l'acétate numéro 9.

          Vous mentionnez un prix de zéro point trente-six cent

          (0,36¢) du kilowattheure.

      R.  Hum, hum.

 124  Q.  Ce qui correspond à dix dollars (10 $) la tonne de

          CO2. Est-ce que ce montant-là il est intégré aux

          coûts évités de BC Hydro avec son programme « Power

          Smart »?

      R.  C'est-à-dire que c'est un coût que l'équivalent de la

          Régie de l'énergie vient de décréter comme étant coût

          environnemental qui va être comptabilisé pour le coût

          d'une centrale, d'un projet de centrale thermique,

          c'était ça le but de l'audience à ce moment-là.

 125  Q.  O.K. Mais est-ce que ça a eu des échos en termes de

          coûts évités de BC Hydro?

      R.  Je l'ignore. Par contre, la logique fait en sorte
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          qu'à partir du moment qu'on considère que pour une

          construction additionnelle il y a un coût

          environnemental précis qui est délimité, ça veut dire

          que si on renonce, si on veut éviter cette

          construction-là c'est parfaitement logique de

          l'intégrer. Par contre, je n'en ai pas la preuve.

 126  Q.  Merci. Pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

 127  Q.  Est-ce que ça termine votre témoignage?

      R.  Oui.

 128  Q.  On vous remercie beaucoup, Monsieur Lefebvre.

      R.  Merci.

                   -------------------------

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny a suggéré ou émis le souhait que les

          argumentations aient lieu demain. Je voulais vérifier

          s'il y avait des appuis dans la salle.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je m'excuse je ne vous ai pas écouté, Monsieur le

          Régisseur. On m'a dit de répondre oui mais je ne suis

          pas sûr que je vais suivre le conseil.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est juste le oui qui m'intéresse. Non, tout
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          simplement maître Tourigny a émis l'idée que les

          argumentations devraient être remis à demain matin.

          Je voulais vérifier s'il y avait des appuis dans la

          salle.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je suis tout à fait d'accord avec ça. On appuie cette

          proposition.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Nous, malgré

          que le Distributeur est en accord avec ça, on aurait,

          si la Régie le veut bien, on pourrait passer

          immédiatement faire notre plaidoirie, on est prêt au

          niveau de la preuve. On a le dossier 3526 qui nous

          préoccupe également et donc afin d'éviter de venir

          ici demain et de garder la journée pour faire autre

          chose, on pourrait être prêt à passer même avant que

          le Distributeur n'ai pas plaidé.

          LE PRÉSIDENT :

          C'était ma réserve.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On comprend que c'est inusité mais on est ici, on est

          prêt. Moi c'est comme on n'a pas de problème avec ça.

          J'ai vérifié auprès de mon client puis c'est une

          demande qu'on fait de façon bien particulière, vous
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          comprendrez.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous l'évaluez à combien de temps?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Une quinzaine de minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Quinze (15) minutes. Monsieur Lefebvre.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Dans mon cas également je serais prêt et

          j'apprécierais présenter maintenant et comme je viens

          juste de passer, au fond c'est juste quelques

          commentaires additionnels par rapport aux autres

          intervenants, donc moins de dix (10) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Également nous sommes prêts à passer aujourd'hui.

          LE PRÉSIDENT :

          Alors en conclusion le dossier 3526 semble être une

          préoccupation pour beaucoup d'intervenants. La

          proposition des trois intervenants pour passer cet
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          après-midi est acceptée. On va prendre quinze (15)

          minutes de pause et on y va avec les trois

          argumentations.

          PAUSE

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Je croyais

          que mon collègue allait indiquer qu'il n'avait pas de

          contre-preuve pour qu'on puisse...

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je peux l'indiquer, pas de contre-preuve de la part

          du Distributeur.

          Me CLAUDE TARDIF :

          D'entrée de jeu mon client tient à ce que je souligne

          à nouveau le fait qu'on plaide maintenant avant

          d'entendre Hydro-Québec il s'agit d'une question

          particulière. Ne prenons pas ça comme étant une

          question d'habitude de notre part et ce n'est qu'une

          question de contexte qui fait en sorte qu'on a

          demandé à la Régie de procéder à la Régie de cette

          façon-là en raison du calendrier qui était chargé

          avec le 3526.

          Ceci dit, l'Union des consommateurs va avoir une

          plaidoirie en cinq points. Le premier point va être
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          d'identifier la question qui est en jeu. Le deuxième

          point on regardera la preuve présentée par le

          Distributeur. Le troisième point sera la preuve

          présentée par UC qui est la même en grande partie que

          celle du RNCREQ et ROEÉ. Le point 4 sera une analyse

          de cette preuve-là. Et le point 5 que j'ai intitulé

          « La moins mauvaise méthode ». Bien sûr il y aura une

          conclusion.

          La question en litige, le point 1. HQD veut obtenir

          une décision de la Régie sur la méthodologie des

          coûts évités telle que la Régie l'a requise dans sa

          décision D2003-110 page 34, où elle a clairement

          déclaré que le Distributeur n'avait pas encore arrêté

          une méthodologie pour établir les coûts évités et

          qu'il devait le faire et présenter cette

          méthodologie-là à la Régie pour qu'elle l'étudie.

          C'est les mots qui ont été utilisés dans cette

          décision-là. Donc on veut une méthodologie et on

          demande à la Régie de l'étudier.

          Quelle preuve, et c'est le point 2, quelle preuve le

          Distributeur a-t-il fait devant la Régie? Aucun

          expert. Seul monsieur Rémi Dubois a été entendu

          accompagné de monsieur Bastien. En fait la preuve de

          HQD tient sur trois pages, soit les pages 30 à 33 de

          HQD-1 document 1, mais plus particulièrement de la

          page 30. Qu'est-ce qu'on retrouve à la page 30, on
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          retrouve six points en gros :

                         Les coûts évités sont établis sur la

                         base de la valeur économique découlant

                         de l'appel d'offres de deux mille deux

                         (2002) sans égard au type

                         d'équipements ou d'installations

                         proposés par les promoteurs.

          Deuxièmement, HQD situe l'intervalle de coûts évités

          entre cinq virgule sept (5,7¢) et six virgule cinq

          cents (6,5¢) le kilowattheure pour tenir compte de

          tous les facteurs qui pourraient influencer le coût

          des prochains approvisionnements, exemple prix du

          gaz, taille des centrales, besoins à satisfaire, et

          cetera. Et elle retient le point médian de six

          virgule un cents (6,1¢) le kilowattheure à titre de

          signal de prix qu'elle indexe à l'inflation.

          Il n'y a pas de la part de HQD de différenciation

          selon la pointe d'hiver. On utilise plutôt la

          situation dans les marchés limitrophes soit les

          heures en pointe et les heures hors pointe en moyenne

          sur l'année complète.

          Il y a, selon HQD, peu de différence entre les coûts

          unitaires des différents usages et des différentes

          catégories de clients.

                               - 174 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          20 avril 2004                 Union des consommateurs

          Volume 04                            Me Claude Tardif

          Pour les coûts de transport, HQD utilise les coûts

          d'investissements utilisés dans le dossier R3504-

          2002, soit neuf dollars (9 $) le kilowattheure/année

          et pour les coûts évités pour la distribution, elle

          les calcule selon les besoins actuels et les établit

          à sept virgule six dollars (7,6 $) le

          kilowattheure/année. En gros c'est la preuve du

          Distributeur.

          La preuve de UC/RNCREQ/ROEÉ repose sur l'expertise de

          monsieur Raphals. Monsieur Raphals c'est l'expert, un

          expert qui est reconnu par la Régie, entre autres au

          niveau de l'efficacité énergétique et la sécurité des

          approvisionnements. Un bon résumé de son expertise et

          de son témoignage de ce matin s'établit à peu près

          comme suit quant aux lacunes au niveau de la

          méthodologie soumise par HQD.

          Monsieur Raphals nous dit qu'une centrale thermique à

          cycle combiné serait dans le contexte actuel

          l'indicateur le plus approprié des coûts évités à

          long terme avec une mise à jour requise depuis le

          dernier appel d'offres de deux mille deux (2002)

          telle les prévisions du prix du gaz, le taux de

          change.

          Monsieur Raphals nous dit également que, pour lui, le

          coût unitaire résultant de l'appel d'offres deux
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          mille deux (2002) n'est pas un bon indicateur en

          raison, entre autres, parce qu'il est périmé et qu'il

          y a également une grande volatilité des prévisions du

          prix du gaz naturel. En fait, il suggère de majorer

          les coûts évités de fournitures par cinq pour cent

          (5 %).

          L'expert Raphals s'inscrit clairement en faux à

          l'encontre de la position de HQD de ne pas

          différencier selon la pointe d'hiver et d'utiliser

          plutôt la structure des prix prévalant sur les

          marchés limitrophes.

          J'attire l'attention de la Régie à la page 11 de la

          présentation de ce matin qui est cotée HQD-7 document

          1. Et dans la preuve on parlait de la structure des

          prix prévalant sur les marchés limitrophes mais vous

          remarquerez à la page 11, on dit :

                         Les coûts évités des différents

                         usages, le coût évité de la fourniture

                         reflète...

          Et là on dit :

                         ... le niveau et la structure des prix

                         des marchés nord-américains qui se

                         caractérisent par des prix plus élevés
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                         l'été que l'hiver.

          Donc on parle de niveau et non pas seulement de

          structure des prix dans les marchés limitrophes.

          Il souligne avec à propos le fait que HQD n'a même

          pas la capacité de transiger sur les marchés

          limitrophes. Il nous a dit dans un autre dossier.

          Pour lui la position de HQD ne repose sur aucune

          justification sérieuse. Le simple bon sens milite en

          sa faveur puisqu'il nous semble évident qu'il coûte

          plus cher de fournir de l'électricité en pointe. Si

          cela est vrai aux États-Unis, pourquoi cela ne serait

          pas vrai ici.

          Partant de ce constat, l'expert suggère d'utiliser un

          indicateur de la valeur de la puissance dans le

          réseau québécois comme cela a toujours été fait

          auparavant.

          Par ailleurs, il note dans ses réponses à la Régie et

          plus particulièrement à la question 2.1, c'est à la

          page 4, que, selon HQP, dans le dossier R3526-2004

          ses véritables coûts pour fournir les trois cents

          (300) heures de la pointe sont déjà de treize cents

          (13¢) le kilowattheure.
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          (15 h 45)

          L'expert souligne également que la période d'analyse

          retenue pour calculer les coûts évités est beaucoup

          trop courte.

          J'attire l'attention de la Régie à la page 7 de la

          présentation de ce matin et du témoignage de monsieur

          Dubois. Lorsque monsieur Dubois a témoigné ce matin,

          à la page 7, il faisait référence à la fameuse

          courbe, les sourires et, un peu plus triste, un peu

          moins triste puis très souriant, un bon moment donné,

          il nous dit, « il est évident que ce graphique-là, si

          on a obtenu, ce graphique-là a été fait et a été

          utilisé pour bâtir les appels d'offres de deux mille

          deux (2002), c'est ce qu'on a regardé, on a bâti des

          appels d'offres en fonction de ce graphique-là. »

          Ici, j'ai entendu également le Distributeur dire,

          « on est d'accord que ce n'est pas le coût des appels

          d'offres passés qu'on doit regarder mais c'est ceux

          qui s'en viennent mais ce sera un bon indicateur, il

          n'est pas illogique également de penser qu'il faudra

          regarder au-delà de ce graphique-là puisque c'est

          qu'est-ce qui doit s'en venir qu'on va regarder,

          quels sourires qui sont dans le future qu'on doit

          regarder et non pas les sourires qui ont permis de

          dessiner les appels d'offres de deux mille deux

          (2002). »
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          J'attire également l'attention du Tribunal que

          monsieur Dubois a également témoigné ce matin

          clairement que si on avait designé différemment les

          appels d'offres en fonction de besoins particuliers

          et non pas les besoins exprimés par le graphique à la

          page 7 de la présentation, que l'on aurait eu des

          coûts évités fort différents.

          Et donc, c'est que cette question-là de la période

          que l'on regarde va donner une image du coût évité,

          une valeur au coût évité fort différente si on la

          regarde à un moment x, qu'on la regarde à un moment

          y. Et ça, c'est extrêmement important et c'est

          reconnu par le Distributeur.

          Au niveau du transport, notre expert, monsieur

          Raphals souligne que la façon dont le Distributeur

          est facturé amène une réduction des coûts de la

          charge locale s'il y a une réduction de la charge

          locale et ces coûts doivent se refléter au niveau du

          coût évité.

          Il souligne que selon lui, les investissements prévus

          par TransÉnergie pour répondre à la croissance du

          rendement à l'interne sont beaucoup plus importants

          que ceux prévus dans la preuve et ainsi le coût de

          neuf virgule vingt-deux dollars le kilowattheure

          (9,22 $/kWh) sous-estime les coûts évités du
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          transport, il faut, selon lui, tenir compte de

          l'ensemble des actifs et baser le coût évité sur une

          prévision de l'évolution de son coût de service.

          En ce qui concerne les coûts évités au niveau de la

          distribution, UC tient particulièrement à souligner

          une partie du rapport de l'expert qui souligne que

          les coûts évités pour la clientèle à faibles revenus

          qui sont plus élevés pour desservir cette clientèle-

          là n'a pas été regardé spécifiquement par le

          Distributeur.

          Et on voit, de l'expérience qu'il y a eu ailleurs,

          que ça coûte beaucoup plus cher pour desservir cette

          clientèle-là et que le coût évité relativement à une

          clientèle en particulier peut avoir un impact

          important.

          En ce qui concerne les zones géographiques, nous

          référons la Régie au rapport de l'expert Raphals.

          J'en arrive au point 4. On a vu la preuve du

          Distributeur, on a vu la preuve de UC, qu'est-ce

          qu'on peut faire au niveau de l'analyse de cette

          preuve-là? Qu'est-ce que la Régie peut faire?

          A notre avis, il ressort, plus particulièrement de la

          preuve de UC/RNCREQ/ROEÉ, que la méthodologie
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          présentée par HQD présente de sérieuses lacunes.

          L'expert Raphals en a fait état en long et en large.

          Ainsi, la Régie dans le présent dossier doit

          déterminer quelle est la valeur probante de cette

          preuve. Existe-t-il une preuve contradictoire et si

          oui, est-elle plus probante que celle présentée par

          l'expert?

          Il ne faut jamais perdre de vue qu'ici la Régie est

          en présence d'une preuve d'expert, expert qu'elle a

          reconnu. Avant de s'écarter de cette preuve-là, il

          doit y avoir une raison majeure. HQD n'a présenté

          aucune preuve d'expert, elle a fait seulement

          entendre monsieur Rémi Dubois à titre de témoin

          ordinaire mais dont la responsabilité est énoncée à

          HQD-7, document 2 et on pourra revoir sous sa

          responsabilité, on l'a déposé en preuve.

          Donc, face à une preuve où vous avez d'un côté la

          preuve d'un expert avec aucune preuve, personne n'est

          venue contredire ce qu'il a annoncé, expert reconnu

          dans le domaine, bien je vous soumets bien respec-

          tueusement que vous ne pouvez pas écarter cette

          expertise-là puisqu'elle fait état de ce qui devrait

          se faire dans le domaine.

          Ainsi, on soumet que la méthodologie retenue doit en
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          être une de qualité et fiabilité et cela reposera sur

          la compétence des experts qui ont fait la proposition

          de méthodologie et de la rigueur de la démarche

          effectuée.

          J'en arrive au point 5 que j'ai intitulé « la moins

          mauvaise méthode », parce qu'on peut toujours avoir

          la, le meilleur est l'ennemi du bien mais on doit au

          moins arriver au bien.

          Ici, on a une méthode qui est proposée par HQD qui

          est insuffisante, qui est inadéquate. Ce que notre

          expert soumet, c'est une méthode qui a le mérite

          d'avoir, d'essayer d'aboutir à quelque chose qui est

          assez bien pour être utilisée pour établir le coût

          évité.

          Ainsi, si HQD veut une méthodologie, il faut au

          minimum qu'elle respecte un degré suffisant de

          fiabilité et de crédibilité au niveau de l'analyse.

          Cette méthodologie doit être exempte de biais de

          quelque nature que ce soit. Cette méthodologie doit

          être telle qu'elle assure aux consommateurs québécois

          qu'ils en auront pour leur argent.

          En ce sens, UC est d'accord avec le Distributeur, à

          la page 18 du HQD-7, document 1 de sa présentation,
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          lorsqu'il écrit qu'on ne doit pas inclure dans les

          coûts évités des éléments qui ne sont pas de réels

          coûts pour le Distributeur. J'aurai des remarques sur

          les questions des externalités mais sur le point en

          principe, on est d'accord.

          Le pendant de cette affirmation-là du Distributeur

          oblige, à tout le moins la Régie, à inclure tous les

          éléments qui sont de réels coûts pour le

          Distributeur.

          En ce qui concerne la question des externalités, qui

          a été traitée par l'expert Raphals dans un cadre de

          coût évité, UC est d'accord à tenir en compte les

          externalités au niveau du coût évité.

          On pense que ce sera une question lorsqu'on arrivera

          en matière tarifaire, on regardera ça, à ce moment-

          là, mais en matière de coût évité, il est évident

          qu'à notre avis, on doit tenir compte des externa-

          lités.

          Une méthode qui ne tient pas en compte l'ensemble des

          coûts, à notre avis, est une méthode qui ne peut

          servir de référence pour établir un coût évité au

          niveau de l'analyse du potentiel technico-économique

          si non, on a un référence incomplète qui, somme

          toute, ne sera que fort peu utile.
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          (15 h 50)

          Sur ce point, nous référons la Régie à la réponse de

          l'expert monsieur Raphals à la question 2.1 de la

          Régie et je me permets d'en faire lecture. Donc je

          suis à la page 5 des réponses à la Régie, et plus

          particulièrement le dernier paragraphe à la réponse

          2.1 :

                         Finalement, pour répondre à la

                         dernière phrase de la question, il est

                         difficile de voir comment on pourrait

                         utiliser une approximation des coûts

                         évités pour fixer directement une

                         cible d'économies d'énergie ni un

                         potentiel technico-économique.

          Donc sur ce point-là, l'expert est formel : ce n'est

          pas la voie à suivre. Ainsi, on ne veut pas s'en

          aller à l'à peu près, il faut chiffrer la vraie

          valeur des coûts évités.

          Comme l'a dit monsieur Rémi Dubois aujourd'hui, si on

          cible des besoins particuliers, c'est sûr qu'on

          n'aura pas les mêmes coûts évités. Par conséquent, le

          choix d'une méthodologie telle que soumise par le

          Distributeur versus le choix d'une méthodologie plus

          complète, plus fiable et plus respectueuse du

          contexte québécois telle que soumise par l'expert
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          commun de l'UC, RNCREQ et ROEÉ n'est pas sans

          conséquence.

          La meilleure illustration de cela se retrouve à la

          page 12 de la présentation du Distributeur ce matin,

          HQD-7, document 1, où l'on voit que les coûts évités

          sont peu différenciés entre usage et catégorie de

          clients, ce qui à notre avis révèle les conséquences

          d'une méthodologie inadéquate.

          UC endosse l'ensemble des recommandations soumises

          par l'expert commun, monsieur Raphals, à son rapport

          d'expertise et demande à la Régie de retenir toutes

          et chacune de ses recommandations. La méthode soumise

          par HQD sous-évalue le coût évité et elle doit par

          conséquent être rejetée dans sa forme actuelle.

          L'expert Raphals n'a pas été capable de chiffrer la

          valeur réelle du coût évité mais lors de la

          présentation, et plus particulièrement à l'acétate

          20, il suggère la méthode à suivre, et je me permets

          d'en faire lecture :

                         Dépôt par HQD de sa preuve en phase II

                              Nouvelle grille de coûts évités

                              potentiel technico-économique

                         Dépôt de la preuve des intervenants

                              Commentaires sur le calcul des

                               - 185 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          20 avril 2004                 Union des consommateurs

          Volume 04                            Me Claude Tardif

                              coûts évités, s'il y a lieu

                              Analyse du potentiel technico-

                              économique

                              Selon les coûts évités du

                              Distributeur

                              Tenant compte de toute

                              modification proposée

          Les modifications à la méthodologie proposée par HQD,

          les modifications proposées par l'expert Raphals

          auront des impacts importants sur les coûts évités,

          ainsi la question de la pointe pourrait influencer

          les différentes mesures d'efficacité énergétique

          qu'on retiendrait.

          UC soumet qu'elle a été utile dans la présente

          audition et qu'elle sera utile aux fins des

          délibérations des présents membres de la Régie et

          demande le remboursement des frais, le tout

          respectueusement soumis.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Monsieur Lefebvre?

          ARGUMENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui, je vais d'abord partir des réponses du

          Distributeur de ce matin. Donc il y a deux éléments

          quand même que je veux resouligner pour commencer.
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          D'abord, suite à ma question, ça a été clairement

          mentionné que même si une partie du risque au niveau

          du prix du gaz est refilée aux promoteurs, la

          majorité est assumée par le Distributeur, donc on

          considère qu'un risque est quand même là.

          Ensuite, ça avait été mentionné, et je cite, que :

                         Quelqu'un qui soumissionne devrait

                         avoir prévu le coût des permis.

          En parlant des permis pour les GES. Alors que la même

          logique théoriquement devrait s'appliquer à travers

          tout le Canada, et on considère que le BCUC a

          considéré que l'entreprise qui soumissionnait devait

          se faire imposer dans l'analyse un coût environnemen-

          tal pour mesurer la valeur de son projet avant

          l'autorisation.

          Donc c'est pour mentionner que cet enjeu-là demeure,

          d'autant plus que, comme c'est mentionné donc dans la

          décision de la BCUC, le coût à long terme des GES

          n'est pas pris en compte nécessairement même dans le

          dix dollars la tonne (10 $/t) qui est considéré

          actuellement.

          Donc sur la présentation de monsieur Raphals, celui-

          ci soulignait, je cite :
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                         Ce n'est pas jamais le dernier appel

                         d'offres qui est le coût évité mais le

                         prochain.

          Donc, alors j'ai mentionné tout à l'heure qu'on

          partage parfaitement ce point de vue là, même si les

          estimés qu'on a faits étaient faits à partir des

          chiffres fournis par Hydro, le fait de prendre un

          projet comme le coût du Suroît ou quelque chose

          d'équivalent, un projet équivalent, comme point de

          référence nous semble beaucoup plus cohérent. Mais

          nous, on est partis des données qu'on avait reçues

          d'Hydro directement.

          Également, il avait mentionné le fait que les coûts

          évités peuvent varier pour certains segments,

          certains types de mesures, et qu'il y avait des gains

          additionnels, comme par exemple au niveau des coûts

          de recouvrement. Et, selon nous, ça justifie le fait

          d'avoir des programmes plus généreux encore,

          notamment au niveau des faibles revenus, parce qu'il

          y a des gains additionnels à ceux qui sont mesurés de

          façon global. Et, effectivement, le coût de

          recouvrement en est un qui est très concret.

          Également, ça a été soulevé par le ROEÉ comme quoi

          que Hydro-Québec reconnaissait implicitement le fait

          qu'il y ait des coûts de pointe. On partage également

                               - 188 -

          Dossier R-3519-2003                     ARGUMENTATION

          20 avril 2004                                   GRAME

          Volume 04                   M. Jean-François Lefebvre

          cette perspective-là, on considère qu'il doit y avoir

          une prise en compte que l'énergie à la pointe demeure

          plus chère, la valeur d'un kilowattheure à la pointe

          hivernale devrait être considérée encore de la façon

          traditionnelle, c'est-à-dire en considérant qu'il y a

          une valeur additionnelle qui est là.

          Ce qui rejoint un peu, dans cet aspect-là, le GRAME

          serait à l'aise en partie avec l'approche basée sur

          le coût des équipements requis pour répondre à la

          pointe québécoise, tel que proposé par monsieur

          Raphals.

          Également, nous avons proposé, dans notre propre

          présentation, un facteur de correction, qu'on a

          appelé de vingt pour cent (20 %) mais en mentionnant,

          pour préciser, qu'il ne s'agissait pas du coût évité

          de base mais au niveau de la méthode pour pouvoir

          analyser les mesures. SÉ/AQLPA proposaient également

          un tel facteur de vingt pour cent (20 %); nous, nous

          l'avions appliqué par contre après avoir corrigé le

          coût évité avec les deux corrections que l'on propose

          de façon majeure.

          Les deux corrections proposées par le GRAME, qui sont

          les fondements de notre présentation, sont le fait

          d'utiliser dès maintenant, en deux mille quatre

          (2004), le coût des appels d'offres, qui pourrait
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          être l'appel d'offre du Suroît, en fait, les

          projections du prix du Suroît si la Régie le

          décidait, mais que dès maintenant, on ne doit pas

          considérer le coût de l'énergie patrimoniale en deux

          mille quatre (2004), c'est absurde alors qu'on a

          atteint cent soixante-quatre virgule quatre-vingt-

          quatorze térawattheures (164,94 TWh) en deux mille

          trois (2003). Donc il n'y a aucune logique à

          considérer qu'on est encore au niveau de l'énergie

          patrimoniale.

          Donc c'est le premier facteur de correction. Et le

          deuxième, c'est, considérant qu'il y a eu un

          précédent historique au Canada, considérant que la

          BCUC a rendu une décision en septembre deux mille

          trois (2003) qui donnait une valeur de zéro virgule

          trente-six sous le kilowattheure (0,36 ¢/kWh) pour

          les émissions donc d'une centrale au gaz, le GRAME

          considère que ça devrait être intégré dans le coût

          évité comme point de référence. Et je cite encore

          dans la décision de la BCUC :

                         Most experts are broadly in agreement

                         that the most likely expected price of

                         green-house gas emission offset is ten

                         dollars per ton ($10/t).

          Donc ce qui rejoint, en général, ce qu'on retrouve
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          dans la littérature scientifique et ce qui est

          reconnu par le gouvernement fédéral, de toute façon,

          comme étant le seuil minimal, qui est le dix dollars

          la tonne (10 $/t).

          Donc le fait de tenir compte du facteur de correction

          de vingt pour cent (20 %) est une façon additionnelle

          d'éviter d'écarter des mesures avant d'avoir étudié

          l'ensemble de leurs bénéfices, considérant qu'il y a

          un ensemble de bénéfices sociaux et environnementaux

          aux mesures d'efficacité énergétique.

          Nous avions mentionné le prix du gaz naturel comme

          étant un des facteurs qui, selon nous, pouvait

          justifier le fait de prendre ce facteur-là mais

          c'était un parmi un ensemble.

          Bon, pour répondre peut-être à monsieur Tremblay,

          s'il cherche les évaluations d'Hydro-Québec pour le

          prix du gaz, elles sont dans la présentation du dix

          (10) mars dernier, donc pour la cause 3526, mais, je

          ne les avais pas retenues par coeur, mais si je me

          rappelle bien, c'était dans les cinq, six dollars

          (5 $ - 6 $).

          (16 h)

          Et à cet égard-là sur ce point-là même si on n'a pas

          fait venir l'expert et c'est une citation de La
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          Presse qu'on avait, c'est le président de la firme

          conseil Energy Venture Group de Washington qui

          soulevait justement le fait d'avoir les deux cent

          quinze mille mégawatts (215 000MW) d'électricité de

          nouvelle production additionnelle donc aux États-Unis

          qui fait en sorte que ça faisait une pression quand

          même très forte et que les nouveaux puits de gaz ne

          suffisent plus à compenser le déclin de la production

          des vieux gisements qui s'accentuent même.

          Donc, c'était les éléments qui contribuaient à

          considérer qu'il y avait quand même un facteur qui

          pouvait aller vers la hausse. Même si comme je le

          mentionnais, c'était pour répliquer aux commentaires

          que j'ai eus tout à l'heure de mon collègue, mais

          c'était pour répliquer sur le fait que même si ce

          n'était pas un enjeu majeur, on considère qu'il y

          avait quand même une préoccupation. Dans ce cas-là

          appelons ça une préoccupation plus qu'une preuve,

          mais au niveau environnemental on considère qu'il y a

          des bases solides avec la décision de la BCUC pour

          tenir compte au moins d'une valeur de dix dollars

          (10 $) la tonne pour les coûts évités. Je vous

          remercie.

          Évidemment, je l'ai dit tout à l'heure, on considère

          que notre présentation a été utile puis on demande le

          remboursement de nos frais.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Neuman.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Procureur de S.É./AQLPA :

          Alors bonjour. Dominique Neuman pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA. Alors vous ne l'avez peut-

          être par remarqué mais nous avons intégré les

          « externalités » et justement ce ne sont plus des

          externalités parce que nous les avons intégrées dans

          le mode de calcul qui a été présenté à travers la

          preuve que nous vous avons présentée, la preuve de

          monsieur Fontaine. C'est la règle du vingt pour cent

          (20 %).

          Monsieur Fontaine a proposé dans son rapport et je

          cite. Ça a été cité à deux endroits mais notamment à

          la page 5 de son rapport qui est la pièce SÉ/AQLPA-4

          document 1 que nous recommandons qu'il soit fait

          preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure

          d'économie d'énergie dont les tests seraient positifs

          par rapport à des coûts évités majorés de vingt pour

          cent (20 %) par rapport à l'estimé retenu.

          En de tels cas nous recommandons qu'une évaluation

          plus poussée soit faite avant de décider d'accepter

          ou de rejeter cette mesure.
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          Ce vingt pour cent (20 %) sert à couvrir un risque

          donc ma question des « externalités », la question

          des impacts environnementaux a été traduite en termes

          de risque. C'est un risque peut-être qu'un projet qui

          passerait le processus de sélection des appels

          d'offres ne soit pas ultimement accepté en vertu

          d'autres autorisations environnementales et autres

          qui doivent être obtenues.

          Donc ultimement ça signifierait que ce que l'on a

          actuellement vu dans le passé comme résultat des

          appels d'offres serait ultérieurement haussé, donc

          que le coût du projet le plus susceptible d'être

          accepté en bout de ligne par l'ensemble du processus

          ne serait pas ce que l'on a vu mais pourrait être un

          niveau supérieur. C'est un risque.

          Le risque peut être exprimé autrement. Comme monsieur

          Fontaine l'a mentionné à un autre endroit de son

          rapport, peut-être que la société québécoise décidera

          à un moment donné qu'un projet thermique ne lui est

          pas acceptable ou est acceptable seulement dans des

          conditions très rares et vraiment comme solution de

          dernier recours.

          Donc tout ça se traduit comme étant un risque qui

          pourrait faire en sorte que le coût évité soit plus

          élevé que ce que l'on a en utilisant les indicateurs
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          retenus par Hydro-Québec qui sont les appels d'offres

          tels qu'on les connaît actuellement.

          D'autres facteurs qui entrent également, qui entrent

          également dans le calcul du vingt pour cent (20 %)

          c'est l'incertitude concernant le prix du gaz,

          d'autres incertitudes concernant le prix

          d'importations donc qui font partie, qui font partie

          également des approvisionnements à court terme donc

          du portrait global des approvisionnements qui font

          partie de ce qui est évité.

          Donc c'est dans ce sens-là que monsieur Fontaine fait

          cette recommandation de ne pas rejeter a priori une

          mesure qui passe le test des coûts évités plus vingt

          pour cent (20 %).

          Donc la manière dont on opérationnaliserait ça c'est

          que dans l'établissement du potentiel par catégorie,

          il y a les catégories résidentielles, il a les

          catégories CII et d'autres catégories que je vais

          vous mentionner tout à l'heure au niveau du

          chauffage.

          Les mesures sont déjà classées dans les listes en

          fonction de leur coût et on tire le trait à un

          certain niveau qui est le niveau du coût évité. Donc

          on tirerait deux traits, un au niveau du coût évité
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          tel qu'on l'aura calculé et un trait un peu plus haut

          qui sera ce coût évité plus vingt pour cent (20 %).

          Donc, pour les mesures qui seront entre les deux

          traits, entre le coût évité et le coût évité plus

          vingt pour cent (20 %), on fera ce que monsieur

          Fontaine suggère, c'est-à-dire de procéder à une

          évaluation plus poussée. Il a parlé tout à l'heure en

          réponse à une question du procureur de la Régie du

          niveau d'incertitude puisque c'est de cela qu'on

          parle, donc est-ce que le niveau d'incertitude quant

          au coût de la mesure elle-même, comment se compare-t-

          il au niveau d'incertitudes qui génèrent ce vingt

          pour cent (20 %).

          Par exemple, s'il s'agit d'une mesure dont le coût

          est très solidement établi, qui a très peu de chance

          d'être lui-même dépassé, plus on sera dans cette

          situation-là plus la mesure qui se trouve dans cette

          fourchette de plus vingt pour cent (20 %) aura des

          chances et plus il sera justifié de la retenir.

          Par contre, plus la mesure qui se trouvera dans cette

          fourchette, plus elle sera elle-même sujette à sa

          propre incertitude quant à son propre coût, moins il

          y aura de chance qu'elle sera retenue. Et là-dedans

          il y aura peut-être d'autres objectifs supérieurs qui

          pourront être considérés puisque comme vous le savez
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          il a été demandé dans le dossier 3473 à Hydro-Québec

          d'examiner à plus long terme s'il n'y aurait pas lieu

          de se fixer des objectifs à atteindre. Ça n'a pas

          encore été fait. Peut-être que cela se fera, et nous

          le souhaitons ardemment, dans le cadre du prochain

          plan global d'efficacité énergétique.

          Donc s'il y a un objectif d'une quantité de

          térawattheures (TWh) à obtenir en termes d'efficacité

          énergétique à un horizon temporel, peut-être que

          c'est là-dedans, dans cette fourchette des mesures

          qui se situent dans cette fourchette de vingt pour

          cent (20 %) que se trouveront les mesures nécessaires

          pour atteindre cet objectif.

          Même chose pour le passage des tests. Lorsque les

          résultats des tests selon les coûts estimés tels

          qu'ils seront calculés seront positifs, la mesure

          passera. Mais si le résultat du test donne un chiffre

          de vingt pour cent (20 %), c'est-à-dire si le

          résultat du test était positif en prenant des coûts

          évités supérieurs de vingt pour cent (20 %) et bien

          on se situerait dans cette fourchette et il y aurait

          lieu de faire cette évaluation qualitative qui a été

          suggérée par monsieur Fontaine.

          Donc la première recommandation est celle de procéder

          à une évaluation plus poussée lorsqu'une mesure ne
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          passe pas les tests et ne serait pas retenue selon

          les coûts évités actuels mais qu'elle aurait passé et

          qu'elle passerait si ces coûts évités étaient majorés

          de vingt pour cent (20 %).

          Deuxième point, l'aléa climatique. Monsieur Fontaine

          a, à partir de données qui ont été mises en preuve

          notamment par Hydro-Québec, a calculé que l'aléa

          climatique propre à l'usage chauffage amènerait, donc

          si l'on en tenait compte dans les coûts évités,

          amènerait à hausser ses coûts évités de trois point

          cinq pour cent (3,5 %) et ceci pour tenir compte du

          fait que le risque climatique, le risque de l'aléa

          climatique correspond à une certaine quantité

          d'investissements, un certain coût qui doit être

          assumé.

          Comme monsieur Fontaine a répondu à une question tout

          à l'heure, si l'on arrivait à une situation où il n'y

          avait aucun chauffage sur le réseau, on n'aurait pas

          à investir, à encourir de coûts pour couvrir cet aléa

          climatique.

          Donc cet aléa climatique représenterait trois point

          cinq pour cent (3,5 %) de plus que le coût évité qui

          serait autrement applicable. Également pour le

          chauffage, monsieur Fontaine, à partir des calculs

          qu'il a effectués, recommande d'additionner en plus

                               - 198 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          20 avril 2004                              S.É./AQLPA

          Volume 04                         Me Dominique Neuman

          de ce trois point cinq pour cent (3,5 %)

          préalablement mentionné sur l'aléa climatique,

          d'ajouter deux point deux pour cent (2,2 %) pour

          couvrir les pertes qui sont plus élevées dans le cas

          de l'usage chauffage.

          Donc c'est les trois recommandations qui sont

          contenues au rapport de monsieur Fontaine.

          À ces trois recommandations il y a un élément

          supplémentaire qui a été développé davantage dans une

          des réponses à une question qui a été posée par la

          Régie, c'est la question de la durée de vie. La durée

          de vie avait déjà été abordée en première partie de

          la phase 1 sous un autre aspect.

          Ce que monsieur Fontaine souligne, c'est que, pour

          les mesures dont la durée de vie est susceptible de

          dépasser l'année deux mille dix (2010), pour les

          mesures de chauffage, il y aurait lieu de considérer

          un facteur de puissance en adaptant, en adaptant à

          l'approvisionnement marginal, la méthode qui a été

          utilisée dans le, qui a été retenue initialement par

          la Régie depuis le dossier 3477-2001.

          Donc, ce serait d'ajouter un facteur de puissance

          pour les mesures dont la durée de vie dépasse cette

          année, puisque le graphique 4.3.1 qui a été déposé
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          par Hydro-Québec en réponse, en page 54 de la pièce

          HQD-1 document 1 révisé du neuf (9) janvier deux

          mille quatre (2004), montre qu'à partir de deux mille

          dix (2010) que l'écart entre l'approvisionnement

          d'hiver et l'approvisionnement des autres mois

          commence à devenir significatif.

          Donc, nous vous recommandons de demander à Hydro-

          Québec d'apporter ces quatre modifications à sa

          méthodologie de calculs des coûts évités et d'usage

          de ces coûts évités   je fais référence à la norme du

          vingt pour cent (20 %)   et de traduire ces

          modifications lors du dépôt à venir de sa preuve sur

          le potentiel technico-économique qui doit être

          déposée prochainement, et également lors de ses

          prochains globaux en efficacité énergétique dont

          celui prévu pour cet été également.

          Donc, ceci complète nos recommandations. Et je vous

          demanderais comme à l'accoutumée de reconnaître que

          notre contribution a été utile à vos délibérations et

          de nous accorder les frais de participation. Je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Je pense que ça termine pour

          aujourd'hui. Demain matin, on recommence avec l'ordre

          logique : le Distributeur en premier, le ROEÉ, maître
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          Tourigny, le RNCREQ, et la réplique du Distributeur.

          Et il y a un engagement solennelle d'Hydro-Québec, en

          ouverture d'audience, d'avoir une réponse écrite aux

          deux engagements. Merci. On reprend à neuf heures

          trente (9 h 30).

          AJOURNEMENT

                       __________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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